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Quand j’étais petite, pendant les vacances d’hiver, nous partions 
avec mes frères et sœurs, ainsi que mes parents, chez mes 
grands-parents. Ils habitent dans le Jura, à Saint-Claude, dans 
un appartement au cœur de la ville à quelques kilomètres des 
pistes de ski, et on en profitait bien. Tous les jours, on se levait, 
petit-déjeunait, puis on s’en allait skier la journée. Bien plus que 
le ski, il y avait quelque chose qui me motivait à sortir du lit :
les ficelles de Pépé.
Chaque matin, avant notre réveil, Pépé allait à la boulangerie 
chercher son journal et ses ficelles. Il les commandait la veille 
pour être sûr d’en avoir. Lorsque je me réveillais, elles trônaient 
sur la table du salon, prêtes à assouvir notre gourmandise. 
Elles étaient fines, longues, dorées, leur croûte croustillante, la 
mie était blanche et moelleuse. Tartinées de miel, de confiture, 
de fromage, ou nature c’était un régal, ma seule limite à mon 
appétit était de s’assurer que je pourrais encore skier. Mon 
péché mignon, c’était de la garnir d’un morceau de beurre et 
de jambon frais. Lorsqu’il y avait des restes, je me faisais un 
sandwich pour mon casse-croûte, ça faisait durer le plaisir sur 
les pistes. Pépé nous regardait nous régaler et s’assurait toujours 
que l’on en avait assez. 

Aujourd’hui, inconditionnelle amoureuse du pain, mais aussi 
engagée dans une politique de respect du vivant, je me rends 
compte que ce souvenir gourmand de mon enfance n’est peut-
être pas si inoffensif que cela. Altéré en apports nutritionnels, 
par la maigre qualité des ingrédients, la plupart du pain que 
nous mangeons, caché derrière son aspect doré et nos beaux 
souvenirs pourrait être dangereux pour notre santé, pour la 
santé du vivant. Comment en est-on arrivé là, pourquoi n’ai-je 
rien vu ? Comment ce souvenir si innocent de mon enfance 
peut-il aujourd’hui être corrompu ?
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Ce mémoire fait l’objet d’une recherche sur le , les 
informations qu’il véhicule, celles dont on a conscience, 
celles qu’on oublie et celles qu’on choisit de nous partager. 
Il s’agit de comprendre comment l’histoire d’un produit est 
retranscrite ou comment elle peut l’être
C’est en remarquant à la suite d’une étude sur les étiquettes 
des aliments transformés faisant partie de ma consomma-
tion que j’ai noté avec étonnement qu’aucun des produits 
français que je consommais ne me permettait de savoir 
précisément d’où il venait. En tant que designer graphique, 
mais aussi en tant que consommatrice, j’ai souhaité me 
pencher sur ce défaut. En effet, Lorsque que l’on souhaite 
s’informer au vu de situation environnementale actuelle 
pour notre bien, celui des autres et celui de la planète et que 
l’on ne nous donne pas toutes les informations pour agir, il 
devient difficile d’amorcer le changement dans de bonnes 
conditions. Alors j’ai décidé de m’engager dans cette cause, 
pour notre gourmandise, notre santé et celle du vivant. Pour 
cela j’ai décidé de me concentrer sur un seul produit : le . 
Car le , nous allons le voir, constitue la base de notre ali-
mentation, c’est un aliment connu de tous, et c’est un ali-
ment que j’aime. 

Cette recherche pose la question suivante : 
Comment repenser l’étiquette pour permettre aux citoyens 
de se réapproprier leur mode de consommation ? : 
 le cas du .
 
Elle se déroulera en 3 grandes parties. La première traitera 
de l’imaginaire du , (que représente-t-il ?) mais aussi de 
son état plus concret (comment est-il fait ?). Dans un second 
temps, on étudiera comment les informations que véhicule 
ce produit sont retransmises, quelles sont les clés que l’on 
donne au consommateur, quel a été le rôle du design gra-
phique dans la (non)transmission d’informations sur ce 
produit ? Et enfin, on abordera de nouvelles façons de com-
muniquer. 

Introduction 
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Il était une fois le pain
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Il était une fois le pain

Un jour, j’ai acheté une baguette en supermarché, indus-
trielle donc, dont le packaging affichait des moulins d’an-
tan. Ayant conscience que l’activité des moulins à vent est, 
de nos jours, fortement réduite , je me doutais bien que la 
farine utilisée pour fabriquer la baguette que je tenais dans 
les mains n’était pas fabriquée dans ces moulins. Pourtant 
ils étaient là. Pour comprendre cet anachronisme, je me suis 
penchée sur l’histoire de notre , ses représentations, ses 
procédés de fabrication, ça ne mange pas de  !
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Lorsque l’on a découvert le corps de celui que nous avons 
nommé « Otzi1 », épicurien·e que nous sommes, nous avons 
fouillé son estomac. La raison ? Peut-être espérions-nous 
y découvrir la nouvelle tendance culinaire des années 90, 
malheureusement à l’annonce des résultats d’analyses rien 
de surprenant, le dernier repas d’Otzi fut simplement du 

, enfin, ce qui pouvait s’apparenter à du . Cela 
nous apprend quand même quelque chose, le  fait par-
tie de notre alimentation depuis bien longtemps. Depuis 
le début de l’existence humaine même, dans son livre je ne 
mangerai pas de ce pain là Adriano Farano, explique « qu’il y 
a 32000 ans ces chasseurs cueilleurs savaient déjà préparer 
du pain 3 ». Le  a donc traversé l’histoire avec nous pour 
être encore présent à nos côtés aujourd’hui. 

L’apparition du  dans le régime alimentaire de l’hu-
main·e a permis à ce dernier de gagner en force et intelli-
gence. En effet, le blé avec lequel il est fait est source d’acide 
gras oméga 3, or comme l’écrit Adriano Farano « les acides 
gras constituent environ 60% du poids sec du cerveau. Ils 
contribuent aussi à son développement et jouent un rôle 
important dans la synthèse des hormones, telles que les 
hormones de croissance.4 »Le  a donc joué un rôle impor-
tant sur ce que nous sommes devenus aujourd’hui.

La domestication des céréales4, ayant débuté il y a près de 
10 000 ans, l’a ancré en tant que source d’énergie essen-
tielle. D’après Adriano Farano « C’est un cercle vertueux: 
la domestication des céréales requiert plus de travail dans 
les champs, lui-même rendu possible par une plus grande 
consommation de produits céréaliers4 ». Le  était néces-
saire à l’évolution du genre humain et de ses modes de vie. 

Les premières traces d’agriculture sont apparues dans 
le croissant fertile, le berceau du monde. Il s’est ensuite 
dispersé (Comme des petits  ) en suivant les pas de 
l’homme et de la femme dans le monde entier. Chaque 
pays semble avoir son , son ancienneté lui vaut le titre 
d’universalité. Par ses apports nutritifs et son ancienneté, 
le  est aujourd’hui un aliment universel, même s’il 
recouvre des formes et qualités très variées selon les pays et 
les continents.

De la nécessité

1 Otzi est un homme momifié 
naturellement grâce à la glace. Il a 
été découvert en 1991 dans Alpes de 
l'Ötztal, d'où il tire son nom. Il date du 
Néolithique final (vers 2600 av. J.-C.).

2 Adriano Farano est un journaliste 
-boulanger. Expert dans le domaine de 
l’information il s’est passionné pour le 
pain, et pas n’importe le quel, le pain qui 
fait du bien. Ses recherches l’ont mené 
à sortir un livre « je ne mangerai pas de 
ce pain là en 2020. La publication est 
précédée par la création de sa propre 
boulangerie à Paris « Pane Vino »

3 Adriano Farano, Je ne mangerai pas de 
ce pain là, Rouergue, 2020. p.17

4 Ibid. p.20

5 « La domestication d’une espèce, 
animale ou végétale, est l’acquisition, la 
perte ou le développement de caractères 
morphologiques, physiologiques 
ou comportementaux nouveaux et 
héréditaires, résultant d’une interaction 
prolongée, d’un contrôle voire d’une 
sélection délibérée de la part des 
communautés humaines. Elle se traduit 
par une modification plus ou moins 
profonde du patrimoine génétique 
de l’espèce, voire la formation d’une 
espèce génétiquement disjointe (non 
interféconde avec l’espèce originelle). » 
(wikipédia). La domestication des céréales 
s’opèrent en premier dans le croissant 
fertile il y a près de 10 000 ans.
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Le  est une nécessité, à tel point qu’il s’est très vite 
inscrit dans des cultes, ce qui fait de lui aujourd’hui bien plus 
qu’un simple aliment. Je m’intéresserai dans cette partie au 

 en tant qu’objet culturel d’un point de vue européen, 
voire français et je me poserai la question de la construc-
tion de sa symbolique : sur qu’elle croyance, et idéologie, 
s’appuie-t-elle ?

Dès les premières croyances, comme le montre l’existence 
de Déméter dans la mythologie grecque, puis Cérès dans la 
mythologie romaine, toutes deux déesses de l’agriculture 
et des moissons, la place des céréales, servant notamment 
à fabriquer le , est essentielle à la vie de l’humain. Tel-
lement essentielle, que les hommes et femmes de l’époque 
s’en remettent chaque année aux déesses pour assurer la 
bonne récolte des années suivantes. 

À l’objet culturel
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À l’objet culturel

Un sauveur / Pain quotidien / Un symbole

1 La Bible, Matthieu 26:26Les judéo-chrétien·ne.s ayant compris la valeur commune 
et essentielle du  l’ont utilisé comme élément cen-
tral dans leur religion. Parmi les moments phares de cette 
appropriation, il y a la multiplication des pains, une scène 
biblique, où Jésus distribue généreusement du  à 5000 
fidèles l’ayant suivi malgré la faim rongeant leur estomac. 
Comment fait- il ? Il a simplement pris cinq  à un petit 
garçon qui se trouvait là et les a multipliés, tout le monde fut 
nourri, il y a même eu des restes. Cette scène a été maintes 
fois représentée en peinture, elle symbolise le partage et la 
générosité, deux caractères forts qu’on associe encore au 

 aujourd’hui. Il est intéressant d’observer une peinture 
de l’école italienne du 17e siècle où la multiplication des 
s, sujet central, suscite l’adhésion du peuple autour de son 
sauveur Jésus, le .
Sur la peinture, Jésus occupe une place centrale, c’est lui qui 
distribue l’aliment qui vient remplir l’estomac des fidèles 
affamés. La profondeur du paysage à laquelle donne accès 
la peinture et le nombre d’individus représentés insiste 
sur l’utilité avérée du Christ et… du  ! Au premier plan, 
nombreuses sont les mères accompagnées de leur enfant, 
l’utilisation de cette figure, nous fait comprendre la néces-
sité de s’en remettre au personnage central. Normalement, 
rien ne dépasse la figure nourricière de la mère, pourtant 
les enfants et leur mère semblent ici s’en remettre à un être 
supérieur capable de donner un produit bien plus essentiel 
que le lait maternel, le . Le  associé à la figure du 
Christ est un aliment sauveur. 

Le christianisme donne au  une valeur supplémentaire. 
À l’aube de sa mort, Jésus en fait le symbole de sa chair. C’est 
lors de son dernier repas, que Jésus dit à ses disciples « Pre-
nez, mangez, ceci est mon corps.1 ». Cette phrase donnera 
au  une place de choix dans le cœur des fidèles et ancrera 
sa nécessité de façon plus forte dans les foyers des croyants. 
Il est nourrissant mais aussi corps du christ (fils de dieu), 
le  est un don du ciel qui vient donner foi à celui qui en 
manquerait. 
Le  devient dès lors un aliment sacralisé dont la dispari-
tion remettrait en cause toute une religion. 
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À l’objet culturel

Un sauveur / Pain quotidien / Un symbole

Bien plus tard, dans les années 60, période d’après-guerre 
où la peur de la faim et l’insécurité règne encore, la figure 
du  sauveur est à nouveau utilisée. Pendant la guerre, 
le peuple français s’est vu manquer de , un fait qui 
en disait beaucoup sur la situation désespérée de l’époque. 
Passé ce temps-là, lorsque le  est réapparu et en quan-
tité grâce au procédé d’industrialisation, son image et son 
abondance traduisent alors le calme après la tempête. La 
réapparition du  est synonyme de retour à la tranquil-
lité. « Mangez du pain vous vivrez bien »clame une affiche 
créée à l’occasion de la semaine nationale du . L’affiche 
réalisée par le duo Lefor Openo1; mangez du pain vous vivrez 
bien illustre cette situation. L’affiche présente une femme 
et un enfant, sûrement une mère et sa progéniture, tenant 
chacun dans une main un , un grand pour la mère et un 
plus petit pour son enfant. Ce dernier regarde sa mère avec 
profondeur tout en entamant sa baguette. 
La mère, quant à elle, tient le  contre elle et affiche un 
franc sourire. Les deux figures sont surmontées de la phrase 
« mangez du PAIN, vous vivrez bien ». Cette affiche, à pre-
mière vue simple portrait familial mère-enfant, en dit plus 
long sur le . Nous sommes en 1960, dans une période 
après-guerre, où l’on refuse de se soumettre aux horreurs, 
telle la famine, qu’ont subie les générations précédentes. Le 
slogan de l’affiche qui fait office d’ordonnance, mangez du 

 et vous vivrez bien, c’est transparent. Ajouté à cela, la 
figure de la mère est utilisée pour illustrer le slogan et sur-
tout rassurer. En donnant à manger du  à son enfant, la 
mère accomplit son rôle maternel, l’enfant qui la regarde est 
apaisé. L’affiche publicitaire de Lefor Openo par la l’usage 
de la figure de la mère dépeint la symbolique du  de 
l’époque, son rôle de sauveur, son caractère essentiel dans 
les foyers français d’après-guerre.

1 Lefor Openo est le pseudonyme d’un 
duo d’affichistes françaises composé de 
Marie-Claire Lefort et de Marie-France 
Oppenau exerçant dans les années 60. Le 
collectif constitue une figure marquante 
de la publicité d’après-guerre. Leur travail 
se compose essentiellement de figures 
féminines.
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« Je vous ferai du pain comme vous en aurez  
jamais vu.
Je pétrirai chaque fournée une demi-heure de 
plus, et dans les fagots pour chauffer le four, je 
mélangerai du romarin. Et pendant qu'il cuira, je 
ne dormirai pas comme d'habitude, mais j'ouvrirai 
les portes toutes les cinq minutes, pour ne pas le 
perdre des yeux.
Je vous ferai un pain si bon que ça ne sera plus un 
accompagnement pour autre chose, ça sera une 
nourriture pour les gourmands…
Il ne faudra plus dire : "J'ai mangé une tartine de 
fromage sur du pain". On dira : "J'ai dégusté une 
tartine de pain sous du fromage". 
Et chaque jour, en plus de ma fournée, je pétrirai 
cinq kilos pour les pauvres… Et dans chaque miche 
que je ferai, il y aura une grande amitié et  
un grand merci".M
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À l’objet culturel

Un sauveur / Pain quotidien / Un symbole

La présence du  dans la plupart des foyers en a fait un 
élément commun, un objet social. Dans le film la femme 
du boulanger de Marcel Pagnol1, adapté du roman écrit 
par Jean Giono2, la boulangerie et le boulanger deviennent, 
ceux qui rapprochent au même titre que l’Église. Aimable, 
le boulanger, est le nouveau curé, la boulangerie, le lieu de 
culte, le  l’objet de la religion.

1 Marcel Pagnol (1895-1974) est un 
écrivain, dramaturge, cinéaste et 
producteur français

2 Jean Giono (1895-1970) est un écrivain 
français. Ses ouvrages traite souvent du 
monde paysan provençal.
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À l’objet culturel

Un sauveur / Pain quotidien / Un symbole

Par sa place dans la religion chrétienne largement répandue 
en France, le  s’est ancré culturellement dans l’esprit des 
français·es et comme élément fondamental d’un régime ali-
mentaire. Il est présent dans la plupart des foyers et par là 
crée une sorte de tradition. Le caractère religieux et sacré 
du , bien que conscientisé par certains, est seulement 
présent dans l’imaginaire collectif pour d’autres et l’ancre 
de cette façon dans le quotidien des français·es, le  
devient un indispensable. 

Le  se retrouve alors dans de nombreuses natures 
mortes au titre de banalité. Comme dans le tableau  
d’Anne Vallayer-Coster1 par exemple intitulé la jatte 
blanche. La peinture représente un ensemble d’éléments 
ordinaires. On aperçoit une jatte dont semble se dégager 
une vapeur, ce qui renvoie à son contenu sûrement chaud, 
un potage peut-être ? Derrière la jatte se trouvent deux bou-
teilles en verre, une cruche et une bouteille de vin. Devant 
est présenté le  , à moitié enveloppé dans un linge 
blanc lui donnant une allure délicate. Le titre du tableau 
donne à la jatte une place prépondérante, place renforcée 
par la centralité de l’objet, le  et le vin font office d’ac-
compagnements. Pourtant, le , placé devant la jatte dis-
posant ainsi du même éclairage que cette dernière et posé 
sur un linge immaculé, semble vouloir être le sujet premier 
du tableau. Si anodin, mais si important en même temps, 
il semble indissociable du repas. La façon dont la peintre a 
choisi de le représenter sublime sa présence et le place ainsi 
au cœur des habitudes alimentaires de l’époque.

1 Anne Vallayer-Coster (1744-1818) est une 
artiste peintre française du mouvement 
rococo. Elle rayonne dans le genre de la 
nature morte.
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Le pain 

La surface du pain est merveilleuse d’abord à cause 
de cette impression quasi panoramique qu’elle 
donne : comme si l’on avait à sa disposition sous 
la main les Alpes, le Taurus ou la Cordillère des 
Andes.

Ainsi donc une masse amorphe en train d’éructer 
fut glissée pour nous dans le four stellaire, où 
durcissant elle s’est façonnée en vallées, crêtes, 
ondulations, crevasses… Et tous ces plans dès lors si 
nettement articulés, ces dalles minces où la lumière 
avec application couche ses feux, – sans un regard 
pour la mollesse ignoble sous-jacente.

Ce lâche et froid sous-sol que l’on nomme la mie 
a son tissu pareil à celui des éponges : feuilles ou 
fleurs y sont comme des sœurs siamoises soudées 
par tous les coudes à la fois. Lorsque le pain rassit 
ces fleurs fanent et se rétrécissent : elles se détachent 
alors les unes des autres, et la masse en devient 
friable…

Mais brisons-la : car le pain doit être dans 
notre bouche moins objet de respect que de 
consommation.Fr
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À l’objet culturel

Un sauveur / Pain quotidien / Un symbole

En 1942, en pleine période de guerre, paraît le parti pris 
des choses de Francis Ponge1. Dans ce recueil de textes, 
Francis Ponge décrit « des choses », des éléments du quo-
tidien, qu’il choisit pour leur banalité. Par sa description, il 
nous donne une perception nouvelle de ces objets. Il s’inté-
resse notamment au  et en fait l’éloge.

L’auteur à travers ce texte réinvente le  et l’élève au rang 
de paysage. Il décrit le , sa forme, sa croûte, sa mie de 
telle manière à ce que le lecteur oublie que c’est un aliment 
mais bien un objet, une œuvre. Cependant à la fin de son 
texte il appuie l’intérêt principal du  qu’est sa consom-
mation. 

Le  même dans son apparat le plus simple représente 
bien plus qu’il n’y parait, aliment simple devenu œuvre 
esthétique, sa figure évoquera toujours quelque chose à 
celui qui l’observe.

1 Francis Ponge (1899-1988) est un 
écrivain, poète français
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À l’objet culturel

Un sauveur / Pain quotidien / Un symbole

Le , après être entré dans le registre de la littérature et 
de la peinture, entre dans un registre de la mode, et pour 
être précis, de la haute couture avec l’exposition pain couture 
signée Jean-Paul Gaultier1, qui s’est déroulée à la fonda-
tion Cartier du 5 juin au 9 octobre 2004.
Les vêtements présentés sont faits de  et de panières 
en osier, tous deux sont fabriqués, et arrangés de manière 
à créer un vêtement aux courbes que le couturier décrit 
comme « appétissantes2 ». Le  est à la frontière entre 
aliment et matériau.
Jean-Paul Gautier compare le  à tout autre tissu avec 
lequel il aime travailler. « je l’utilise comme une matière qui 
est noble, qui est belle et qui est vitale2 ». Le , associé à 
un icône français de la mode, entre alors dans un registre 
esthétique français certain. 

Du 6 avril au 1er octobre 2011, l’abbaye de Maubuisson pré-
sentait l’exposition de Jan Kopp3, artiste plasticien, intitu-
lée la courbe des ritournelles. Une des pièces maîtresses, du 
même nom que l’exposition, fut entièrement réalisée en . 
La courbe des ritournelles prend la forme d’une architec-
ture faite de baguettes invendues, empilées. L’artiste a fait 
le choix d’utiliser le  comme matière recyclée. « dès le 
départ, ici, l’idée c’était de prendre quelque chose qui de 
toute façon était déjà destiné à être déchet4 », nous dit-il 
dans une présentation de l’œuvre en partant du postulat 
que ses installations allaient être jetées à la fin de l’exposi-
tion. L’artiste, en utilisant le  comme matériau recyclé 
s’éloigne du produit alimentaire, il exprime d’ailleurs clai-
rement cette intention: « l’idée aussi de cette masse de  
était aussi une manière d’essayer de faire oublier le pain un 
moment donné donc on s’éloigne de plus en plus de la ques-
tion de quoi s’agit-il ? en particulier, mais de voir tout d’un 
coup quelque chose de nouveau apparaître qui est cette 
forme, qui est cette espèce de mur en courbe ajouré et qui 
est à la fois opaque et transparent [...]4 ». Le  est alors 
utilisé comme pur matériau, et l’installation le détache 
alors de toute symbolique alimentaire.

1 Jean-Paul Gaultier, né en 1952, est 
un styliste et grand couturier français. 
Créateur de pièces iconiques depuis ses 
jeunes années, il révolutionne la mode 
des années 80. Il crée sa propre marque 
de vêtement "Jean Paul Gaultier", ainsi 
qu'une ligne de parfum. Il est aujourd'hui 
devenu lui même un icône de la mode 
française.

2 La Fondation Cartier pour l’Art 
Contemporain, Pain Couture - Jean Paul 
Gaultier - Interview, Youtube, 2005

3 Jan Kopp né en 1970, est un artiste visuel 
allemand. Il vit en France depuis 1991 et 
se caractérise par l’usage d’outils et de 
représentations variables.

4  Abbaye de Maubuisson, Jan Kopp «La 
Courbe de la ritournelle» - DOCUMENTAIRE 
| Abbaye de Maubuisson, Youtube, publié le 
18 mai 2020
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La symbolique du  a peu à peu évolué. D’abord sacré 
car nécessaire à la vie, le  a migré vers un symbole, une 
image plus qu’un simple moyen de se nourri.
Sa présence dans les représentations liées à la culture et 
aux traditions a , quant à elle, toujours été forte et centrale. 
Ce qui est certain,  peu importe son utilité, il un élément 
perpétuel de notre vie.

un sauveur

un symbole

un matériau 

une esthétique

un quotidien 
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De la tradition à l’industrialisation

Dans le documentaire intitulé de la farine au four, quel pain 
? sorti en 2020, le réalisateur Harald Friedl1 met en ten-
sion deux modes de production du . Le premier est 
hyper industrialisé et l’humain·e n’intervient qu’en amont 
de la chaîne de production en tant que décideur et en fin 
de chaîne en tant que consommateur, le second beaucoup 
plus traditionnel cohabite continuellement avec le travail de 
l’humain·e. 
Dans la partie précédente nous avons parlé du  en tant 
que symbole, ici nous parlerons de qu’est le  d’un point 
de vue rationnel. Le  se construit autour de 3 élé-
ments, farine, levure, sel. Dit comme ça, la recette paraît 
simple mais en réalité, comme le montre le documentaire 
de Harald Friedl, elle est bien plus compliquée et il existe 
bien plus qu’un seul procédé pour arriver à produire du . 
 

1 Harald Friedl est un réalisateur 
scénariste autrichien né en 1958.



Il était une fois le pain

Du pain sur la  planche 3534

Notes

Il est intéressant de noter qu’au fur 
et à mesure que l’on avance dans 
les représentation des procédés de 
fabrication de pains, les alternatives sont 
de plus en plus nombreuses. Aujourd’hui, 
seuls les paysan·es boulanger·es 
maîtrisent encore toute la filière de la 
fabrication du pain. Quant aux autres, 
ils s’organisent en relais d’un acteur à un 
autre. La traçabilité se complexifie d’un 
point de vue humain et géographique, le 
risque de perdre des données en cours de 
route est grand. 

pour voir les sources :   
‹ https://bit.ly/3tEdbZJ ›

De la tradition à l’industrialisation Les procédés de fabrications
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De la tradition à l’industrialisation

L’évolution de notre société vers une société de consomma-
tion a fait évoluer les procédés de fabrication. Plus mécani-
sée qu’avant, la fabrication du  perd de ses savoir-faire 
humains au profit des innovations technologiques. Les 
chaînons qui composent la filière se délient pour devenir 
des entités indépendantes. En évoluant ainsi, sous le joute 
de l’industrialisation et de la course à la productivité, les 
procédés de fabrication du  ont non seulement perdu 
d’unité mais aussi de qualité, et cela s’observe à plusieurs 
niveaux. 

La qualité 
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La culture / La Mouture / La fermentation

De la tradition à l’industrialisation

Les blés ont toujours été consommés par notre espèce. 
D’abord mangés crus, puis cuits, le mode de consommation 
a évolué mais c’est aussi le cas de la récolte. 
À l’origine, les blés correspondaient à leur biotope1. Mais 
lorsque nous avons commencé à nous sédentariser, nous 
avons façonné notre territoire à notre image. Le blé étant 
une ressource importante pour l’humain tant au niveau 
nutritif que pour le matériau qu’il offre, il a fait l’objet d’une 
domestication. Ainsi, une sélection naturelle s’est faite, 
« les paysan·nes sèment des ensembles de grains sélec-
tionnés en fonction de la vigueur de la plante qui les porte, 
de la taille, ou de la couleur, des grains ou des épis, etc.2 »  
souligne le Groupe Blé3, et Mathieu Brier4 dans leur livre 
notre pain est politique, cela s’appelle la sélection massale, elle 
se pratique de façon progressive et dans les champs. « Pour 
désigner ce mode de culture, on parle aujourd’hui, de blés 
de population: une population composée d’individus qui 
se ressemblent, sans être totalement homogène5»précise 
Le Groupe blé et Mathieu Brier. Il n’existait alors pas 
d’unique type, plusieurs sortes étaient mélangées créant 
ainsi des espèces nouvelles. C’est de manière tout à fait 
instinctive qu’on améliorera la production des blés, tout 
en perpétuant la biodiversité. Les blés issus de cette sélec-
tion sont appelés « blés anciens » Il existerait dans le monde 
plus de 800 000 échantillons de blé6 , chaque continent, 
pays, région, territoire avec ses espèces propres. Pourtant, 
aujourd’hui, plutôt que la diversité, on a tendance à obser-
ver et à tendre vers l’homogénéité, il suffit de regarder l’as-
pect de nos champs. Cela s’explique par la classification des 
variétés existantes, l’agriculture s’est ainsi intellectualisé 
en passant des champs au livre. Des registres de semences 
apparaissent peu à peu, et la sélection ne s’opère plus direc-
tement dans le champ mais dans une bibliothèque, on 
assiste alors à la naissance du catalogue officiel. Ensuite, 
influencé par le productivisme, un bouleversement s’opère 
avec l’apparition de la génétique moderne dans l’agricul-
ture. Il s’agit d’hybrider des espèces pour maîtriser le pro-
cessus de sélection et ainsi « de créer des variétés de blés 
plus résistantes aux intempéries, et capable de s’adapter au 
type de transformation industrielle recherché (pâtes, pain, 
biscuits, etc.)7» comme l’explique Adriano Farano8, 

1 Milieu biologique présentant des 
facteurs écologiques définis, nécessaires 
à l’existence d’une communauté animale 
et végétale donnée et dont il constitue 
l’habitat normal.  
source : CNRTL 

2+5 Groupe Blé avec Mathieu Brier, 
Notre pain est politique,  Éditions de la 
dernière lettre, p.23

3Le Groupe blé rassemble des 
paysan·nes, meunier·es, des boulanger·es 
(la même personne est souvent les trois à 
la fois) au sein de l’Association régionale 
pour le développement de l’emploi 
agricole et rural Auvergne-RhôneAlpes 
(Ardear Aura). Depuis 2004, il organise la 
sélection, l’échange et la conservation de 
semences paysannes à petite échelle.  
source : agriculturepaysanne.org

4 Mathieu Brier est membre de Z, 
revue itinérante d’enquête et de critique 
sociale, et coauteur de Mauvaises 
Mines.Combattre l’industrie minière en 
France et dans le monde, paru en 2018. 
Il a accompagné le Groupe blé dans 
l’écriture et pris en charge la rédaction 
finale de l’ouvrage. 
source : agriculturepaysanne.org

6 Adriano Farano, Op. cit. p.30

7 Ibid. p48 

La qualité 
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De la tradition à l’industrialisation
en d’autres termes, créer des blés pour la société de consom-
mation et non plus des blés de population. Les blés issus 
d’hybridations génétiques sont appelés blés modernes, leur 
rendement est meilleur au détriment de teneur en protéines 
plus faible qui leur confère une certaine fragilité par rap-
port à leur environnement. Ils s’accompagnent alors d’un 
cocktail d’engrais qui les protègent certes mais les rendent 
encore moins digestes. 
Ainsi, « l’immense majorité des champs sont aujourd’hui 
remplis de quelques variétés de blé en lignée pure issues du 
catalogue officiel, sélectionnées pour leur force boulangère, 
c’est à dire leur capacité une fois moulues à produire des 
pains bien aérés, pleins de glutens très tenaces et globale-
ment mauvais pour la santé 9», on passe d’un blé apparte-
nant à son propre territoire, à un blé normalisé dont l’iden-
tité n’est liée à rien de plus qu’un laboratoire et qui plus est, 
est mauvais pour notre santé et l’environnement.

Après la culture et la récolte, vient la transformation du 
grain en farine. La farine est obtenue par la mouture des 
céréales. Les premières personnes à avoir broyé le grain 
utilisaient des sortes de mortiers, puis est apparue la mou-
ture sur meule de pierre et à partir de la révolution indus-
trielle apparaît la mouture sur cylindre. La mouture sur 
meule de pierre, « contrairement à la mouture sur cylindre, 
permet de moudre le grain en préservant les éléments les 
plus intéressants d’un point de vue nutritionnel1 »nous 
explique Adriano Farano2. Les moulins à cylindres per-
mettent eux, certes une mouture plus fine, plus blanche, 
qui se conserve plus longtemps, au plus grand bonheur de 
la grande distribution, mais prive le blé, et donc le , 
de ses principales qualités nutritives. La vitesse de produc-
tion des moulins à cylindres, plus élevée que les moulins à 
meule de pierre, accentue encore cette dégradation par la 
surchauffe du grain. Ajouté à cela, comme si ce n’était pas 
déjà assez, il y a la centralisation des points de produc-
tion de la farine. Tout comme l’hybridation des céréales 
fait perdre l’identité d’un blé par rapport à son environne-
ment, les industries meunières centralisent les différentes 
récoltes, ce qui fait perdre à la farine obtenue le peu d’ADN 
de territoire qui lui restait et standardise ainsi les goûts. 
En effet, aujourd’hui, on compte 4 principaux grands 
« moulins »4 et quelques petits moulins indépendants résis-
tants. Contrairement à avant l’industrialisation, où, selon 
Adriano Farano, au début du XIXe siècle, on dénombre 
en France un moulin pour 300 habitants. Vingt fois plus 
que le nombre de supermarchés aujourd’hui !4 » Les  
produits avec ces farines perdent ainsi de leur diversité et  
ADN territoriale.

1+3 Adriano Farano, Op. cit. p.33

2 cf.p.17

4 Vivescia, Soufflet, Les Moulins de 
Advens ( ancien Grands Moulins de 
Strasbourg ) et Axéréal.  

8 cf. p17

9 Groupe Blé avec Mathieu Brier, 
Op. cit., p.15

La qualité 
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De la tradition à l’industrialisation

Enfin, la recette du  en elle-même a aussi perdu de son 
individualité. Le  est fait de farine, d’eau, de sel. Plus 
qu’un simple mélange, pour obtenir du  levé, ce der-
nier a besoin de fermenter. Pour cela, il faut lui laisser du 
temps mais aussi les ingrédients. Plusieurs moyens sont 
aujourd’hui possibles. Le premier à avoir existé est le levain 
qui se définit comme « une pâte de farine et d’eau au sein de 
laquelle évolue un écosystème de micro-organismes, dont 
plusieurs sortes de bactéries et certaines levures, permet-
tant au pain de lever1 » d’après Adriano Farano2. Les bac-
téries propres à chaque levain sont souvent endémiques, 
c’est-à-dire qu’elles appartiennent à leur environnement, 
ainsi le levain confère une identité, une ADN à chaque  
dont il fera partie, Antoine Parmentier3 définit d’ailleurs 
le levain comme « l’âme de la fabrication du pain4 ». La fer-
mentation au levain dite naturelle est une technique qui 
perdure jusqu’au 19e siècle. Mais en parallèle du levain, 
d’autres levures apparaissent, comme la levure de bière 
présente dès le Ier siècle. La levure remplace peu à peu le 
levain au profit d’une pousse plus rapide. Depuis, d’autres 
formes de levures sont apparues, levures sèches, levures 
instantanées, etc. D’abord levain puis levure, il semblerait 
que tout convienne au  pour « pousser ». Pourtant, 
notre estomac semble être quant à lui un peu plus diffi-
cile. « Dans les années 1960 déjà, un rapport de la faculté de 
médecine de Paris soutient que « la levure n’est pas propre 
à la consommation humaine 5». Alors que le levain lui par 
la fermentation lactique qu’il produit, permet une meilleure 
assimilation des minéraux contenus dans la farine. 

1Adriano Farano, Op. cit. p.38

2 cf p.17

3 Antoine Augustin Parmentier ( 1737-
1813), est un pharmacien militaire, 
agronome, nutritionniste et hygiéniste 
français. Il est le précurseur de la chimie 
alimentaire et de l'agrobiologie. Il a 
également été actif dans la promotion de 
la pommes de terres.

4+5 Adriano Farano, Op. cit. p.43

La qualité 
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Les évolutions techniques ont donc contribué à une perte de 
qualité progressive du produit fini qu’est le . Plus rapide 
à élaborer mais moins digeste, le  d’aujourd’hui est un 

 national, par des procédés et des matières premières 
normées, il perd de son individualité territoriale. Les diffé-
rentes étapes de production moderne du  ont tendance 
à améliorer le rendement, la standardisation du goût et des 
formes, mais baisse en contrepartie drastiquement la qua-
lité et la richesse historique et géographique du produit fini.

Humaine, puis mécanisée, à la main puis au bras métallisé, 
la fabrication du  a fortement évoluée au cours du siècle 
dernier. C’est avec la révolution verte1 que tout a basculé, 
ce terme traduit le changement dans les modes de pro-
ductions, mais aussi la modification du  à sa base : les 
céréales. S’ensuit une réaction en chaîne altérant les ingré-
dients mais aussi les modes de productions traditionnels 
rendant le  moins bon qu’il pourrait l’être.

De la tradition à l’industrialisation

1 La Révolution verte est une politique 
de transformation des techniques liées 
à l’agriculture basée sur l’augmentation 
des rendements agricoles. Elle a eu lieu 
après Guerre, essentiellement entre 1940 
et 1960,  dans le but de limiter les famines 
et de  faire évoluer les pays socialement et 
économiquement. 
Source : Wikipédia 

La qualité 
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La fin du bon  ?
Ancien pilier central de notre alimentation, aujourd’hui 
élément anecdotique de notre repas, la place du pain dans notre 
quotidien d’Homo Sapiens a fortement évolué au courant de 
l’Histoire. Sa symbolique, contrairement à ses apports nutritifs 
qui s’appauvrissent, s’est quant à elle enrichie, créant de la 
confusion et laissant ainsi le consommateur dans un flou le plus 
total. 
Si aujourd’hui on considère le pain comme quelque chose 
d’important, c’est parce que le symbolisme et les croyances 
associées au pain, qui sont notamment cultivés par le 
marketing d’aujourd’hui, dépassent l’intérêt que l’on porte aux 
informations liées à ses valeurs nutritionnelles. 
L’histoire nous dit que le pain est un aliment sain(t), noble et 
immortel, une analyse de sa qualité nutritionnelle nous dit le 
contraire. Pourtant, c’est bien ce premier point de vue qui a 
nourri mon imaginaire pendant tant d’années et qui fait que 
j’avais totalement confiance en ce produit. La seule méfiance que 
j’avais était face aux pains industriels, même si ceux-ci ne sont 
pas nécessairement moins bons. 
Il a fallu que je m’engage dans une démarche de protection de la 
planète, et que je m’intéresse ensuite à décortiquer l’histoire et 
les valeurs nutritionnelles de cet aliment pour comprendre de 
quoi il en retourne.

Certains précurseurs ont essayé d’anticiper et d’éviter cette 
dégradation du métier et du produit, en agissant là aussi à 
plusieurs niveaux. C’est le cas de Kokopelli1 par exemple, 
qui s’est retrouvé dans l’illégalité pendant des années parce 
que l’association protégeait des anciennes semences et des 

variétés anciennes. Elles avaient été confisquées et interdites 
à la vente par les organisations européennes qui souhaitaient 
préserver les marchés. De façon plus intellectuelle, le livre de 
Yona Friedman2; invite à penser en amont d’une future crise de 
nouveaux modes de vie qui s’adapterait à
la population croissante. 
Mais ces derniers ne font pas partie de la majorité, écrasés 
par le poids des lobbys industriels, ils se retrouvent à jouer sur 
des terrains ennemis et leurs actions ne permettent pas un 
changement immédiat. Pourtant, leur cause nous est vitale, ils 
se battent pour le respect du vivant. 
C’est aujourd’hui, alors que la crise est bel et bien présente, 
qu’une nouvelle émergence de luttes apparaît agissant pour 
la protection du vivant. Portées par les écrits et les efforts des 
luttes précédentes, les nouvelles luttes se répandent grâce à 
l’important flux de données que les réseaux et internet génèrent. 
Mais il reste difficile de s’y repérer.
Écotable3,par exemple, verbalise avec son podcast le grill 
d’écotable, des problématiques pour une alimentation plus 
durable. Le podcast regroupe des personnes à l’origine 
de nouvelles alternatives. La communauté vise aussi à 
accompagner les restaurateurs et les acteurs liés à l’alimentation 
dans des démarches plus durables, respectueuses de notre santé 
et environnement. 
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D’un autre côté, de plus en plus de personnes intolérantes au 
gluten se tournent aujourd’hui vers des pains au levain, et 
cela leur permettrait de manger du pain tout en évitant tout 
problème d’intolérance. C’est le cas de la clientèle de Pane Vino 
par exemple, comme le confirme Adriano Farano4 le créateur de 
cette boulangerie, s’appuyant sur des retours clients. 
 
Mais y a -t-il seulement besoin d’être souffrant pour prendre 
conscience de la réalité de notre monde ? 

Il est nécessaire à mon sens de m’inscrire à mon tour en tant que 
designer graphique dans une lutte pour la protection du vivant, 
afin d‘éveiller de nouvelles consciences et de changer peu à peu 
nos modes de consommation.

1 Kokopelli  est une association française crée 
en 1999. Elle distribue des semences, libres de 
droits et reproductibles, issues de l’agriculture 
biologique et de l’agriculture biodynamique, dans 
le but de préserver la biodiversité semencière 
et potagère. L’association s’organise autour 
de revendications comme « le droit de semer 
librement », « l’utilisation libre et sans restriction 
aucune », de semences et produits fermentés 
naturels , enfin elle souhaite «l’abolition pure 
et simple de toutes formes d’agriculture et de 
médecine fondées sur la mort, sur les produits 
chimiques et sur les chimères génétiques »  
Source : Wikipédia et Association Kokopelli.

2 Yona Friedman (1923 -2019), est un architecte 
et sociologue français d’origine hongroise. Ses 
projets se trouvents ouvent à la frontière en art 
et architecture et sont portés par des valeurs 
humanistes profondes. 

3 Ecotable se definit comme  «une entreprise qui 
accompagne, forme et valorise les restaurants aux 
pratiques écoresponsables.» En plus d’informer 
via des podcast , des activités de labellisation et 
d’accompagnement, une associataiton a vue le 
jour en 2019 «La Communauté Écotable « qui a 
pour but de fédérer les citoyen.ne.s engagé.e.s au 
service de l’alimentation durable.

4 cf. 17
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Je ne suis ni la seule, ni la première à être marquée par ce 
décalage entre la symbolique du  et sa qualité ; j’en 
veux pour preuve un nombre incroyable de documentaires, 
articles qui parlent du déclin de sa qualité La qualité nutri-
tive et l’équilibre de notre alimentation est aujourd’hui un 
vrai sujet de société. 
Concernant le , des dispositifs ont été mis en place pour 
permettre de réguler sa fabrication de manière à ce qu’on 
nous dit corresponde à ce que l’on mange. Cela semble 
séduisant, mais est-ce suffisant ?
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Une des personnes marquantes à avoir agi pour la protec-
tion du « bon pain » et de ceux qui le consomment, c’est Jean-
Pierre Raffarin1 « alors ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce et de l’artisanat (1995,1997) qui 
promulgue un arrêté encadrant l’usage de l’enseigne « bou-
langerie2 » en 1995, nous explique le Groupe Blé3 et Mathieu 
Brier4 dans leur livre notre pain est politique. Cette réglemen-
tation est la principale loi qui encadre le métier et le produit 
qui en découle. 

« Les professionnels qui n’assurent pas eux-mêmes, à partir 
de matières premières choisies, le pétrissage de la pâte, sa 
fermentation et sa mise en forme ainsi que la cuisson du 
pain sur le lieu de vente au consommateur final ne peuvent 
utiliser l’appellation de « boulanger » et l’enseigne commer-
ciale de « boulangerie » ou une dénomination susceptible de 
porter à confusion, sur le lieu de vente du pain au consom-
mateur final ou dans des publicités à l’exclusion des docu-
ments commerciaux à usage strictement professionnel.
La pâte et les  ne peuvent à aucun stade de la production 
ou de la vente être surgelés ou congelés. »5

Le métier de boulanger·ère s’accompagne souvent de la pré-
cision « d’artisan ». Cette dernière est elle aussi définie par 
la loi selon l’article 1 du décret n° 98-247 relative au dévelop-
pement du commerce et de l’artisanat (article 21 de la loi) 
et le décret n° 98-247 du 2 avril 1998 relatif à la qualification 
artisanale et au répertoire des métiers.
Selon ces lois, pour pouvoir qualifier quelqu’un d’artisan, il 
faut être immatriculé au répertoire des métiers et répondre 
aux conditions de qualification professionnelle prévues 
à l’article 1 du décret n°98-247 et en vertu desquelles l’un 
des dirigeants de l’entreprise doit avoir un certificat d’ap-
titude professionnelle, un brevet d’études professionnelles 
délivré par le ministre chargé de l’éducation pour le métier 
concerné ou un titre homologué ou enregistré au répertoire 
national des certifications professionnelles d’un niveau au 
moins équivalent dans le métier exercé ou une expérience 
professionnelle dans ce métier de trois années au moins.
L’artisan boulanger par définition est donc un artisan avec 
un certain savoir-faire, prouvé par des études ou des années 
d’exercice mais aussi un personne qui maîtrise la fabrica-
tion de son , de la fabrication à la cuisson.

Encadrer les pratiques

Le métier / La vente

1 Jean-Pierre Raffarin, (1948-), est un 
homme politique français.s'identifiant au 
parti politique de droite. Il a été Premier 
ministre de 2002 à 2005 sous Jacques 
Chirac.

2 Groupe Blé avec Mathieu Brier, Notre 
pain est politique,  Éditions de la dernière 
lettre, p.30

3+4 cf p.41

5 Article L122-17 du code la consommation
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Ces lois qui régissent la profession de boulanger permettent 
d’assurer au consommateur·rice le professionnalisme et le 
savoir d’un·e boulanger·e mais elles permettent également 
des zones de flou sur certains aspects. C’est le cas du choix 
des farines par exemple. Il est dit que le boulanger se doit 
de choisir ses matières premières, mais rien ne l’empêche 
de choisir, ce qu’on appelle, des « mix »,qui se définissent 
par « un mélange de farines et d’additifs auquel il faut juste 
ajouter l’eau, le sel, et suivre les temps de pétrissage indi-
qués1 », selon le livre notre pain est politique, utilisés pour 
assurer un meilleur résultat, un meilleur rendement au 
boulanger. À partir du moment où un boulanger fait ce 
choix, parfois sans penser à ce qu’il engendre, le boulanger 
reste maître de son enseigne certes mais perd néanmoins 
une part de sa maîtrise. Part qui peut être omise à la vente 
et peut ainsi tromper, même inconsciemment, le consom-
mateur sur le produit vendu.
Même si aujourd’hui notre  est issu d’une fabrication 
alliant plusieurs métiers et personnes, il existe un métier 
qui maîtrise toute la filière du , c’est le paysan boulan-
ger.

Encadrer les pratiques

Le métier / La vente

En plus du métier et de l’enseigne, le nom des  est 
également réglementé, « l’usage des appellations « cuit au 
feu de bois », « bio », « au levain », « de tradition française », 
« label rouge » et « à l’ancienne » fait notamment l’objet de 
règles 1» nous indique le groupe blé2 et Mathieu Brier2 
dans leur livre Notre pain est politique. Ainsi, sous chaque 
nom de  se cache un procédé bien précis. Avec leur lot 
de libertés également. Un  dit « au levain » par exemple, 
peut contenir de la levure car ses « seules contraintes régle-
mentaires concernent l’acidité de la pâte [...] et la teneur 
en acide acétique de la mie3 » explique Mathieu Brier et le 
groupe blé. L’appellation qui désigne le plus traditionnel 
des  est la dénomination « à l’ancienne ». Cependant, 
très peu de boulanger·ères peuvent se l’approprier. En effet, 
un  à l’ancienne « ne doit être fabriqué qu’à partir de 
levain et sans aucun additif, sa pâte doit être soumise à un 
pétrissage lent et peu intense et il doit être cuit au feu de 
bois dans un four traditionnel en pierre.4 » Ainsi, même un 
boulange·ère qui fait son  de façon tout à fait naturelle en 
étant plus exigeant que la loi, car il utilise des céréales dites 
« anciennes », mais ne cuisant pas son  dans un four à 
bois ne pourrait pas nommer son  « à l’ancienne ». Les 
restrictions, encore une fois, encadrent une pratique pour 
le bonheur de certains mais aux détriment d’autres qui ne 
rentrent pas parfaitement dans le moule. 

Ces règles ont tendance à standardiser le  produit mais 
aussi à brider les professionnel·les dans leur façon de tra-
vailler. 
Un jour, en rendant visite à un boulanger sur le territoire 
de la Sauer Pechelbronn déjà engagé dans une démarche de 

 sans additifs, ni colorants, je lui ai demandé s’il envisa-
geait de travailler en bio.
Il m’expliqua les raisons pour lesquelles ce n’était pas du 
tout une solution viable pour lui. 
« Si je veux faire du bio, je ne pourrais pas utiliser le même 
four que le four dans lequel je cuis mes  non bios, ou 
alors je devrais le laver entre chaque fournée ce qui n’est 
pas envisageable4 ». La seconde raison, c’était que pour lui 
il n’existait pas vraiment de «bio», étant donné que la pollu-
tion des sols et de l’atmosphère ne s’arrête pas au champs de 
blé non bios. Ce témoignage illustre clairement le fait que 
certaines restrictions peuvent anéantir les évolutions pos-
sibles dans le métier.

1  Groupe Blé avec Mathieu Brier, Notre 
pain est politique,  Éditions de la dernière 
lettre, p.157

2+3 cf. p.41

2 Ibid.

3 DGCCRF  (Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation 
et de la Répression des Fraudes), note 
d’information n°2000-52, 5/04/2000

4 Note personnelle d’un témoignage de 
boulanger rencontré sur la communauté 
de communes Sauer Pechelbronn dans 
le cadre d’une enquête terrain pour mon 
projet de diplôme.

1 Adriano 
Farano, Je 
ne mangerai 
pas de ce pain 
là, Rouergue, 
2020.
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La célèbre baguette tradition est elle aussi réglementée ; 
son procédé de fabrication et ses ingrédients sont générale-
ment, au mieux comparés, à une baguette classique.
Une bonne nouvelle, pour le consommateur, cela lui assure, 
un façonnage à la main, un  sans additif, une bonne 
nouvelle aussi pour le boulanger qui la vend, qui témoigne 
ainsi de son savoir faire manuel. Cependant, certains bou-
langer·ères tarditionnel·lles refusent de servir une telle 
baguette. Pourquoi?
Pour ces derniers, les normes de sa fabrication vont à l’en-
contre de leur pratique. En effet, une baguette tradition 
exige une fermentation dite « longue » de 3h (contrairement 
à une baguette industrielle qui n’a quasiment pas de temps 
de fermentation ) pourtant un  au levain traditionnel 
exige quant à lui, plus de 8h. C’est finalement ce temps 
qui devrait être qualifié de long, et la fermentation de la 
baguette tradition rapide. Inscrire la baguette à l’Unesco 
c’est inscrire un savoir qui est faussement artisanal ou du 
moins qui est le strict minimum du savoir-faire artisanal 
dont certains sont capables de témoigner aujourd’hui.

Selon un article de L’Est républicain, « La baguette artisa-
nale française est candidate au Patrimoine mondial imma-
tériel de l’Unesco »1. Le monde2 de la boulangerie espère la 
voir inscrite dès 2021. Mais en ayant pris connaissance de 
ce que le monde de la boulangerie peut faire, ce n’est pas la 
baguette qui devrait inscrite au patrimoine de l’Unesco et 
ainsi représenter « le bon pain français »mais un  
qui se rapprocherait du pain dit « à l’ancienne. »

Du côté de la fabrication industrielle du , la réglemen-
tation de l’étiquetage, permet elle aussi d’une certaine 
manière d’encadrer le produit et de façon souvent plus 
éclairante pour le consommateur·rice, encore que...
L’étiquetage des denrées alimentaires préemballées est sou-
mis par le règlement (UE) n°1169/2011, un règlement établi 
par l’Union Européenne et qui s’applique de manière uni-
forme à tous ses États membres.
Selon un règlement publié sur le site economie.gouv par 
la DGCCRF1 depuis le 1er avril 2020, l’étiquetage doit faire 
figurer diverses informations qui renseignent objective-
ment le consommateur. Ces dernières doivent être rédigées 
au moins en français. Enfin, l’étiquetage doit être loyal et 
précis, il ne doit pas induire le consommateur en erreur 
(composition du produit, origine, etc.). Les mentions obli-
gatoires devant figurer sur les produits préemballés sont :

- la dénomination de vente
- la liste des ingrédients
- la quantité de certains ingrédients
- la quantité nette du produit en volume
- la date limite de consommation (DLC)
- le titre alcoométrique
- l’identification de l’opérateur « EMB »(ex. : EMB A07555)
- le numéro du lot de fabrication
- le mode d’emploi
- la déclaration nutritionnelle
- l’origine ( obligatoire pour la viande)
- L’origine de l’ingrédient primaire.

1 Est 
Républicain, 
Sept secrets sur 
la baguette de 
pain, candidate 
à l’Unesco, 
20/09/2020 à 
07:29

2 Un certain 
monde

1 DGCCRF ( Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de 
la Répression des Fraudes), Étiquetage 
des denrées alimentaires, 03/07/2020
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Un étiquetage de produit préemballé dit réglementaire 
est donc un étiquetage soumis à de nombreuses règles. 
Comme tous les règlements, cela permet de fixer un cadre, 
ici il s’agit d’assurer une certaine sécurité et transparence 
au consommateur·rice. Cela permet dans l’idéal de per-
mettre aux fabricant·es de prendre du recul sur la com-
position de leur produit pour ne garder que le meilleur. 
Néanmoins, cela n’empêche pas certains de ruser sur le peu 
de libertés restantes en toute légalité, au profit souvent de 
leur chiffre d’affaires mais au détriment de l’information 
livrée au consommateur et de sa santé. C’est le cas des dites 
« clean label »1. Elles sont apparues pour répondre à la quête 
d’authenticité, d’honnêteté, et sans doute aussi de simpli-
cité des consommateur·rices. Cependant, le principe est 
utilisé à tort par des industriels de l’agroalimentaire, pour 
utiliser des « agents améliorants » dans la production d’un 
produit alimentaire, mais ne pas les faire figurer sur la liste 
des ingrédients puisque ils « disparaissent »au cours de sa 
fabrication, après-cuisson par exemple. En effet, en des-
sous d’un certain pourcentage, les ingrédients utilisés pour 
la fabrication d’un produit ne figurent pas forcément sur 
une étiquette, ce qui permet aux industriels de dissimuler 
une partie de leurs produits, qui peuvent être aussi nocifs 
qu’inoffensifs mais qui, dans tous les cas, dessert le consom-
mateur sur la connaissance du produit qu’il consomme. Une 
autre ruse peut être de jouer avec le visuel du packaging d’un 
produit, choisir le vert (admis dans la conscience collective 
comme la couleur du bio, du naturel) pour mettre en valeur 
un produit ni bio ni naturel par exemple.
L’étiquetage en France est très réglementé, souvent dans le 
but de protéger le consommateur·rice. Malheureusement, il 
n’empêche pas toutes les bavures et soulève donc des enjeux 
de transparence tant au niveau du contenu qu’au niveau de 
la mise en forme.

En plus de laisser certaines libertés aux fabricant·es,  
l’étiquetage, rappelons-le, ne concerne qu’un certain type 
de , les  industriels achetés dans les lieux autres 
qu’une boulangerie. Les  issus de boulangerie (selon  
le terme encadré juridiquement), ne possèdent quant 
à eux aucun étiquetage, ce qui laisse le consommateur  
en totale ignorance. Protéger le consommateur·rice signi-
fierait alors lui cacher la vérité ? À mon sens cela sonne faux. 

1 étiquette « propre »

Encadrer les pratiques

Le métier / La vente
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Dans cette partie, je m’intéresse au marketing et à la façon 
dont cette pratique s’approprie les tendances du moment et 
les règles en vigueur. 

Quand le marketing s’en mêle
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Selon la définition du CNRTL, le label est une « marque 
distinctive créée par un syndicat professionnel ou un orga-
nisme parapublic, et apposée sur un produit commercia-
lisé pour en garantir la qualité, voire la conformité avec 
des normes de fabrication (Bern.-Colli Extr. 1976) ». C’est 
par les usages des mots « marque » et « commercialisé » 
que je considère le label comme un outil de marketing. Le 
marketing étant définit comme un « Ensemble des études 
et des actions qui concourent à créer des produits satisfai-
sant les besoins et les désirs des consommateurs et à assu-
rer leur commercialisation dans les meilleures conditions  
de profit.1 » 

Le label

1 « selon la définition du CNRTL . 

Quand le marketing s’en mêle
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Pour le respect, le bien-être et le plaisir de nos clients,
nous, Boulangers de France, nous engageons à :

Façonner et cuire tous nos pains dans nos fournils
en respectant un pétrissage peu intense et une fermentation lente.

Respecter un taux inférieur ou égal à 18g de sel par kilogramme de farine 
pour la fabrication de tous nos pains selon la recommandation
de l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, 

de l’Environnement et du Travail. 

Pétrir, façonner et cuire nos viennoiseries
marquées du sigle B dans nos fournils

selon les pratiques traditionnelles de la boulangerie artisanale.

Fabriquer dans nos boulangeries
nos pâtisseries boulangères marquées du sigle B. 

Fabriquer dans nos boulangeries nos quiches, nos pizzas,
nos sandwiches et nos produits de restauration boulangère

marqués du sigle B.

Connaître et choisir tous les ingrédients
qui entrent dans la fabrication de nos produits

selon les meilleurs standards de qualité.

Recevoir nos clients, les conseiller et répondre à leurs questions
selon la tradition d’accueil et de courtoisie des artisans.

Privilégier les produits de saison
et les circuits courts de nos approvisionnements. 

Accueillir nos apprentis, leur transmettre nos savoir-faire
et nos savoir-être pour les préparer à devenir à leur tour

Boulangers de France.

Pour éviter le gaspillage, 
faire don des produits invendus à des associations.

Défendre la boulangerie artisanale
face à toutes les formes de boulangerie industrielle.

Soumettre les engagements décrits ici au contrôle régulier
d’un organisme de certification (Bureau Veritas). 

Nous sommes fiers d’être
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Si l’on prend pour exemple l e label « boulanger de France » 
par exemple (tout à fait par hasard)
C’est un label qui certifie le savoir-faire du, de la, boulan-
ger·e, il traduit une liste d’engagements. Il faut néanmoins 
noter que ce label est payant. Selon un témoignage1 de Louis 
Lamour, boulanger ayant sa propre enseigne située à Bor-
deaux, il est absurde de devoir payer pour un label qui assure 
ce qui devrait être normal. Ce boulanger fait tout lui-même, 
car pour lui cela est le minimum, pourtant il n’a pas de label. 
À l’inverse, il se rend compte que certains boulangers ont 
le label mais industrialisent une partie de leur fabrication 
pour gagner du temps et de l’argent. Car, comme soulevé 
précédemment, seule une partie du métier est normée et 
encadrée, le label justifiant de cet encadrement, la partie 
restante est entre les mains du boulanger. Ce dernier peut 
alors décider de profiter de ce flou pour déléguer à un inter-
médiaire, industrialiser sa fabrication ou dans le meilleur 
des cas, rester honnête.
Selon lui, ce n’est pas à lui de dire qu’il travaille de façon 
artisanale mais à ceux qui travaillent de façon industrielle, 
même partielle, de l’annoncer clairement au client. 

Le label

Protège qui, protège quoi ? / Graphiquement

1 Bouloulam, Réponse à l’article du Canard 
Enchaîné du 5 janvier 2021 sur les galettes, 
Instagram,7 janvier 2021

Quand le marketing s’en mêle
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I

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 834/2007 DU CONSEIL

du 28 juin 2007

relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement
(CEE) no 2092/91

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) La production biologique est un système global de gestion
agricole et de production alimentaire qui allie les meilleures
pratiques environnementales, un haut degré de biodiversité,
la préservation des ressources naturelles, l'application de
normes élevées en matière de bien-être animal et une
méthode de production respectant la préférence de certains
consommateurs à l'égard de produits obtenus grâce à des
substances et à des procédés naturels. Le mode de
production biologique joue ainsi un double rôle sociétal:
d'une part, il approvisionne un marché spécifique répon-
dant à la demande de produits biologiques émanant des
consommateurs et, d'autre part, il fournit des biens publics
contribuant à la protection de l'environnement et du bien-
être animal ainsi qu'au développement rural.

(2) Le secteur de l'agriculture biologique gagne en importance
dans la plupart des États membres. La progression de la
demande des consommateurs au cours des dernières années
est à cet égard particulièrement remarquable. Les dernières
réformes de la politique agricole commune, qui mettent
l'accent sur l'orientation de la production en fonction du
marché et sur la fourniture de produits de qualité visant à
répondre aux demandes des consommateurs, devraient être
de nature à stimuler encore le marché des produits
biologiques. Dans ce contexte, la législation relative à la
production biologique joue un rôle de plus en plus
important dans le cadre de la politique agricole et est
étroitement liée à l'évolution des marchés agricoles.

(3) Le cadre juridique communautaire applicable au secteur de
la production biologique devrait avoir pour objectif de

permettre une concurrence loyale et un bon fonctionne-
ment du marché intérieur des produits biologiques, et de
préserver et justifier la confiance des consommateurs dans
les produits étiquetés en tant que produits biologiques. Il
devrait en outre viser à créer des conditions permettant à ce
secteur de se développer en fonction de l'évolution de la
production et du marché.

(4) La communication de la Commission au Conseil et au
Parlement européen concernant un plan d'action européen
en matière d'alimentation et d'agriculture biologiques
propose d'améliorer et de renforcer les normes commu-
nautaires applicables à l'agriculture biologique ainsi que les
exigences communautaires en matière d'importation et
d'inspection. Dans ses conclusions du 18 octobre 2004, le
Conseil a appelé la Commission à revoir le cadre juridique
communautaire dans ce domaine en vue de parvenir à une
simplification et à une cohérence d'ensemble et, en
particulier, d'établir les principes favorisant une harmoni-
sation des normes et, le cas échéant, une réduction de leur
niveau de détail.

(5) Il y a donc lieu de définir plus précisément les objectifs,
principes et règles applicables à la production biologique,
de manière à contribuer à la transparence et à la confiance
des consommateurs ainsi qu'à une approche harmonisée du
concept de production biologique.

(6) À cette fin, le règlement (CEE) no 2092/91 du Conseil du
24 juin 1991 concernant le mode de production biologique
de produits agricoles et sa présentation sur les produits
agricoles et les denrées alimentaires (2) devrait être abrogé et
remplacé par un nouveau règlement.

(7) Un cadre général communautaire en matière de règles de
production biologique devrait être instauré pour les
productions végétale, animale et aquacole, y compris en
ce qui concerne les règles applicables à la récolte des
espèces végétales sauvages et des algues marines, à la
conversion et à la production de produits alimentaires
transformés, y compris le vin, d'aliments pour animaux et

20.7.2007 FR Journal officiel de l'Union européenne L 189/1

(1) Avis du 22 mai 2007 (non encore paru au Journal officiel).

(2) JO L 198 du 22.7.1991, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 394/2007 de la Commission (JO L 98 du
13.4.2007, p. 3).

de levures biologiques. La Commission devrait autoriser le
recours aux produits et substances et peut décider des
méthodes à employer en matière d'agriculture biologique et
de transformation des denrées alimentaires biologiques.

(8) Le développement de la production biologique devrait
continuer à être favorisé, notamment en encourageant
l'utilisation de techniques et substances nouvelles mieux
adaptées à la production biologique.

(9) Les organismes génétiquement modifiés (OGM) et les
produits obtenus à partir d'OGM ou par des OGM sont
incompatibles avec le concept de production biologique et
avec la perception qu'ont les consommateurs des produits
biologiques. Ils ne devraient donc être utilisés ni dans
l'agriculture biologique ni dans la transformation des
produits biologiques.

(10) L'objectif est d'avoir une présence d'OGM dans les produits
biologiques aussi réduite que possible. Les seuils d'étique-
tage existants constituent des plafonds qui sont exclusive-
ment liés à la présence fortuite et techniquement inévitable
d'OGM.

(11) L'agriculture biologique devrait surtout s'appuyer sur des
ressources renouvelables dans le cadre de systèmes agricoles
organisés à l'échelle locale. Pour limiter autant que possible
l'utilisation de ressources non renouvelables, les déchets et
les sous-produits d'origine végétale et animale devraient être
recyclés de manière à restituer les éléments nutritifs à la
terre.

(12) La production végétale biologique devrait contribuer au
maintien et à l'amélioration de la fertilité des sols ainsi qu'à
prévenir l'érosion des sols. Les végétaux devraient être
nourris de préférence par l'écosystème-sol plutôt que par
des engrais solubles ajoutés au sol.

(13) Les principaux éléments du système de gestion de la
production végétale biologique sont les suivants: gestion de
la fertilité des sols, choix des espèces et des variétés, rotation
pluriannuelle des cultures, recyclage des matières organi-
ques et techniques culturales. Les engrais, les amendements
du sol et les produits phytopharmaceutiques ne devraient
être utilisés que s'ils sont compatibles avec les objectifs et
principes de la production biologique.

(14) La production animale est fondamentale pour l'organisation
de la production agricole dans les exploitations biologiques
dans la mesure où elle fournit la matière organique et les
nutriments nécessaires aux terres cultivées et contribue
ainsi à l'amélioration des sols et au développement d'une
agriculture durable.

(15) Pour éviter toute pollution de l'environnement, en
particulier des ressources naturelles telles que le sol et
l'eau, la production animale biologique devrait en principe
assurer un lien étroit entre l'élevage et les terres agricoles, la
pratique de rotations pluriannuelles appropriées et l'ali-
mentation des animaux par des produits végétaux issus de
l'agriculture biologique obtenus sur l'exploitation même ou
dans des exploitations biologiques voisines.

(16) Étant donné que l'élevage biologique est une activité liée au
sol, les animaux devraient, aussi souvent que possible,
pouvoir accéder à des espaces de plein air ou à des
pâturages.

(17) L'élevage biologique devrait respecter des normes élevées en
matière de bien-être animal et répondre aux besoins
comportementaux propres à chaque espèce animale, et la
gestion de la santé animale devrait être axée sur la
prévention des maladies. À cet égard, une attention
particulière devrait être accordée aux conditions de
logement des animaux, aux pratiques d'élevage et aux
densités de peuplement. En outre, le choix des races devrait
tenir compte de la capacité des animaux à s'adapter aux
conditions locales. Les règles d'application en matière de
productions animale et aquacole devraient au moins assurer
le respect des dispositions de la convention européenne sur
la protection des animaux dans les élevages et des
recommandations qui en découlent.

(18) Le système de production animale biologique devrait avoir
pour objectif de compléter les cycles de production des
différentes espèces animales par l'élevage d'animaux selon le
mode biologique. Il devrait favoriser par conséquent
l'enrichissement du capital génétique des animaux biologi-
ques, renforcer son autosuffisance et assurer ainsi le
développement du secteur.

(19) Les produits biologiques transformés devraient être obtenus
en recourant à des méthodes de transformation garantissant
le maintien de l'intégrité biologique et des qualités
essentielles du produit, à tous les stades de la chaîne de
production.

(20) Les denrées alimentaires transformées ne devraient être
étiquetées en tant que produits biologiques que si la totalité
ou la quasi-totalité de leurs ingrédients d'origine agricole
sont biologiques. Des dispositions particulières devraient
toutefois être fixées en matière d'étiquetage des denrées
alimentaires transformées contenant des ingrédients agri-
coles dont l'origine ne saurait être biologique, comme c'est
le cas des produits de la chasse et de la pêche. De plus, aux
fins d'information des consommateurs, de transparence du
marché et de promotion du recours aux ingrédients
biologiques, il devrait aussi être possible de mentionner,
sous certaines conditions, le mode de production biolo-
gique dans la liste des ingrédients.

(21) Il y a lieu, en matière d'application des règles de production,
de faire preuve de souplesse pour permettre l'adaptation des
normes et exigences biologiques aux conditions climatiques
ou géographiques locales, aux pratiques d'élevage particu-
lières et aux différents stades de développement. Cela
devrait permettre l'application de règles exceptionnelles,
mais uniquement dans les limites de conditions spécifiques
fixées dans la législation communautaire.

(22) Il importe de préserver la confiance des consommateurs à
l'égard des produits biologiques. Les dérogations aux
exigences en matière de production biologique devraient
donc se limiter aux seuls cas pour lesquels l'application de
règles exceptionnelles est considérée comme étant justifiée.
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(23) Pour assurer la protection des consommateurs et une
concurrence loyale, les termes servant à identifier les
produits biologiques devraient, dans l'ensemble de la
Communauté et indépendamment de la langue employée,
être protégés contre toute utilisation pour des produits non
biologiques. Cette protection devrait aussi s'étendre aux
dérivés et diminutifs usuels de ces termes, qu'ils soient
employés seuls ou associés à d'autres termes.

(24) Afin de clarifier les choses dans l'esprit des consommateurs
de l'ensemble du marché communautaire, le logo com-
munautaire devrait être rendu obligatoire pour toutes les
denrées alimentaires préemballées produites au sein de la
Communauté. Il devrait également être possible, sur base
volontaire, de faire figurer le logo communautaire sur les
produits biologiques non préemballés obtenus au sein de la
Communauté ou sur tout produit biologique importé de
pays tiers.

(25) Il est toutefois considéré comme approprié de limiter le
recours au logo communautaire aux produits dont la
totalité ou la quasi-totalité des ingrédients sont biologiques,
de manière à ne pas induire les consommateurs en erreur
quant à la nature biologique du produit dans son ensemble.
Il ne devrait donc pas être permis d'y recourir pour
l'étiquetage de produits en conversion ou de denrées
alimentaires transformées dont moins de 95 % des
ingrédients d'origine agricole sont biologiques.

(26) Le logo communautaire ne devrait en aucun cas empêcher
l'utilisation, en parallèle, de logos nationaux ou privés.

(27) De plus, pour prévenir les pratiques susceptibles d'induire
en erreur et éviter toute possibilité de confusion dans
l'esprit des consommateurs quant à l'origine communau-
taire ou non communautaire du produit, les consomma-
teurs devraient, dès lors que le logo communautaire est
utilisé, être informés de l'endroit où les matières premières
agricoles qui composent le produit ont été produites.

(28) Les règles communautaires devraient favoriser un concept
de production biologique harmonisé. Les autorités com-
pétentes et les autorités et organismes de contrôle devraient
s'abstenir de toute action susceptible de faire obstacle à la
libre circulation des produits certifiés conformes par une
autorité ou un organisme établis dans un autre État
membre. Ils devraient en particulier n'imposer aucun
contrôle ni aucune charge financière supplémentaires.

(29) Aux fins de cohérence avec la législation communautaire
dans d'autres domaines, les États membres devraient, dans
le cas des productions végétale et animale, être autorisés à
appliquer, sur leurs propres territoires, des règles nationales
plus strictes que les règles communautaires en matière de
production biologique, à condition que ces règles nationales
s'appliquent aussi à la production non biologique et soient
par ailleurs conformes à la législation communautaire.

(30) L'utilisation d'OGM dans la production biologique est
interdite. Par souci de clarté et de cohérence, il ne devrait
pas être possible d'étiqueter un produit en tant que produit
biologique lorsque l'étiquetage doit indiquer qu'il contient

des OGM, est constitué d'OGM ou est obtenu à partir
d'OGM.

(31) Pour faire en sorte que les produits biologiques soient
obtenus conformément aux exigences fixées en vertu du
cadre juridique communautaire en matière de production
biologique, les activités effectuées par des opérateurs à tous
les stades de la production, de la préparation et de la
distribution de produits biologiques devraient être soumises
à un système de contrôle établi et géré conformément aux
règles fixées par le règlement (CE) no 882/2004 du
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif
aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la
conformité avec la législation sur les aliments pour animaux
et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à
la santé animale et au bien-être des animaux (1).

(32) L'application des exigences en matière de notification et de
contrôle à certains types de détaillants, tels que ceux qui
revendent des produits directement au consommateur ou à
l'utilisateur final, peut, dans certains cas, sembler dispro-
portionnée. Il y a donc lieu de permettre aux États membres
d'en dispenser ces opérateurs. Il est toutefois nécessaire,
pour prévenir les cas de fraude, d'exclure de cette dispense
les détaillants qui produisent, préparent ou entreposent des
produits ailleurs qu'au point de vente, qui importent des
produits biologiques ou qui ont sous-traité lesdites activités
à un tiers.

(33) Les produits biologiques importés dans la Communauté
européenne devraient pouvoir être commercialisés sur le
marché communautaire en tant que produits biologiques,
lorsqu'ils ont été obtenus conformément à des règles de
production et soumis à des dispositions de contrôle et que
ces règles et dispositions sont conformes ou équivalentes à
celles que prévoit la législation communautaire. Les
produits importés sous un régime équivalent devraient en
outre être couverts par un certificat délivré par l'autorité
compétente ou par une autorité ou un organisme de
contrôle agréé du pays tiers concerné.

(34) En ce qui concerne les produits importés, l'évaluation de
l'équivalence devrait tenir compte des normes internatio-
nales établies par le Codex alimentarius.

(35) Il est considéré comme approprié de tenir à jour la liste des
pays tiers dont la Commission reconnaît qu'ils appliquent
des normes de production et des dispositions de contrôle
équivalentes à celles prévues par la législation communau-
taire. En ce qui concerne les pays tiers ne figurant pas sur
cette liste, la Commission devrait dresser une liste des
autorités et organismes de contrôle dont la compétence est
reconnue pour les tâches de contrôle et de certification dans
les pays tiers concernés.

(36) Des données statistiques pertinentes devraient être collec-
tées afin d'obtenir les informations fiables nécessaires à la
mise en œuvre et au suivi du présent règlement, ainsi que
pour servir d'outils aux producteurs, aux opérateurs du
marché et aux décideurs. Les données statistiques nécessai-
res devraient être définies dans le cadre du programme
statistique communautaire.
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(37) Le présent règlement devrait s'appliquer à compter d'une
date fixée de manière à donner suffisamment de temps à la
Commission pour lui permettre d'adopter les mesures
nécessaires à sa mise en œuvre.

(38) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise en
œuvre du présent règlement en conformité avec la décision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les
modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission (1).

(39) L'évolution dynamique du secteur biologique, certaines
questions très sensibles liées au mode de production
biologique et la nécessité d'assurer le bon fonctionnement
du marché intérieur et du système de contrôle font qu'il est
opportun de prévoir un futur réexamen des règles
communautaires en matière d'agriculture biologique, en
tenant compte de l'expérience acquise dans le cadre de
l'application desdites règles.

(40) Dans l'attente de l'adoption des modalités de production
communautaires détaillées pour certaines espèces animales,
certaines plantes aquatiques et certaines microalgues, les
États membres devraient avoir la possibilité de prévoir
l'application de normes nationales ou, en l'absence de telles
normes, de normes privées acceptées ou reconnues par les
États membres,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

TITRE I

OBJECTIF, CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objectif et champ d'application

1. Le présent règlement contient les dispositions de base du
développement durable de la production biologique et, parallè-
lement, assure le bon fonctionnement du marché intérieur,
garantit une concurrence loyale, donne confiance aux consom-
mateurs et protège leurs intérêts.

Il fixe les objectifs et les principes communs qui fondent les
règles qu'il énonce concernant:

a) tous les stades de la production, de la préparation et de la
distribution des produits biologiques et les contrôles y
afférents;

b) l'utilisation dans l'étiquetage et dans la publicité d'indica-
tions se référant à la production biologique.

2. Le présent règlement s'applique aux produits agricoles ci-
après, y compris les produits de l'aquaculture, lorsqu'ils sont mis
sur le marché ou destinés à être mis sur le marché:

a) produits agricoles vivants ou non transformés;

b) produits agricoles transformés destinés à l'alimentation
humaine;

c) aliments pour animaux;

d) matériel de reproduction végétative et semences utilisés aux
fins de culture.

Les produits de la chasse et de la pêche d'animaux sauvages ne
sont pas considérés comme relevant du mode de production
biologique.

Le présent règlement s'applique également aux levures destinées à
l'alimentation humaine ou animale.

3. Le présent règlement s'applique à tout opérateur exerçant
une activité à un stade quelconque de la production, de la
préparation ou de la distribution des produits visés au
paragraphe 2.

Néanmoins, la restauration collective n'est pas soumise au
présent règlement. Les États membres peuvent appliquer des
règles nationales ou, en l'absence de telles règles, les normes
privées relatives à l'étiquetage et au contrôle des produits issus de
la restauration collective, dans la mesure où ces règles sont
conformes au droit communautaire.

4. Le présent règlement s'applique sans préjudice des autres
dispositions communautaires ou dispositions nationales confor-
mes à la législation communautaire concernant les produits visés
dans le présent article, telles que les dispositions régissant la
production, la préparation, la commercialisation, l'étiquetage et le
contrôle, y compris la législation en matière de denrées
alimentaires et d'alimentation animale.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «production biologique», l'utilisation du mode de produc-
tion conforme aux règles fixées dans le présent règlement à
tous les stades de la production, de la préparation et de la
distribution;

b) «stades de production, de préparation et de distribution»,
tous les stades depuis la production primaire d'un produit
biologique jusqu'à son stockage, sa transformation, son
transport, sa vente et sa fourniture au consommateur final,
et le cas échéant l'étiquetage, la publicité, l'importation,
l'exportation et les activités de sous-traitance;

c) «biologique», issu de la production biologique ou en rapport
avec celle-ci;

d) «opérateur», les personnes physiques ou morales chargées
de veiller au respect des exigences du présent règlement au
sein de l'activité biologique qui est sous leur contrôle;

e) «production végétale», la production de produits végétaux
agricoles y compris la récolte de produits végétaux sauvages
à des fins commerciales;
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f) «production animale», la production d'animaux terrestres
domestiques ou domestiqués (y compris les insectes);

g) «aquaculture», la définition figurant dans le règlement (CE)
no 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au
Fonds européen pour la pêche (1) s'applique;

h) «conversion», le passage de l'agriculture non biologique à
l'agriculture biologique pendant une période donnée, au
cours de laquelle les dispositions relatives au mode de
production biologique ont été appliquées;

i) «préparation», les opérations de conservation et/ou de
transformation des produits biologiques (y compris
l'abattage et la découpe pour les produits animaux), ainsi
que l'emballage, l'étiquetage et/ou les modifications appor-
tées à l'étiquetage concernant le mode de production
biologique;

j) «denrée alimentaire», «aliments pour animaux» et «mise sur
le marché», les définitions figurant dans le règlement (CE)
no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du
28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les
prescriptions générales de la législation alimentaire, ins-
tituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et
fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires (2) s'appliquent;

k) «étiquetage», les termes, mentions, indications, marques
commerciales ou noms commerciaux, images ou symboles
portant et figurant sur tout emballage, document, écriteau,
étiquette, panneau, bague ou collerette accompagnant un
produit ou se référant à ce dernier;

l) «denrée alimentaire préemballée», tout produit défini à
l'article 1er, paragraphe 3, point b), de la directive 2000/13/
CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mars 2000
relative au rapprochement des législations des États
membres concernant l'étiquetage et la présentation des
denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur
égard (3);

m) «publicité», toute représentation à l'intention du public, par
tout moyen autre que l'étiquetage, qui vise ou est de nature
à influencer et façonner l'attitude, les opinions et les
comportements afin de promouvoir directement ou
indirectement la vente de produits biologiques;

n) «autorité compétente», l'autorité centrale d'un État membre
compétente pour l'organisation de contrôles officiels dans
le domaine de la production biologique conformément aux
dispositions prévues par le présent règlement, ou toute
autre autorité à laquelle cette compétence a été conférée;

cette définition inclut, le cas échéant, l'autorité correspon-
dante d'un pays tiers;

o) «autorité de contrôle», une organisation administrative
publique d'un État membre à laquelle l'autorité compétente
a attribué, en tout ou partie, sa compétence pour procéder
aux inspections et à la certification dans le domaine de la
production biologique conformément aux dispositions
prévues par le présent règlement et, le cas échéant, l'autorité
correspondante d'un pays tiers ou l'autorité correspondante
opérant dans un pays tiers;

p) «organisme de contrôle», un tiers indépendant privé
procédant aux inspections et à la certification dans le
domaine de la production biologique conformément aux
dispositions prévues par le présent règlement et, le cas
échéant, l'organisme correspondant d'un pays tiers ou
l'organisme correspondant opérant dans un pays tiers;

q) «marque de conformité», l'affirmation, sous la forme d'une
marque, de la conformité à un ensemble particulier de
normes ou à d'autres documents normatifs;

r) «ingrédient», toute substance définie à l'article 6, para-
graphe 4, de la directive 2000/13/CE;

s) «produits phytopharmaceutiques», les produits définis à la
directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytophar-
maceutiques (4);

t) «organisme génétiquement modifié (OGM)», un organisme
défini par la directive 2001/18/CE du Parlement européen
et du Conseil du 12 mars 2001 relative à la dissémination
volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans
l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du
Conseil (5) et qui n'est pas obtenu par les techniques de
modification génétique énumérées à l'annexe I.B de cette
directive;

u) «obtenu à partir d'OGM», dérivé, en tout ou partie,
d'organismes génétiquement modifiés, mais non constitué
d'OGM et n'en contenant pas;

v) «obtenu par des OGM», obtenu selon un procédé dans
lequel le dernier organisme vivant utilisé est un OGM, mais
non constitué d'OGM et n'en contenant pas, ni obtenu à
partir d'OGM;

w) «additifs pour l'alimentation animale», les produits définis
au règlement (CE) no 1831/2003 du Parlement européen et
du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs
destinés à l'alimentation des animaux (6);
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x) «équivalent», dans la description de mesures ou systèmes
différents, le fait de répondre aux mêmes objectifs et de
respecter les mêmes principes par l'application de règles
garantissant le même niveau d'assurance de conformité;

y) «auxiliaire technologique», toute substance qui n'est pas
consommée comme un ingrédient alimentaire en tant que
tel, utilisée délibérément dans la transformation de matières
premières, de denrées alimentaires ou de leurs ingrédients
pour répondre à un certain objectif technologique pendant
le traitement ou la transformation et pouvant avoir pour
résultat la présence non intentionnelle mais techniquement
inévitable de résidus de cette substance ou de ses dérivés
dans le produit final, à condition que ces résidus ne
présentent pas de risque pour la santé et n'aient aucun effet
technologique sur le produit fini;

z) «rayonnement ionisant», un rayonnement au sens de la
directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant
les normes de base relatives à la protection sanitaire de la
population et des travailleurs contre les dangers résultant
des rayonnements ionisants (1) et dans les limites prévues
par l'article 1er, paragraphe 2, de la directive 1999/2/CE du
Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999
relative au rapprochement des législations des États
membres sur les denrées et ingrédients alimentaires traités
par ionisation (2);

aa) «opérations de restauration collective», la préparation de
produits biologiques dans les restaurants, hôpitaux, canti-
nes et autres entreprises similaires du secteur alimentaire au
point de vente ou de fourniture au consommateur final.

TITRE II

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA PRODUCTION BIOLOGIQUE

Article 3

Objectifs

La production biologique poursuit les objectifs généraux
suivants:

a) établir un système de gestion durable pour l'agriculture qui:

i) respecte les systèmes et cycles naturels et maintient et
améliore la santé du sol, de l'eau, des végétaux et des
animaux, ainsi que l'équilibre entre ceux-ci;

ii) contribue à atteindre un niveau élevé de biodiversité;

iii) fait une utilisation responsable de l'énergie et des
ressources naturelles, telles que l'eau, les sols, la
matière organique et l'air;

iv) respecte des normes élevées en matière de bien-être
animal et, en particulier, répond aux besoins com-
portementaux propres à chaque espèce animale;

b) viser à produire des produits de haute qualité;

c) viser à produire une grande variété de denrées alimentaires
et autres produits agricoles qui répondent à la demande des
consommateurs concernant des biens produits par l'utili-
sation de procédés qui ne nuisent pas à l'environnement, à
la santé humaine, à la santé des végétaux ou à la santé et au
bien-être des animaux.

Article 4

Principes généraux

La production biologique est fondée sur les principes suivants:

a) concevoir et gérer de manière appropriée des procédés
biologiques en se fondant sur des systèmes écologiques qui
utilisent des ressources naturelles internes au système, selon
des méthodes qui:

i) utilisent des organismes vivants et des méthodes de
production mécaniques;

ii) recourent à des pratiques de culture et de production
animale liées au sol, ou à des pratiques d'aquaculture
respectant le principe d'exploitation durable de la
pêche;

iii) excluent le recours aux OGM et aux produits obtenus
à partir d'OGM ou par des OGM à l'exception des
médicaments vétérinaires;

iv) sont fondées sur l'évaluation des risques, et sur le
recours à des mesures de précaution et à des mesures
préventives, s'il y a lieu;

b) restreindre l'utilisation d'intrants extérieurs. Lorsque leur
utilisation est nécessaire ou en l'absence des pratiques et
méthodes de gestion appropriées visées au point a), elle est
limitée aux:

i) intrants provenant d'autres productions biologiques;

ii) substances naturelles ou substances dérivées de
substances naturelles;

iii) engrais minéraux faiblement solubles;

c) limiter strictement l'utilisation d'intrants chimiques de
synthèse aux cas exceptionnels suivants:

i) en l'absence de pratiques de gestion appropriées; et

ii) lorsque les intrants extérieurs visés au point b) ne sont
pas disponibles sur le marché; ou

iii) lorsque l'utilisation des intrants extérieurs visés au
point b) contribue à des effets inacceptables sur
l'environnement;
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d) adapter le cas échéant, dans le cadre du présent règlement,
les règles de la production biologique compte tenu de l'état
sanitaire, des différences régionales en matière de climat et
de conditions locales, des stades de développement et des
pratiques d'élevage particulières.

Article 5

Principes spécifiques applicables en matière d'agriculture

Outre les principes généraux énoncés à l'article 4, l'agriculture
biologique est fondée sur les principes spécifiques suivants:

a) préserver et développer la vie et la fertilité naturelle des sols,
leur stabilité et leur biodiversité, prévenir et combattre le
tassement et l'érosion des sols et nourrir les végétaux
principalement par l'écosystème du sol;

b) réduire au minimum l'utilisation de ressources non
renouvelables et d'intrants ne provenant pas de l'exploita-
tion;

c) recycler les déchets et les sous-produits d'origine végétale
ou animale comme intrants pour la production végétale ou
animale;

d) tenir compte de l'équilibre écologique local ou régional
dans le cadre des décisions en matière de production;

e) préserver la santé des animaux en stimulant les défenses
immunologiques naturelles de l'animal et en encourageant
la sélection de races et de pratiques d'élevage appropriées;

f) préserver la santé des végétaux au moyen de mesures
préventives, notamment en choisissant des espèces et des
variétés appropriées et résistantes aux nuisibles et aux
maladies, en assurant dûment une rotation appropriée des
cultures, en recourant à des méthodes mécaniques et
physiques et en protégeant les prédateurs naturels des
nuisibles;

g) pratiquer un élevage adapté au site et lié au sol;

h) assurer un niveau élevé de bien-être animal en respectant
les besoins propres à chaque espèce;

i) produire des produits animaux biologiques issus d'animaux
qui, depuis leur naissance ou leur éclosion, et tout au long
de leur vie, sont élevés dans des exploitations biologiques;

j) choisir des races en tenant compte de la capacité des
animaux à s'adapter aux conditions locales, de leur vitalité
et de leur résistance aux maladies ou aux problèmes
sanitaires;

k) nourrir les animaux avec des aliments biologiques
composés d'ingrédients agricoles issus de l'agriculture
biologique et de substances non agricoles naturelles;

l) mettre en œuvre des pratiques d'élevage qui renforcent le
système immunitaire et les défenses naturelles contre les
maladies et comprennent, notamment, la pratique régulière
de l'exercice et l'accès à des espaces de plein air et à des
pâturages s'il y a lieu;

m) exclure l'élevage d'animaux polyploïdes obtenus artificielle-
ment;

n) maintenir, dans la production aquacole, la biodiversité des
écosystèmes aquatiques naturels, et maintenir durablement
la santé du milieu aquatique ainsi que la qualité des
écosystèmes aquatiques et terrestres environnants;

o) nourrir les organismes aquatiques avec des aliments
provenant de l'exploitation durable de la pêche, telle que
définie à l'article 3 du règlement (CE) no 2371/2002 du
Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à
l'exploitation durable des ressources halieutiques dans le
cadre de la politique commune de la pêche (1), ou des
aliments biologiques composés d'ingrédients agricoles issus
de l'agriculture biologique et de substances non agricoles
naturelles.

Article 6

Principes spécifiques applicables en matière de
transformation des denrées alimentaires biologiques

Outre les principes généraux énoncés à l'article 4, la production
de denrées alimentaires biologiques transformées est fondée sur
les principes spécifiques suivants:

a) produire des denrées alimentaires biologiques à partir
d'ingrédients agricoles biologiques, sauf lorsque un ingré-
dient n'est pas disponible sur le marché sous une forme
biologique;

b) réduire l'utilisation des additifs alimentaires, des ingrédients
non biologiques ayant des fonctions principalement
technologiques ou organoleptiques, ainsi que des micronu-
triments et des auxiliaires technologiques, afin qu'il y soit
recouru le moins possible et seulement lorsqu'il existe un
besoin technologique essentiel ou à des fins nutritionnelles
particulières;

c) exclure les substances et méthodes de transformation
susceptibles d'induire en erreur sur la véritable nature du
produit;

d) faire preuve de précaution lors de la transformation des
denrées alimentaires, en utilisant de préférence des
méthodes biologiques, mécaniques et physiques.
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Article 7

Principes spécifiques applicables en matière de
transformation des aliments biologiques pour animaux

Outre les principes généraux énoncés à l'article 4, la production
d'aliments biologiques transformés pour animaux est fondée sur
les principes spécifiques suivants:

a) produire des aliments biologiques pour animaux à partir
d'ingrédients agricoles biologiques, sauf lorsque un ingré-
dient n'est pas disponible sur le marché sous une forme
biologique;

b) réduire au minimum l'utilisation d'additifs alimentaires et
d'auxiliaires technologiques et y recourir seulement lorsqu'il
existe un besoin technologique ou zootechnique essentiel
ou à des fins nutritionnelles particulières;

c) exclure les substances et méthodes de transformation
susceptibles d'induire en erreur sur la véritable nature du
produit;

d) faire preuve de précaution lors de la transformation des
aliments pour animaux, et utiliser de préférence des
méthodes biologiques, mécaniques et physiques.

TITRE III

RÈGLES DE PRODUCTION

CHAPITRE 1

Règles générales de production

Article 8

Exigences générales

Les opérateurs se conforment aux règles de production énoncées
dans le présent titre et à celles prévues dans les modalités de mise
en œuvre visées à l'article 38, point a).

Article 9

Interdiction d'utilisation des OGM

1. L'utilisation d'OGM et de produits obtenus à partir d'OGM
ou par des OGM comme aliments destinés à l'homme ou à
l'animal, auxiliaires technologiques, produits phytopharmaceuti-
ques, engrais, amendements du sol, semences, matériel de
reproduction végétative, micro-organismes ou animaux est
interdite en production biologique.

2. Aux fins de l'interdiction visée au paragraphe 1 concernant
les OGM et les produits obtenus à partir d'OGM destinés à
l'alimentation humaine et animale, les opérateurs peuvent se
fonder sur les étiquetages accompagnant un produit ou tout autre
document d'accompagnement apposé ou fourni conformément à
la directive 2001/18/CE, au règlement (CE) no 1829/2003 du
Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003
concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux
génétiquement modifiés (1) ou au règlement no 1830/2003
concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes généti-
quement modifiés et la traçabilité des produits destinés à

l'alimentation humaine ou animale produits à partir d'organis-
mes génétiquement modifiés.

Les opérateurs peuvent présumer qu'aucun OGM ou produit
obtenu à partir d'OGM n'a été utilisé dans la fabrication des
denrées alimentaires ou des aliments pour animaux qu'ils ont
achetés lorsque ces derniers ne comportent pas d'étiquetage, ou
ne sont pas accompagnés d'un document, conformément aux
règlements susvisés, à moins qu'ils n'aient obtenu d'autres
informations indiquant que l'étiquetage des produits en question
n'est pas en conformité avec lesdits règlements.

3. Aux fins de l'interdiction visée au paragraphe 1 concernant
les produits qui ne constituent pas des denrées alimentaires ou
des aliments pour animaux ou ne sont pas obtenus par des OGM,
les opérateurs qui utilisent de tels produits non biologiques
achetés à des tiers demandent au vendeur de confirmer que les
produits fournis n'ont pas été obtenus à partir d'OGM ou par des
OGM.

4. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission décide des mesures de mise en œuvre
de l'interdiction d'utiliser des OGM ou des produits obtenus à
partir d'OGM ou par des OGM.

Article 10

Interdiction d'utilisation de rayonnement ionisant

Le traitement des denrées alimentaires ou des aliments pour
animaux biologiques ou de matières premières utilisées dans les
denrées alimentaires ou dans les aliments pour animaux
biologiques par rayonnement ionisant est interdit.

CHAPITRE 2

Production agricole

Article 11

Règles générales applicables à la production agricole

L'ensemble d'une exploitation agricole est géré en conformité
avec les exigences applicables à la production biologique.

Toutefois, conformément à des conditions particulières à établir
selon la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2, une
exploitation peut être scindée en unités clairement distinctes ou
en sites de production aquacole, qui ne sont pas tous gérés selon
le mode de production biologique. Pour les animaux, il doit s'agir
d'espèces distinctes. Pour l'aquaculture, les mêmes espèces
peuvent être concernées, pour autant qu'il y ait une séparation
adéquate entre les sites de production. Pour les végétaux, il doit
s'agir de variétés différentes pouvant facilement être distinguées.

Lorsque, en application du paragraphe 2, les unités d'une
exploitation ne sont pas toutes affectées à la production
biologique, l'opérateur sépare les terres, les animaux et les
produits qui sont utilisés pour les unités biologiques ou qui sont
produits par ces unités de ceux qui sont utilisés pour les unités
non biologiques ou qui sont produits par ces unités, et il tient un
registre ad hoc permettant d'attester cette séparation.
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Article 12

Règles applicables à la production végétale

1. Outre les règles générales applicables à la production
agricole énoncées à l'article 11, les règles suivantes s'appliquent
à la production végétale biologique:

a) la production végétale biologique a recours à des pratiques
de travail du sol et des pratiques culturales qui préservent
ou accroissent la matière organique du sol, améliorent la
stabilité du sol et sa biodiversité, et empêchent son
tassement et son érosion;

b) la fertilité et l'activité biologique du sol sont préservées et
augmentées par la rotation pluriannuelle des cultures,
comprenant les légumineuses et d'autres cultures d'engrais
verts et par l'épandage d'effluents d'élevage ou de matières
organiques, de préférence compostés, provenant de la
production biologique;

c) l'utilisation de préparations biodynamiques est autorisée;

d) en outre, les engrais et amendements du sol ne peuvent être
utilisés que s'ils ont fait l'objet d'une autorisation
d'utilisation dans la production biologique conformément
à l'article 16;

e) l'utilisation d'engrais minéraux azotés est interdite;

f) toutes les techniques de production végétale utilisées
empêchent ou réduisent au minimum toute contribution
à la contamination de l'environnement;

g) la prévention des dégâts causés par les ravageurs, les
maladies et les mauvaises herbes repose principalement sur
la protection des prédateurs naturels, le choix des espèces et
des variétés, la rotation des cultures, les techniques
culturales et les procédés thermiques;

h) en cas de menace avérée pour une culture, des produits
phytopharmaceutiques ne peuvent être utilisés que s'ils ont
fait l'objet d'une autorisation d'utilisation dans la produc-
tion biologique conformément à l'article 16;

i) pour la production de produits autres que les semences et le
matériel de multiplication végétative, seuls les semences et
le matériel de reproduction produits selon le mode
biologique sont utilisés. À cet effet, la plante-mère, dans
le cas des semences, et la plante parentale, dans le cas du
matériel de reproduction végétative, ont été produites
conformément aux règles établies dans le présent règlement
pendant au moins une génération ou, s'il s'agit de cultures
pérennes, deux saisons de végétation;

j) les produits de nettoyage et de désinfection utilisés dans la
production végétale ne peuvent être utilisés que s'ils ont fait
l'objet d'une autorisation d'utilisation dans la production
biologique conformément à l'article 16.

2. La récolte des végétaux sauvages et de parties de ceux-ci,
poussant spontanément dans les zones naturelles, les forêts et les

zones agricoles, est assimilée à une méthode de production
biologique, à la condition:

a) que ces zones n'aient pas été soumises, pendant une période
de trois ans au moins avant la récolte, à des traitements à
l'aide de produits autres que ceux ayant fait l'objet d'une
autorisation d'utilisation dans la production biologique
conformément à l'article 16;

b) que la récolte n'affecte pas la stabilité de l'habitat naturel ou
la préservation des espèces dans la zone de récolte.

3. Les mesures nécessaires à la mise en œuvre des règles de
production énoncées dans le présent article sont adoptées
conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2.

Article 13

Règles de production applicables aux algues marines

1. La récolte d'algues marines sauvages et de parties de celles-ci,
se développant naturellement dans la mer, est assimilée à une
méthode de production biologique, à la condition:

a) que les zones de production soient de haute qualité
écologique telle que définie par la directive 2000/60/CE du
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l'eau (1) et, sous réserve de sa mise en
œuvre, soient d'une qualité équivalente aux eaux désignées
en vertu de la directive 2006/113/CE du Parlement
européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative à
la qualité requise des eaux conchylicoles (2) et ne soient pas
impropres du point de vue sanitaire. Jusqu'à ce que des
modalités plus détaillées soient introduites dans la
législation d'application, les algues sauvages comestibles
ne seront pas récoltées dans les zones qui ne répondent pas
aux critères applicables aux zones de classe A ou de classe B
telles que définies à l'annexe II du règlement (CE) no 854/
2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril
2004 fixant les règles spécifiques d'organisation des
contrôles officiels concernant les produits d'origine animale
destinés à la consommation humaine (3);

b) que la récolte n'affecte pas la stabilité à long terme de
l'habitat naturel ni le maintien de l'espèce dans la zone de
récolte.

2. Pour que la culture d'algues marines soit considérée comme
biologique, elle doit être située dans des zones côtières dont les
caractéristiques environnementales et sanitaires sont au moins
équivalentes aux caractéristiques définies au paragraphe 1, et en
outre:

a) des pratiques durables doivent être utilisées à tous les stades
de la production, depuis la récolte des jeunes algues jusqu'à
la récolte des algues adultes;

b) afin de veiller au maintien d'une large diversité génétique, il
convient de procéder régulièrement à la récolte des jeunes
algues en milieu sauvage pour compléter les stocks de
culture dans des installations fermées;
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c) les engrais ne doivent pas être utilisés, excepté dans des
installations fermées et uniquement s'ils ont fait l'objet, à
cette fin, d'une autorisation d'utilisation dans la production
biologique conformément à l'article 16.

3. Les mesures nécessaires à la mise en œuvre des règles de
production énoncées dans le présent article sont adoptées
conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2.

Article 14

Règles applicables à la production animale

1. Outre les règles générales applicables à la production
agricole énoncées à l'article 11, les règles suivantes s'appliquent
à la production animale:

a) en ce qui concerne l'origine des animaux:

i) les animaux d'élevage biologique naissent et sont
élevés dans des exploitations biologiques;

ii) à des fins de reproduction, des animaux d'élevage non
biologique peuvent être introduits dans une exploita-
tion dans des conditions particulières. Ces animaux
ainsi que les produits qui en sont issus peuvent être
considérés comme biologiques dès lors que la période
de conversion visée à l'article 17, paragraphe 1,
point c), a été respectée;

iii) les animaux détenus dans l'exploitation au début de la
période de conversion ainsi que les produits qui en
sont dérivés peuvent être considérés comme biologi-
ques dès lors que la période de conversion visée à
l'article 17, paragraphe 1, point c), a été respectée;

b) en ce qui concerne les pratiques d'élevage et les conditions
de logement:

i) le personnel chargé des animaux possède les connais-
sances et les compétences élémentaires nécessaires en
matière de santé et de bien-être des animaux;

ii) les pratiques d'élevage, y compris sa densité, et les
conditions de logement permettent de répondre aux
besoins de développement ainsi qu'aux besoins
physiologiques et éthologiques des animaux;

iii) les animaux d'élevage bénéficient d'un accès perma-
nent à des espaces de plein air, de préférence à des
pâturages, chaque fois que les conditions climatiques
et l'état du sol le permettent, sauf si des restrictions et
des obligations relatives à la protection de la santé
humaine et animale sont imposées en vertu de la
législation communautaire;

iv) le nombre d'animaux d'élevage est limité en vue de
réduire au minimum le surpâturage, le tassement du
sol, l'érosion ou la pollution causée par les animaux
ou par l'épandage de leurs effluents d'élevage;

v) les animaux d'élevage biologique et les autres animaux
d'élevage sont détenus séparément. Toutefois, les
animaux d'élevage biologique peuvent paître sur des
terres domaniales ou communales et les animaux

d'élevage non biologique peuvent paître sur des terres
biologiques, dans certaines conditions restrictives;

vi) l'attache ou l'isolement des animaux d'élevage sont
interdits, à moins que ces mesures concernent des
animaux individuels pendant une durée limitée et
pour autant qu'elles soient justifiées par des raisons de
sécurité, de bien-être ou vétérinaires;

vii) la durée du transport des animaux d'élevage est réduite
au minimum;

viii) toute souffrance, y compris la mutilation, est réduite
au minimum pendant toute la durée de vie de l'animal,
y compris lors de l'abattage;

ix) les ruchers sont situés dans des zones offrant des
sources de nectar et de pollen constituées essentiel-
lement de cultures produites selon le mode biologique
ou, le cas échéant, d'une flore spontanée ou de forêts
ou de cultures exploitées selon un mode non
biologique auxquelles seuls des traitements ayant
une faible incidence sur l'environnement sont appli-
qués. Les ruchers sont suffisamment éloignés des
sources susceptibles de contaminer les produits de
l'apiculture ou de nuire à la santé des abeilles;

x) les ruches et les matériaux utilisés dans l'apiculture
sont principalement constitués de matériaux naturels;

xi) la destruction des abeilles dans les rayons en tant que
méthode associée à la récolte de produits apicoles est
interdite;

c) en ce qui concerne la reproduction:

i) la reproduction recourt à des méthodes naturelles.
Toutefois, l'insémination artificielle est autorisée;

ii) la reproduction ne fait pas appel à des traitements à
base d'hormones ou de substances analogues, sauf
dans le cadre d'un traitement vétérinaire appliqué à un
animal individuel;

iii) d'autres formes de reproduction artificielle telles que le
clonage et le transfert d'embryons sont interdites;

iv) des races appropriées sont choisies. Le choix des races
contribue également à prévenir toute souffrance et à
éviter de devoir mutiler les animaux;

d) en ce qui concerne l'alimentation:

i) se procurer principalement des aliments pour ani-
maux provenant de l'exploitation dans laquelle les
animaux sont détenus ou d'autres exploitations
biologiques de la même région;

ii) les animaux d'élevage sont nourris avec des aliments
biologiques répondant à leurs besoins nutritifs aux
différents stades de leur développement. Une partie de
la ration peut contenir des aliments provenant
d'exploitations en conversion vers l'agriculture biolo-
gique;
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iii) les animaux d'élevage, à l'exception des abeilles,
bénéficient d'un accès permanent à des pâturages ou
à des fourrages grossiers;

iv) les matières premières pour aliments des animaux non
biologiques d'origine végétale, les matières premières
pour aliments des animaux d'origine animale et
minérale, les additifs pour l'alimentation animale,
certains produits utilisés dans les aliments des
animaux et les auxiliaires technologiques ne sont
utilisés que s'ils ont fait l'objet d'une autorisation
d'utilisation dans la production biologique confor-
mément à l'article 16;

v) l'utilisation de facteurs de croissance et d'acides
aminés de synthèse est interdite;

vi) les mammifères non sevrés sont nourris avec du lait
naturel, de préférence du lait maternel;

e) en ce qui concerne la prévention des maladies et les
traitements vétérinaires:

i) la prévention des maladies est fondée sur la sélection
des races et des souches, les pratiques de gestion des
élevages, la qualité élevée des aliments pour animaux
et l'exercice, une densité d'élevage adéquate et un
logement adapté offrant de bonnes conditions
d'hygiène;

ii) les maladies sont traitées immédiatement pour éviter
toute souffrance à l'animal; lorsque le recours à des
produits phytothérapeutiques, homéopathiques ou
autres est inapproprié, des médicaments vétérinaires
allopathiques chimiques de synthèse, notamment des
antibiotiques, peuvent être utilisés si nécessaire, et
dans des conditions strictes; en particulier, les
restrictions relatives aux traitements et au temps
d'attente doivent être définies;

iii) l'utilisation de médicaments vétérinaires immunologi-
ques est autorisée;

iv) les traitements liés à la protection de la santé humaine
et de la santé des animaux qui sont imposés en vertu
de la législation communautaire sont autorisés;

f) en ce qui concerne le nettoyage et la désinfection, les
produits employés à cet effet dans les bâtiments et
installations destinés à l'élevage ne sont utilisés que s'ils
ont fait l'objet d'une autorisation d'utilisation dans la
production biologique conformément à l'article 16.

2. Les mesures et conditions nécessaires à la mise en œuvre des
règles de production énoncées dans le présent article sont
adoptées conformément à la procédure visée à l'article 37,
paragraphe 2.

Article 15

Règles applicables à la production d'animaux d'aquaculture

1. Outre les règles générales applicables à la production
agricole énoncées à l'article 11, les règles suivantes s'appliquent
à la production d'animaux d'aquaculture:

a) en ce qui concerne l'origine des animaux d'aquaculture:

i) l'aquaculture biologique est fondée sur l'élevage de
juvéniles de géniteurs biologiques et d'exploitations
biologiques;

ii) lorsque des juvéniles issus de géniteurs ou d'exploita-
tions biologiques ne sont pas disponibles, des
animaux issus d'une production non biologique
peuvent être introduits dans une exploitation dans
des conditions particulières;

b) en ce qui concerne les pratiques d'élevage:

i) le personnel chargé des animaux possède les connais-
sances et les compétences élémentaires nécessaires en
matière de santé et de bien-être des animaux;

ii) les pratiques d'élevage, y compris l'alimentation des
animaux, la conception des installations, la densité
d'élevage et la qualité de l'eau, permettent de répondre
aux besoins de développement, ainsi qu'aux besoins
physiologiques et comportementaux des animaux;

iii) les pratiques d'élevage réduisent au minimum les effets
négatifs de l'exploitation sur l'environnement, y
compris la fuite des animaux d'élevage;

iv) les animaux biologiques et les autres animaux
d'aquaculture sont détenus séparément;

v) le transport garantit que le bien-être des animaux est
préservé;

vi) toute souffrance des animaux est réduite au minimum,
y compris lors de l'abattage;

c) en ce qui concerne la reproduction:

i) l'induction polyploïde artificielle, l'hybridation artifi-
cielle, le clonage et la production de souches
monosexes, sauf par tri manuel, sont interdits;

ii) des souches appropriées sont choisies;

iii) les conditions spécifiques aux espèces pour la gestion
des géniteurs, la reproduction et la production de
juvéniles sont définies;

20.7.2007 FR Journal officiel de l'Union européenne L 189/11

d) en ce qui concerne l'alimentation des poissons et des
crustacés:

i) les animaux sont nourris avec des aliments répondant
à leurs besoins nutritifs aux différents stades de leur
développement;

ii) la composante végétale des aliments est issue de la
production biologique et la partie des aliments dérivée
d'animaux aquatiques provient de l'exploitation
durable de la pêche;

iii) les matières premières non biologiques d'origine
végétale des aliments pour animaux, les matières
premières des aliments pour animaux d'origine
animale et minérale, les additifs, certains produits
utilisés dans les aliments des animaux et les auxiliaires
technologiques ne sont utilisés que s'ils ont fait l'objet
d'une autorisation d'utilisation dans la production
biologique conformément à l'article 16;

iv) l'utilisation de facteurs de croissance et d'acides
aminés de synthèse est interdite;

e) en ce qui concerne les mollusques bivalves et les autres
espèces qui ne sont pas nourries par l'homme, mais qui se
nourrissent de plancton naturel:

i) ces animaux filtreurs satisfont tous leurs besoins
nutritifs dans la nature à l'exception des juvéniles
élevés en écloserie et en nurserie;

ii) ils sont élevés dans des eaux répondant aux critères
applicables aux zones de classe A ou de classe B telles
que définies à l'annexe II du règlement (CE) no 854/
2004;

iii) les zones de production sont situées dans des eaux de
haute qualité écologique telle que définie par la
directive 2000/60/CE et, sous réserve de sa mise en
œuvre, qui sont d'une qualité équivalente aux eaux
désignées en vertu de la directive 2006/113/CE;

f) en ce qui concerne la prévention des maladies et les
traitements vétérinaires:

i) la prévention des maladies est fondée sur l'élevage des
animaux dans des conditions optimales par un choix
approprié du site, une conception optimale des
exploitations, l'application de bonnes pratiques d'éle-
vage et de gestion, notamment le nettoyage et la
désinfection réguliers des installations, la qualité élevée
des aliments pour animaux, une densité d'élevage
adéquate et la sélection des reproducteurs et des
souches;

ii) les maladies sont traitées immédiatement pour éviter
toute souffrance aux animaux; lorsque le recours à des
produits phytothérapeutiques, homéopathiques ou
autres est inapproprié, des médicaments vétérinaires
allopathiques chimiques de synthèse, notamment des
antibiotiques, peuvent être utilisés si nécessaire, et
dans des conditions strictes; en particulier, les
restrictions relatives aux traitements et au temps
d'attente doivent être définies;

iii) l'utilisation de médicaments vétérinaires immunologi-
ques est autorisée;

iv) les traitements liés à la protection de la santé humaine
et de la santé des animaux qui sont imposés en vertu
de la législation communautaire sont autorisés;

g) en ce qui concerne le nettoyage et la désinfection, les
produits employés à cet effet dans les étangs, cages,
bâtiments et installations, ne sont utilisés que s'ils ont fait
l'objet d'une autorisation d'utilisation dans la production
biologique conformément à l'article 16.

2. Les mesures et conditions nécessaires à la mise en œuvre des
règles de production énoncées dans le présent article sont
adoptées conformément à la procédure visée à l'article 37,
paragraphe 2.

Article 16

Produits et substances utilisés en agriculture et critères
pour leur autorisation

1. La Commission, conformément à la procédure visée à
l'article 37, paragraphe 2, autorise l'utilisation dans la production
biologique et inclut dans une liste restreinte les produits et
substances susceptibles d'être utilisés, en agriculture biologique,
aux fins suivantes en tant que:

a) produits phytopharmaceutiques;

b) engrais et amendements des sols;

c) matières premières non biologiques d'origine végétale pour
aliments des animaux, matières premières pour aliments
des animaux d'origine animale et minérale et certaines
substances utilisées en alimentation animale;

d) additifs pour l'alimentation animale et auxiliaires technolo-
giques;

e) produits de nettoyage et de désinfection des étangs, cages,
bâtiments et installations utilisés pour la production
animale;

f) produits de nettoyage et de désinfection des bâtiments et
installations utilisés pour la production végétale, y compris
le stockage dans une exploitation agricole.

Les produits et substances figurant sur la liste restreinte ne
peuvent être utilisés que dans la mesure où l'utilisation
correspondante est autorisée dans le cadre de l'agriculture
générale dans les États membres concernés conformément aux
dispositions communautaires pertinentes ou aux dispositions
nationales conformes à la législation communautaire.

2. L'autorisation des produits et substances visés au para-
graphe 1 est soumise aux objectifs et principes énoncés au titre II
ainsi qu'aux critères généraux et spécifiques suivants qui seront
évalués dans leur ensemble:

a) leur utilisation est nécessaire au maintien de la production
et est essentielle à l'utilisation prévue;

L 189/12 FR Journal officiel de l'Union européenne 20.7.2007

b) tous les produits et substances sont d'origine végétale,
animale, microbienne ou minérale, sauf si des produits ou
des substances provenant de ces sources ne sont pas
disponibles en quantité ou en qualité suffisante ou s'il
n'existe pas d'autre solution;

c) les critères suivants s'appliquent aux produits visés au
paragraphe 1, point a):

i) leur utilisation est essentielle pour lutter contre un
organisme nuisible ou une maladie particulière pour
lesquels on ne dispose ni d'alternatives sur le plan
biologique, physique ou de la sélection des végétaux,
ni d'autres méthodes de culture ou pratiques de
gestion efficaces;

ii) si les produits ne sont pas d'origine végétale, animale,
microbienne ou minérale et ne sont pas identiques à
leur forme naturelle, ils ne peuvent être autorisés que
si les conditions de leur utilisation excluent tout
contact direct avec les parties comestibles de la plante;

d) en ce qui concerne les produits visés au paragraphe 1,
point b), leur utilisation est essentielle pour obtenir ou
maintenir la fertilité du sol ou pour satisfaire des exigences
nutritionnelles particulières des cultures ou à des fins
spécifiques d'amendement du sol;

e) les critères suivants s'appliquent aux produits visés au
paragraphe 1, points c) et d):

i) ils sont nécessaires pour préserver la santé, le bien-être
et la vitalité des animaux et contribuer à un régime
alimentaire approprié répondant aux besoins physio-
logiques et comportementaux des espèces concernées
ou, sans recourir à ces substances, il est impossible de
produire ou de conserver ces aliments pour animaux;

ii) les aliments pour animaux d'origine minérale, les
oligo-éléments, les vitamines ou les provitamines sont
d'origine naturelle. Si ces substances ne sont pas
disponibles, l'utilisation de substances analogues
chimiquement bien définies peut être autorisée dans
la production biologique.

3. a) Conformément à la procédure visée à l'article 37,
paragraphe 2, la Commission peut fixer les conditions
et les limites en ce qui concerne les produits agricoles
auxquels les produits ou substances visés au para-
graphe 1 peuvent être appliqués, la méthode d'ap-
plication, le dosage, les dates limites d'utilisation et le
contact avec les produits agricoles, et décide, si
nécessaire, du retrait de ces produits et substances.

b) Si un État membre estime qu'un produit ou une
substance devrait être ajouté à la liste visée au
paragraphe 1, ou en être retiré, ou bien que les
spécifications d'utilisation définies au point a) doivent
être modifiées, il veille à transmettre officiellement à la
Commission et aux États membres un dossier
motivant les raisons de l'inclusion, du retrait ou des
modifications.

Les demandes d'amendement ou de retrait, ainsi que
les décisions prises en la matière, sont publiées.

c) Les produits et substances utilisés avant l'adoption du
présent règlement aux fins correspondant à celles
énoncées au paragraphe 1 peuvent continuer à être
utilisés après l'adoption. La Commission peut en tout
état de cause retirer ces produits ou substances
conformément à l'article 37, paragraphe 2.

4. Les États membres peuvent réglementer, sur leur territoire,
l'utilisation dans l'agriculture biologique de produits et substan-
ces à des fins différentes de celles mentionnées au paragraphe 1, à
condition que leur utilisation soit soumise aux objectifs et aux
principes énoncés au titre II et aux critères généraux et
spécifiques prévus au paragraphe 2 et dans la mesure où ces
règles sont conformes au droit communautaire. Les États
membres concernés informent les autres États membres et la
Commission de l'existence de telles règles nationales.

5. L'utilisation de produits et substances de catégories qui ne
sont pas couvertes par les paragraphes 1 et 4, sous réserve des
objectifs et principes énoncés au titre II et des critères généraux
prévus dans le présent article, est autorisée en agriculture
biologique.

Article 17

Conversion

1. Les règles suivantes s'appliquent aux exploitations qui
commencent une activité de production biologique:

a) la période de conversion débute au plus tôt au moment où
l'opérateur a déclaré son activité aux autorités compétentes
et a assujetti son exploitation au système de contrôle,
conformément à l'article 28, paragraphe 1;

b) l'ensemble des règles établies par le présent règlement
s'appliquent durant la période de conversion;

c) des périodes de conversion spécifiques sont définies par
type de culture ou de production animale;

d) dans une exploitation ou unité en partie en production
biologique et en partie en conversion vers la production
biologique, l'exploitant sépare les produits relevant de la
production biologique de ceux relevant de la production en
conversion, sépare les animaux ou fait en sorte qu'il soit
facile de les séparer et tient un registre ad hoc permettant
d'attester cette séparation;

e) afin de déterminer la période de conversion susvisée, une
période précédant immédiatement la date de début de cette
période peut être prise en considération sous certaines
conditions;

f) lors de leur commercialisation, les animaux et les produits
d'origine animale produits pendant la période de conver-
sion visée au point c) ne comportent pas les indications
visées aux articles 23 et 24, utilisées pour étiqueter les
produits et faire de la publicité à leur sujet.
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2. Les mesures et conditions nécessaires à la mise en œuvre des
règles énoncées dans le présent article, et notamment les
périodes visées au paragraphe 1, points c) à f), sont définies
conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2.

CHAPITRE 3

Production d'aliments transformés pour animaux

Article 18

Règles générales applicables à la production d'aliments
transformés pour animaux

1. La production d'aliments biologiques transformés pour
animaux est séparée dans le temps ou dans l'espace de la
production d'aliments non biologiques transformés pour
animaux.

2. Les matières premières biologiques pour aliments des
animaux ou les matières premières pour aliments des animaux
issues de la production en conversion et les mêmes matières
premières pour aliments des animaux produites selon des modes
non biologiques n'entrent pas simultanément dans la composi-
tion de l'aliment biologique pour animaux.

3. La transformation à l'aide de solvants de synthèse de toute
matière première pour aliments des animaux utilisée ou
transformée dans le cadre de la production biologique est
interdite.

4. Le recours aux substances et techniques qui permettent de
rétablir les propriétés perdues au cours de la transformation et de
l'entreposage des aliments pour animaux biologiques ou de
corriger les effets des fautes commises dans la transformation de
ces produits ou encore qui sont susceptibles d'induire en erreur
sur la véritable nature du produit, est interdit.

5. Les mesures et conditions nécessaires à la mise en œuvre des
règles de production énoncées dans le présent article sont
adoptées conformément à la procédure visée à l'article 37,
paragraphe 2.

CHAPITRE 4

Production de denrées alimentaires transformées

Article 19

Règles générales applicables à la production de denrées
alimentaires transformées

1. La préparation de denrées alimentaires biologiques transfor-
mées est séparée dans le temps ou dans l'espace des denrées
alimentaires non biologiques.

2. Les conditions suivantes s'appliquent à la composition des
denrées alimentaires biologiques transformées:

a) la denrée est fabriquée principalement à partir d'ingrédients
d'origine agricole; afin de déterminer si une denrée est
produite principalement à partir d'ingrédients d'origine
agricole, l'eau et le sel de cuisine ajoutés ne sont pas pris en
considération;

b) seuls les additifs, les auxiliaires technologiques, les arômes,
l'eau, le sel, les préparations de micro-organismes et
d'enzymes, les minéraux, les oligo-éléments, les vitamines,

ainsi que les acides aminés et les autres micronutriments
destinés à une utilisation nutritionnelle particulière peuvent
être utilisés dans les denrées alimentaires, à condition
d'avoir fait l'objet d'une autorisation d'utilisation dans la
production biologique conformément à l'article 21;

c) les ingrédients agricoles non biologiques ne peuvent être
utilisés que s'ils ont fait l'objet d'une autorisation
d'utilisation dans la production biologique conformément
à l'article 21 ou s'ils ont été provisoirement autorisés par un
État membre;

d) un ingrédient biologique ne doit pas être présent
concomitamment avec le même ingrédient non biologique
ou issu de la production en conversion;

e) les denrées alimentaires produites à partir de cultures en
conversion contiennent uniquement un ingrédient végétal
d'origine agricole.

3. Le recours aux substances et techniques qui permettent de
rétablir les propriétés perdues au cours de la transformation et de
l'entreposage des denrées alimentaires biologiques, de corriger les
effets des fautes commises dans la transformation de ces produits
ou encore qui sont susceptibles d'induire en erreur sur la
véritable nature du produit, est interdit.

Les mesures nécessaires à la mise en œuvre des règles de
production énoncées dans le présent article, notamment en ce
qui concerne les méthodes de transformation et les conditions
d'autorisation provisoire par les États membres, visées au
paragraphe 2, point c), sont arrêtées conformément à la
procédure visée à l'article 37, paragraphe 2.

Article 20

Règles générales applicables à la production de levures
biologiques

1. Pour la production de levures biologiques, seuls des substrats
produits selon le mode biologique sont utilisés. Les autres
produits et substances ne peuvent être utilisés que s'ils ont fait
l'objet d'une autorisation d'utilisation dans la production
biologique conformément à l'article 21.

2. Les denrées alimentaires ou aliments pour animaux
biologiques ne doivent pas contenir à la fois des levures
biologiques et des levures non biologiques.

3. Des règles de production détaillées peuvent être fixées
conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2.

Article 21

Critères d'utilisation de certains produits et substances dans
la transformation

1. L'autorisation des produits et substances destinés à la
production biologique et leur inclusion dans une liste restreinte
de produits et de substances visés à l'article 19, paragraphe 2,
points b) et c), est soumise aux objectifs et principes énoncés au
titre II ainsi qu'aux critères suivants, qui sont évalués dans leur
ensemble:

i) il n'existe pas d'autres solutions autorisées conformément
au présent chapitre;
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ii) il serait impossible, sans y recourir, de produire ou de
conserver les denrées alimentaires ou de respecter des
propriétés diététiques prévues en vertu de la législation
communautaire.

En outre, les produits et substances visés à l'article 19,
paragraphe 2, point b), existent à l'état naturel et ne peuvent
avoir subi que des processus mécaniques, physiques, biologiques,
enzymatiques ou microbiens, sauf si des produits et substances
provenant de telles sources ne sont pas disponibles en quantité
ou en qualité suffisante sur le marché.

2. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission décide de l'autorisation des produits et
substances et de leur inclusion dans la liste restreinte visée au
paragraphe 1 du présent article et fixe les conditions spécifiques
et les limites de leur utilisation, et, si nécessaire, du retrait de
produits.

Si un État membre estime qu'un produit ou une substance doit
être ajouté à la liste visée au paragraphe 1, ou en être retiré, ou
bien que les spécifications d'utilisation définies au paragraphe 1
doivent être modifiées, il veille à transmettre officiellement à la
Commission et aux États membres un dossier motivant les
raisons de l'inclusion, du retrait ou des modifications.

Les demandes d'amendement ou de retrait, ainsi que les décisions
prises en la matière, sont publiées.

Les produits et substances utilisés avant l'adoption du présent
règlement et couverts par l'article 19, paragraphe 2, points b) et
c), peuvent continuer à être utilisés après l'adoption. La
Commission peut, en tout état de cause, retirer ces produits ou
substances conformément à l'article 37, paragraphe 2.

CHAPITRE 5

Flexibilité

Article 22

Règles de production exceptionnelles

1. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, et compte tenu des objectifs et principes énoncés au
titre II, la Commission peut, dans les conditions fixées au
paragraphe 2 du présent article, prévoir des dérogations aux
règles de production établies aux chapitres 1 à 4.

2. Les dérogations visées au paragraphe 1 sont limitées au
minimum et le cas échéant, limitées dans le temps, et elles ne
peuvent être prévues que dans les cas suivants:

a) lorsqu'elles sont nécessaires pour garantir que la production
biologique puisse être amorcée ou maintenue dans les
exploitations soumises à des contraintes climatiques,
géographiques ou structurelles;

b) lorsqu'elles sont nécessaires pour garantir l'accès aux
aliments pour animaux, aux semences et au matériel de
reproduction végétative, aux animaux vivants et à d'autres
intrants agricoles, dans les cas où de tels intrants ne sont
pas disponibles sur le marché sous forme biologique;

c) lorsqu'elles sont nécessaires pour garantir l'accès aux
ingrédients d'origine agricole, dans les cas où de tels

ingrédients ne sont pas disponibles sur le marché sous
forme biologique;

d) lorsqu'elles sont nécessaires pour résoudre des problèmes
spécifiques liés à la gestion des animaux d'élevage
biologique;

e) lorsqu'elles sont nécessaires en ce qui concerne l'utilisation
au cours de la transformation des produits et substances
spécifiques visés à l'article 19, paragraphe 2, point b), pour
assurer la production sous une forme biologique de denrées
alimentaires bien établies;

f) lorsque des mesures provisoires sont nécessaires pour
permettre à la production biologique de continuer ou de
reprendre en cas de situation catastrophique;

g) lorsqu'il est nécessaire d'utiliser les additifs alimentaires et
autres substances énumérées à l'article 19, paragraphe 2,
point b), ou les additifs pour l'alimentation animale et
autres substances indiqués à l'article 16, paragraphe 1,
point d), et que ces substances ne sont pas disponibles sur le
marché autrement que produites ou par des OGM;

h) lorsqu'il est nécessaire, en vertu de la législation commu-
nautaire ou nationale, d'utiliser les additifs alimentaires et
autres substances énumérées à l'article 19, paragraphe 2,
point b), ou les additifs pour l'alimentation animale
indiqués à l'article 16, paragraphe 1, point d).

3. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission peut fixer des conditions spécifiques en
vue de l'application des dérogations prévues au paragraphe 1.

TITRE IV

ÉTIQUETAGE

Article 23

Utilisation de termes faisant référence à la production
biologique

1. Aux fins du présent règlement, un produit est considéré
comme portant des termes se référant au mode de production
biologique lorsque, dans l'étiquetage, la publicité ou les
documents commerciaux, le produit, ses ingrédients ou les
matières premières destinées aux aliments pour animaux sont
caractérisés par des termes suggérant à l'acheteur que le produit,
ses ingrédients ou les matières premières destinées aux aliments
pour animaux ont été obtenus selon les règles établies dans le
présent règlement. En particulier, les termes énumérés à l'annexe,
leurs dérivés ou diminutifs, tels que «bio» et «éco», employés seuls
ou associés à d'autres termes, peuvent être utilisés dans
l'ensemble de la Communauté et dans toute langue communau-
taire aux fins d'étiquetage et de publicité concernant un produit
répondant aux exigences énoncées dans le présent règlement ou
conformes à celui-ci.

L'utilisation de termes faisant référence au mode de production
biologique dans l'étiquetage et la publicité des produits agricoles
vivants ou non transformés n'est possible que si par ailleurs tous
les ingrédients de ce produit ont également été obtenus en accord
avec les exigences énoncées dans le présent règlement.
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2. L'utilisation des termes visés au paragraphe 1 n'est autorisée
en aucun endroit de la Communauté ni dans aucune langue
communautaire pour l'étiquetage, la publicité et les documents
commerciaux concernant un produit, qui ne répond pas aux
exigences énoncées dans le présent règlement, à moins que ces
termes ne s'appliquent pas à des produits agricoles présents dans
les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux ou qu'ils
ne soient manifestement pas associés à la production biologique.

En outre, l'utilisation de termes, y compris de marques de
commerce, ou pratiques en matière d'étiquetage ou de publicité
qui seraient de nature à induire le consommateur ou l'utilisateur
en erreur en suggérant qu'un produit ou ses ingrédients sont
conformes aux exigences énoncées dans le présent règlement est
interdite.

3. L'utilisation des termes visés au paragraphe 1 est interdite
pour un produit dont l'étiquetage ou la publicité doit indiquer
qu'il contient des OGM, est constitué d'OGM ou est obtenu à
partir d'OGM, conformément aux dispositions communautaires.

4. En ce qui concerne les denrées alimentaires transformées, les
termes visés au paragraphe 1 peuvent être utilisés:

a) dans la dénomination de vente à condition que:

i) la denrée alimentaire transformée soit en conformité
avec l'article 19;

ii) au moins 95 % en poids, de ses ingrédients d'origine
agricole soient biologiques;

b) uniquement dans la liste des ingrédients, à condition que la
denrée alimentaire soit en conformité avec l'article 19,
paragraphe 1 et paragraphe 2, points a), b) et d);

c) dans la liste des ingrédients et dans le même champ visuel
que la dénomination de vente, à condition que:

i) l'ingrédient principal soit un produit de la chasse ou
de la pêche;

ii) qu'il contienne d'autres ingrédients d'origine agricole
qui soient tous biologiques;

iii) la denrée alimentaire soit en conformité avec
l'article 19, paragraphe 1 et paragraphe 2, points a),
b) et d).

La liste des ingrédients indique quels sont les ingrédients
biologiques.

Si les points b) et c) du présent paragraphe s'appliquent, les
références au mode de production biologique ne peuvent
apparaître qu'en relation avec les ingrédients biologiques et la
liste des ingrédients indique le pourcentage total d'ingrédients
biologiques par rapport à la quantité totale d'ingrédients
d'origine agricole.

Les termes et l'indication du pourcentage visée à l'alinéa
précédent apparaissent dans une couleur, un format et un style
de caractères identiques à ceux des autres indications de la liste
des ingrédients.

5. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
assurer le respect des dispositions du présent article.

6. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission peut adapter la liste des termes figurant
en annexe.

Article 24

Indications obligatoires

1. Lorsqu'un terme est utilisé dans les conditions visées à
l'article 23, paragraphe 1:

a) le numéro de code visé à l'article 27, paragraphe 10, de
l'autorité ou de l'organisme de contrôle dont dépend
l'opérateur qui a mené à bien la dernière opération de
production ou de préparation figure également sur
l'étiquette;

b) le logo communautaire visé à l'article 25, paragraphe 1,
concernant les denrées alimentaires préemballées figure
également sur l'emballage;

c) lorsque le logo communautaire est utilisé, une indication de
l'endroit où les matières premières agricoles qui composent
le produit ont été produites figure également dans le même
champ visuel que le logo et prend l'une des formes
suivantes, le cas échéant:

— «Agriculture UE» lorsque la matière première agricole
a été produite dans l'Union européenne,

— «Agriculture non UE» lorsque la matière première
agricole a été produite dans des pays tiers,

— «Agriculture UE/non UE» lorsqu'une partie de la
matière première agricole a été produite dans la
Communauté et une autre partie dans un pays tiers.

L'indication «UE» ou «non UE» peut être remplacée ou complétée
par le nom d'un pays dans le cas où toutes les matières premières
agricoles qui composent le produit ont été produites dans ce
pays.

En ce qui concerne l'indication susmentionnée, les ingrédients
présents en petite quantité en poids peuvent ne pas être pris en
compte pour autant que leur quantité totale n'excède pas 2 % de
la quantité totale en poids de matières premières d'origine
agricole.

L'indication «UE» ou «non UE» susmentionnée ne doit pas
apparaître dans une couleur, un format et un style de caractères
qui soient plus apparents que la dénomination de vente du
produit.

L'utilisation du logo communautaire visé à l'article 25, para-
graphe 1, et l'indication visée au premier alinéa sont facultatives
pour les produits importés de pays tiers. Toutefois, lorsque
l'étiquette porte le logo communautaire visé à l'article 25,
paragraphe 1, l'indication visée au premier alinéa figure
également sur l'étiquetage.

2. Les indications visées au paragraphe 1 sont inscrites à un
endroit apparent de manière à être facilement visibles, clairement
lisibles et indélébiles.
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3. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission fixe des critères spécifiques en ce qui
concerne la présentation, la composition et la taille des
indications visées au paragraphe 1, points a) et c).

Article 25

Logos de production biologique

1. Le logo de production biologique communautaire peut être
utilisé aux fins d'étiquetage, de présentation et de publicité
concernant les produits conformes aux exigences énoncées dans
le présent règlement.

Le logo communautaire n'est pas utilisé pour les produits en
conversion et pour les denrées alimentaires visées à l'article 23,
paragraphe 4, points b) et c).

2. Des logos nationaux et privés peuvent être utilisés aux fins
d'étiquetage, de présentation et de publicité concernant les
produits conformes aux exigences énoncées dans le présent
règlement.

3. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission fixe des critères spécifiques en ce qui
concerne la présentation, la composition, la taille et l'aspect du
logo communautaire.

Article 26

Exigences particulières en matière d'étiquetage

Conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2,
la Commission fixe les exigences particulières en matière
d'étiquetage et de composition applicables:

a) aux aliments biologiques pour animaux;

b) aux produits d'origine végétale issus de la production en
conversion;

c) au matériel de reproduction végétative et aux semences
utilisés aux fins de culture.

TITRE V

CONTRÔLES

Article 27

Système de contrôle

1. Les États membres établissent un système de contrôle et
désignent une ou plusieurs autorités compétentes chargées des
contrôles relatifs aux obligations fixées par le présent règlement
conformément au règlement (CE) no 882/2004.

2. Outre les conditions fixées par le règlement (CE) no 882/
2004, le système de contrôle établi en vertu du présent
règlement prévoit au moins la mise en œuvre des mesures de
précaution et de contrôle que doit adopter la Commission
conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2.

3. Dans le cadre du présent règlement, la nature et la fréquence
des contrôles sont déterminées sur la base d'une évaluation du
risque d'irrégularités ou d'infractions en ce qui concerne le
respect des exigences prévues dans le présent règlement. En tout
état de cause, chaque opérateur, à l'exception des grossistes qui ne
s'occupent que des produits préemballés et des opérateurs
vendant au consommateur ou à l'utilisateur final visés à
l'article 28, paragraphe 2, fait l'objet d'une vérification de la
conformité au moins une fois par an.

4. L'autorité compétente peut:

a) conférer ses compétences en matière de contrôle à une ou
plusieurs autorités de contrôle. Celles-ci offrent des
garanties d'objectivité et d'impartialité suffisantes et dispo-
sent du personnel qualifié ainsi que des ressources
nécessaires pour s'acquitter de leur mission;

b) déléguer des tâches de contrôle à un ou plusieurs
organismes de contrôle. En pareil cas, les États membres
désignent les autorités responsables de l'agrément et de la
surveillance de ces organismes.

5. L'autorité compétente peut déléguer des tâches de contrôle à
un organisme de contrôle déterminé uniquement si les
conditions fixée à l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 882/2004 sont respectées et que, en particulier:

a) les tâches pouvant être exécutées par l'organisme de
contrôle et les conditions dans lesquelles il peut les exécuter
ont fait l'objet d'une description précise;

b) il est prouvé que l'organisme de contrôle:

i) possède l'expertise, l'équipement et les infrastructures
nécessaires pour exécuter les tâches qui lui ont été
déléguées;

ii) dispose d'un personnel dûment qualifié et expéri-
menté en nombre suffisant; et

iii) est impartial et n'a aucun conflit d'intérêts en ce qui
concerne l'exercice des tâches qui lui sont déléguées;

c) l'organisme de contrôle est accrédité selon la norme
européenne EN 45011 ou le guide ISO 65 (exigences
générales relatives aux organismes procédant à la certifica-
tion de produits), dans la version la plus récente publiée au
Journal officiel de l'Union européenne, série C, et est agréé par
les autorités compétentes;

d) l'organisme de contrôle communique les résultats des
contrôles effectués à l'autorité compétente à intervalles
réguliers et à chaque demande de cette dernière. Lorsque les
résultats des contrôles révèlent ou font soupçonner un
manquement, l'organisme de contrôle en informe immé-
diatement l'autorité compétente;

e) une coordination efficace entre l'autorité compétente ayant
donné délégation et l'organisme de contrôle est assurée.
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6. Outre les dispositions du paragraphe 5, l'autorité compé-
tente prend en compte les critères suivants lors de l'agrément
d'un organisme de contrôle:

a) la procédure de contrôle type à suivre, qui décrit de manière
détaillée les mesures de contrôle et les précautions que
l'organisme s'engage à imposer aux opérateurs qu'il
contrôle;

b) les mesures que l'organisme de contrôle entend appliquer
lorsqu'il constate des irrégularités et/ou des infractions.

7. Les autorités compétentes ne peuvent pas déléguer les tâches
suivantes aux organismes de contrôle:

a) la supervision et l'audit d'autres organismes de contrôle;

b) la compétence en matière d'octroi de dérogations, visé à
l'article 22, sauf s'il en est disposé autrement dans les
conditions particulières établies par la Commission confor-
mément à l'article 22, paragraphe 3.

8. Conformément à l'article 5, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 882/2004, les autorités compétentes qui délèguent des tâches
de contrôle à des organismes de contrôle organisent, si
nécessaire, des audits ou des inspections de ces organismes. S'il
ressort d'un audit ou d'une inspection que ces organismes ne
s'acquittent pas correctement des tâches qui leur ont été
déléguées, l'autorité compétente délégante peut retirer la
délégation. La délégation est retirée sans délai si l'organisme de
contrôle ne prend pas en temps utile des mesures correctives
adéquates.

9. Outre la mise en œuvre des dispositions du paragraphe 8,
l'autorité compétente est chargée de:

a) veiller à ce que les contrôles effectués par l'organisme de
contrôle soient objectifs et indépendants;

b) vérifier l'efficacité de ses contrôles;

c) prendre connaissance de toute irrégularité ou infraction
constatée et des mesures correctives appliquées;

d) retirer la délégation donnée à l'organisme de contrôle
lorsque celui-ci ne satisfait pas aux exigences visées aux
points a) et b), ne remplit plus les critères énoncés aux
paragraphes 5 et 6 ou ne respecte pas les exigences fixées
aux paragraphes 11, 12 et 14.

10. Les États membres attribuent un numéro de code à chaque
autorité ou organisme de contrôle exerçant les tâches de contrôle
visées au paragraphe 4.

11. Les autorités et organismes de contrôle permettent aux
autorités compétentes d'accéder à leurs bureaux et installations et
fournissent toute information et toute assistance jugées nécessai-
res par les autorités compétentes pour remplir leurs obligations
en vertu du présent article.

12. Les autorités et organismes de contrôle veillent à ce que les
mesures de précaution et de contrôle visées au paragraphe 2, au
moins, soient appliquées aux opérateurs soumis à leur contrôle.

13. Les États membres veillent à ce que le système de contrôle
tel qu'il a été établi permette, conformément à l'article 18 du
règlement (CE) no 178/2002, d'assurer la traçabilité de chaque
produit à tous les stades de la production, de la préparation et de
la distribution, notamment afin de donner aux consommateurs
la garantie que les produits biologiques ont été fabriqués dans le
respect des exigences énoncées dans le présent règlement.

14. Les autorités et organismes de contrôle communiquent
chaque année aux autorités compétentes, au plus tard le
31 janvier, une liste des opérateurs ayant fait l'objet d'un
contrôle au 31 décembre de l'année précédente. Ils fournissent
chaque année, avant le 31 mars, un compte rendu succinct des
activités de contrôle effectuées pendant l'année écoulée.

Article 28

Adhésion au système de contrôle

1. Avant de mettre sur le marché un produit en tant que
produit biologique ou en conversion vers l'agriculture biolo-
gique, tout opérateur qui produit, prépare, stocke, ou importe
d'un pays tiers des produits au sens de l'article 1er, paragraphe 2,
ou qui met de tels produits sur le marché:

a) notifie son activité aux autorités compétentes de l'État
membre où celle-ci est exercée;

b) soumet son entreprise au système de contrôle visé à
l'article 27.

Le premier alinéa s'applique également aux exportateurs qui
exportent des produits fabriqués conformément aux règles de
production fixées dans le présent règlement.

Lorsqu'un opérateur sous-traite l'une de ses activités à un tiers,
cet opérateur est néanmoins assujetti aux exigences visées aux
points a) et b) et les activités sous-traitées sont soumises au
système de contrôle.

2. Les États membres peuvent dispenser de l'application du
présent article les opérateurs qui revendent des produits
directement au consommateur ou à l'utilisateur final, à condition
qu'ils ne produisent pas, ne préparent pas, n'entreposent pas
ailleurs qu'au point de vente ou n'importent pas d'un pays tiers
ces produits ou n'aient pas sous-traité ces activités à un tiers.

3. Les États membres désignent une autorité ou agréent un
organisme habilité à recevoir les notifications.

4. Les États membres veillent à ce que tout opérateur qui se
conforme aux règles du présent règlement et qui s'acquitte d'un
droit raisonnable à titre de participation aux dépenses de
contrôle ait le droit de relever du système de contrôle.

5. Les autorités et organismes de contrôle tiennent une liste
actualisée des noms et adresses des opérateurs soumis à leur
contrôle. Cette liste est mise à la disposition des parties
intéressées.
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6. La Commission, conformément à la procédure visée à
l'article 37, paragraphe 2, adopte des modalités d'exécution en
vue de fournir des précisions sur la procédure de notification et
de soumission au système de contrôle visée au paragraphe 1 du
présent article, notamment en ce qui concerne les informations
figurant dans la notification visée au paragraphe 1, point a) du
présent article.

Article 29

Documents justificatifs

1. Les autorités et organismes de contrôle visés à l'article 27,
paragraphe 4, fournissent des documents justificatifs à tout
opérateur qui fait l'objet de leurs contrôles et remplit, dans son
secteur d'activité, les exigences énoncées dans le présent
règlement. Les documents justificatifs doivent au moins
permettre l'identification de l'opérateur et indiquer le type ou
la gamme des produits et la période de validité.

2. L'opérateur vérifie les documents justificatifs de ses
fournisseurs.

3. La forme des documents justificatifs visés au paragraphe 1
est établie conformément à la procédure visée à l'article 37,
paragraphe 2, en tenant compte des avantages que présente la
certification électronique.

Article 30

Mesures à prendre en cas d'infractions et d'irrégularités

1. Lorsqu'une irrégularité est constatée en ce qui concerne le
respect des exigences fixées dans le présent règlement, l'autorité
ou l'organisme de contrôle veille à ce qu'aucune référence au
mode de production biologique ne figure sur l'étiquetage et dans
la publicité relatifs à l'ensemble du lot ou de la production
concerné par cette irrégularité, pour autant que cette mesure soit
proportionnée à l'exigence ayant fait l'objet de l'infraction ainsi
qu'à la nature et aux circonstances particulières des activités
concernées.

Lorsqu'une infraction grave ou une infraction avec effet prolongé
est constatée, l'autorité ou l'organisme de contrôle interdit à
l'opérateur en cause de commercialiser des produits comportant
une référence au mode de production biologique sur l'étiquetage
et dans la publicité pendant une période à convenir avec
l'autorité compétente de l'État membre.

2. Les informations relatives aux irrégularités ou aux infrac-
tions altérant le caractère biologique d'un produit circulent sans
délai entre les organismes de contrôle, les autorités de contrôle,
les autorités compétentes et les États membres concernés et, le
cas échéant, sont communiquées immédiatement à la Com-
mission.

Le niveau de communication dépend de la gravité et de l'ampleur
de l'irrégularité ou de l'infraction constatée.

Conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2,
la Commission peut établir les modalités et la forme de cette
communication.

Article 31

Échange d'informations

Sur demande dûment justifiée par la nécessité de garantir qu'un
produit a été obtenu en conformité avec le présent règlement, les
autorités compétentes et les autorités et organismes de contrôle
échangent avec d'autres autorités compétentes, autorités de
contrôle et organismes de contrôle les informations utiles
concernant les résultats de leurs contrôles. Ils peuvent également
échanger ces informations de leur propre initiative.

TITRE VI

ÉCHANGES AVEC LES PAYS TIERS

Article 32

Importation de produits conformes

1. Les produits importés de pays tiers peuvent être mis sur le
marché de la Communauté en tant que produits biologiques, à
condition:

a) que le produit respecte les dispositions des titres II, III et IV
du présent règlement, ainsi que les modalités de mise en
œuvre applicables à sa production et adoptées en vertu du
présent règlement;

b) que tous les opérateurs, y compris les exportateurs, aient été
soumis aux contrôles d'une autorité ou d'un organisme de
contrôle reconnus conformément au paragraphe 2;

c) que les opérateurs concernés soient en mesure de fournir à
tout moment aux importateurs ou aux autorités nationales
les documents justificatifs visés à l'article 29 permettant
d'identifier l'opérateur qui a effectué la dernière opération et
de s'assurer du respect par cet opérateur des points a) et b),
et délivrés par l'autorité ou l'organisme de contrôle visé au
point b).

2. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission reconnaît aux autorités et organismes
de contrôle visés au paragraphe 1, point b) du présent article, y
compris aux autorités et organismes de contrôle visés à
l'article 27, la compétence d'effectuer les contrôles et de délivrer,
dans les pays tiers concernés, les documents justificatifs
mentionnés au paragraphe 1, point c) du présent article, et elle
établit une liste de ces autorités et organismes de contrôle.

Les organismes de contrôle sont accrédités selon la norme
européenne EN 45011 ou le guide ISO 65 (exigences générales
relatives aux organismes procédant à la certification de produits),
dans la version la plus récente publiée au Journal officiel de l'Union
européenne, série C. Les organismes de contrôle sont soumis à une
évaluation sur place, à une surveillance et à une réévaluation
pluriannuelle régulières de leurs activités par l'organisme
d'accréditation.

Lorsqu'elle examine une demande de reconnaissance, la
Commission invite l'autorité ou l'organisme de contrôle
concerné à fournir tous les renseignements nécessaires. La
Commission peut également confier à des experts la tâche
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d'évaluer sur place les règles de production et les contrôles
effectués dans le pays tiers par l'autorité ou l'organisme de
contrôle concerné.

Les autorités ou organismes de contrôle reconnus fournissent les
rapports d'évaluation délivrés par l'organisme d'accréditation ou,
le cas échéant, par l'autorité compétente, relatifs à l'évaluation sur
place, à la surveillance et à la réévaluation pluriannuelle
régulières de leurs activités.

Sur la base des rapports d'évaluation, la Commission, assistée par
les États membres, assure une supervision appropriée des
autorités et organismes de contrôle reconnus en réexaminant
régulièrement leur reconnaissance. La nature de la supervision
est fixée sur la base d'une évaluation des risques de cas
d'irrégularités ou d'infractions aux dispositions prévues dans le
présent règlement.

Article 33

Importation de produits présentant des garanties
équivalentes

1. Un produit importé d'un pays tiers peut également être
commercialisé sur le marché communautaire en tant que produit
biologique, à condition:

a) qu'il ait été produit conformément à des règles de
production équivalentes à celles prévues aux titres III et IV;

b) que les opérateurs aient été soumis à des mesures de
contrôle d'une efficacité équivalente à celles des mesures
prévues au titre V et que ces mesures aient été appliquées de
manière constante et effective;

c) que, à tous les stades de la production, de la préparation et
de la distribution dans le pays tiers, les opérateurs aient
soumis leurs activités à un système de contrôle reconnu
conformément au paragraphe 2 ou à une autorité ou à un
organisme de contrôle reconnu conformément au para-
graphe 3;

d) que le produit soit couvert par un certificat d'inspection qui
a été délivré par les autorités compétentes, les autorités de
contrôle ou les organismes de contrôle du pays tiers
reconnus conformément au paragraphe 2, ou par une
autorité ou un organisme de contrôle reconnus confor-
mément au paragraphe 3, et qui confirme que le produit
satisfait aux conditions énoncées dans le présent para-
graphe.

L'original du certificat visé au présent paragraphe doit être joint
aux marchandises jusqu'à l'arrivée de celles-ci dans les locaux du
premier destinataire; ensuite l'importateur doit garder le certificat
à la disposition de l'autorité ou de l'organisme de contrôle,
pendant au moins deux ans.

2. Conformément à la procédure visée à l'article 37, para-
graphe 2, la Commission peut reconnaître les pays tiers dont le
système de production répond à des principes et à des règles de
production équivalents à ceux énoncés aux titres II, III et IV et
dont les mesures de contrôles sont d'une efficacité équivalente à
celles des mesures prévues au titre V et dresse une liste de ces

pays. L'évaluation de l'équivalence tient compte des lignes
directrices CAC/GL 32 du Codex Alimentarius.

Lorsqu'elle examine une demande de reconnaissance, la
Commission invite le pays tiers concerné à fournir tous les
renseignements nécessaires. La Commission peut confier à des
experts la tâche d'évaluer sur place les règles de production et les
mesures de contrôle mises en place dans le pays tiers concerné.

Le 31 mars de chaque année au plus tard, les pays tiers reconnus
envoient à la Commission un rapport annuel concis concernant
la mise en œuvre et l'application des mesures de contrôle mises
en place dans le pays tiers.

Sur la base des informations contenues dans ces rapports
annuels, la Commission, assistée par les États membres, assure
une supervision appropriée des pays tiers reconnus en
réexaminant régulièrement leur reconnaissance. La nature de la
supervision est fixée sur la base d'une évaluation des risques de
cas d'irrégularités ou d'infractions aux dispositions prévues dans
le présent règlement.

3. En ce qui concerne les produits qui ne sont pas importés
conformément à l'article 32 et qui ne sont pas importés d'un
pays tiers reconnu conformément au paragraphe 2 du présent
article, la Commission peut, conformément à la procédure visée
à l'article 37, paragraphe 2, reconnaître les autorités et
organismes de contrôle, y compris les autorités et organismes
de contrôle visés à l'article 27, compétents pour effectuer les
contrôles et délivrer les certificats dans les pays tiers aux fins du
paragraphe 1, et dresse une liste de ces autorités et organismes de
contrôle. L'évaluation de l'équivalence tient compte des lignes
directrices CAC/GL 32 du Codex Alimentarius.

La Commission examine toute demande de reconnaissance
introduite par une autorité ou un organisme de contrôle d'un
pays tiers.

Lorsqu'elle examine une demande de reconnaissance, la
Commission invite l'autorité ou l'organisme de contrôle
concerné à fournir tous les renseignements nécessaires. L'autorité
ou l'organisme de contrôle est soumis à une évaluation sur place,
à une surveillance et à une réévaluation pluriannuelle régulières
de ses activités par un organisme d'accréditation ou, le cas
échéant, par une autorité compétente. La Commission peut
également confier à des experts la tâche d'évaluer sur place les
règles de production et les mesures de contrôle mises en œuvre
dans le pays tiers par l'autorité ou l'organisme de contrôle
concerné.

Les autorités ou organismes de contrôle reconnus fournissent les
rapports d'évaluation délivrés par l'organisme d'accréditation ou,
le cas échéant, par l'autorité compétente, relatifs à l'évaluation sur
place, à la surveillance et à la réévaluation pluriannuelle
régulières de leurs activités.

Sur la base de ces rapports d'évaluation, la Commission, assistée
par les États membres, assure une supervision appropriée des
autorités et organismes de contrôle reconnus en réexaminant
régulièrement leur reconnaissance. La nature de la supervision
est fixée sur la base d'une évaluation des risques de cas
d'irrégularités ou d'infractions aux dispositions prévues dans le
présent règlement.
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TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 34

Libre circulation des produits biologiques

1. Les autorités compétentes et les autorités et organismes de
contrôle ne peuvent, pour des motifs liés à la méthode de
production, à l'étiquetage ou à la présentation de cette méthode,
interdire ou limiter la commercialisation des produits biologiques
contrôlés par une autre autorité de contrôle ou organisme de
contrôle établis dans un autre État membre, dans la mesure où
ces produits répondent aux exigences du présent règlement. En
particulier, aucun contrôle ou charge financière autres que ceux
prévus au titre V du présent règlement ne peuvent être imposés.

2. Les États membres peuvent appliquer sur leur territoire des
règles plus strictes en ce qui concerne la production végétale et
animale biologique, à condition que ces règles soient applicables
également à la production non biologique et qu'elles soient
conformes au droit communautaire et n'interdisent pas ou ne
limitent pas la mise sur le marché de produits biologiques
produits en dehors du territoire de l'État membre concerné.

Article 35

Transmission des informations à la Commission

Les États membres communiquent régulièrement à la Com-
mission les informations suivantes:

a) les noms et adresses des autorités compétentes ainsi que, le
cas échéant, leur numéro de code et leurs marques de
conformité;

b) la liste des autorités et organismes de contrôle et leur
numéro de code ainsi que, le cas échéant, leurs marques de
conformité. La Commission publie régulièrement la liste des
autorités et organismes de contrôle.

Article 36

Informations statistiques

Les États membres transmettent à la Commission les informa-
tions statistiques nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du
présent règlement. Ces informations statistiques sont définies
dans le contexte du programme statistique communautaire.

Article 37

Comité chargé de la production biologique

1. La Commission est assistée par un comité de réglementation
chargé de la production biologique.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les
articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision 1999/
468/CE est fixée à trois mois.

Article 38

Modalités de mise en œuvre

Conformément à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2,
et compte tenu des objectifs et principes énoncés au titre II, la
Commission arrête les modalités d'application du présent
règlement. Elles incluent notamment:

a) les modalités relatives aux règles de production prévues au
titre III, notamment aux exigences et conditions particuliè-
res que doivent respecter les opérateurs;

b) les modalités relatives aux règles d'étiquetage prévues au
titre IV;

c) les modalités relatives au système de contrôle établi en
vertu du titre V, notamment en ce qui concerne les
exigences minimales en matière de contrôle, la supervision
et l'audit, les critères spécifiques applicables à la délégation
de tâches à des organismes de contrôle privés, les critères
d'agrément et de retrait de l'agrément de ces organismes et
les documents justificatifs visés à l'article 29;

d) les modalités relatives aux règles d'importation en prove-
nance des pays tiers prévues au titre VI, notamment en ce
qui concerne les critères et procédures à respecter aux fins
de la reconnaissance des pays tiers et des organismes de
contrôle en vertu des articles 32 et 33, y compris la
publication des listes de pays tiers et d'organismes de
contrôle reconnus, ainsi que le certificat visé à l'article 33,
paragraphe 1, point d), en tenant compte des avantages que
présente la certification électronique;

e) les modalités relatives à la libre circulation des produits
biologiques énoncées à l'article 34 et celles relatives à la
transmission des informations à la Commission énoncées
l'article 35.

Article 39

Abrogation du règlement (CEE) no 2092/91

1. Le règlement (CEE) no 2092/91 est abrogé à compter du
1er janvier 2009.

2. Les références au règlement (CEE) no 2092/91 abrogé
s'entendent comme faites au présent règlement.

Article 40

Mesures transitoires

Pour faciliter la transition entre les dispositions prévues par le
règlement (CEE) no 2092/91 et celles établies par le présent
règlement, des mesures transitoires sont arrêtées conformément
à la procédure visée à l'article 37, paragraphe 2, si nécessaire.

20.7.2007 FR Journal officiel de l'Union européenne L 189/21

Article 41

Rapport au Conseil

1. Au plus tard le 31 décembre 2011, la Commission présente
un rapport au Conseil.

2. Le rapport analyse notamment l'expérience acquise dans le
cadre de l'application du présent règlement et examine en
particulier les points suivants:

a) le champ d'application du présent règlement, notamment
au regard des denrées alimentaires biologiques préparées
dans la restauration collective;

b) l'interdiction d'utilisation des OGM, notamment la dispo-
nibilité de produits non obtenus par des OGM, la
déclaration du vendeur, la faisabilité de seuils de tolérance
spécifiques et leurs incidences sur le secteur biologique;

c) le fonctionnement du marché intérieur et du système de
contrôle, déterminant en particulier si les pratiques établies
n'entraînent pas une concurrence déloyale ou la création

d'entraves à la production et à la mise sur le marché de
produits biologiques.

3. Le cas échéant, la Commission joint au rapport des
propositions appropriées.

Article 42

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Lorsque des modalités de production ne sont pas prévues pour
certaines espèces animales, certaines plantes aquatiques et
certaines microalgues, les règles en matière d'étiquetage prévues
à l'article 23 ainsi que les règles en matière de contrôle prévues
au titre V s'appliquent. Jusqu'à l'adoption de modalités de
production, les règles nationales ou, à défaut, les normes privées
approuvées ou reconnues par les États membres s'appliquent.

Le présent règlement est applicable à partir du 1er janvier 2009.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Luxembourg, le 28 juin 2007.

Par le Conseil

Le président

S. GABRIEL

L 189/22 FR Journal officiel de l'Union européenne 20.7.2007
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Le label

Protège qui, protège quoi ? / Graphiquement

Dans la partie précédente, j’ai détaillé la signification du 
label boulanger de France, mais encore faut-il avoir accès à 
ce que le label veut dire. 

En effet, les labels sous-entendent des informations que 
seul un second temps de lecture ou d’échange viendrait 
expliquer. Lorsqu’un label est apposé sur un produit ce 
sont tout un tas d'informations qui lui sont alors attribué. 
Cependant ces informations ne sont pas forcément expli-
cites, ni comprises par le consommateur, le label nous ren-
voie souvent une simple image accompagnée de quelques 
mots qui veulent à la fois tout et rien dire. 

Pour un produit issu de l’agriculture biologique par exemple, 
plusieurs labels peuvent s’appliquer selon des caractéris-
tiques bien précises. Le label Agriculture biologique, et le 
label européen vont souvent de paire. Pourtant ils signifient 
des chartes et cahier des charges différents. Selon l’article 
de Wikipédia, « Depuis le 1er janvier 2009, ses critères sont 
alignés sur le label bio européen, moins contraignant que 
le label AB initial et autorisant notamment la présence de 
traces accidentelles d’OGM1. Le label bio européen a voca-
tion à se substituer progressivement au label AB »2. Visuel-
lement ils se distinguent certes mais ne précisent pas en 
quoi ils se différencient. Il faut alors savoir, deviner, recher-
cher. Le label sur un produit a selon moi tendance à être 
plus qu’une valorisation des caractéristiques du produit, un 
simple argument de vente visuelle pour attirer le client. Uti-
liser ce système d’information revient à ne rien dire, voire 
à embrouiller le consommateur, dans le sens ou certains 
produits n’ayant pas de label seraient moins attrayants que 
des produits couverts de médailles et par conséquent moins 
valorisés. 

En plus d’apprendre la signification des labels, certaines 
charte comme l’AOP (Appellation d’Origine Contrôlée) de 
certains fromages, évoluent, deviennent moins exigeantes 
car elles se plient à la volonté des gros groupes qui pos-
sèdent le plus de parts de marchés3 (Lactalis pour le fromage 
par exemple). Ainsi un même label peut selon la période se 
dégrader au niveau de sa charte sans que visuellement on 
s’en rende compte. 

1 Organisme Génétiquement Modifié

2 Wikipédia, Label Agriculture biologique, 
consulté le 20 mars 2021

3  Zazie Tavitian,  Véronque Richez, 
« Qu’est ce qu’un bon fromage »,  Casseroles 
passe à table, Binge audio, n°7  

Quand le marketing s’en mêle
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Le label

Au sens figuré, le label, selon le dictionnaire CNRTL, est une 
« Étiquette sous laquelle se présente quelqu’un ou quelque 
chose. »1. C’est finalement ce sens que je retiens du label, 
une étiquette qui cache sa signification dans une dimension 
autre, c’est un système qui en l’état ne permet pas à mon 
sens de valoriser réellement un produit. Utiliser le système 
informationnel des labels revient à enfermer l’information 
dans une boîte noire susceptible de ne jamais être lue, ni 
vue. Les labels sont des images rémanentes, riches de signi-
fication mais qui n’en disent pas assez pour être accessibles.
La définition informatique du terme, qui est la suivante : 
« Groupe de caractères servant à identifier et décrire un 
article, un enregistrement, un message, un fichier ou un 
volume d’information (d’apr. Informat. 1972 et Le Garff 
1975)1 »,permettrait peut-être, avec l’usage d’un système 
clairement identifié, de transformer le label en un signe de 
distinction plus juste et transparent, par ses capacités de 
modularité. .

1 CNRTL, « étiquette »

Quand le marketing s’en mêle
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Dérive lexico-graphique

Un dictionnaire / Banette

Certains  ne correspondent à aucune appellation régle-
mentées (bio, à l’ancienne, cuit au feu de bois), mais ne sont 
pas pour autant retrouvés sans noms. « Viking », « drakkar », 
« campaillette », « bûcheron », « moisson », « bayard » cela 
vous dit quelque chose ? Les noms de ces , même s’ ils ne 
sont pas soumis à des registres réglementaires, sont d’une 
autre manière aussi contraints. En effet, ces appellations 
« signifient la plupart du temps que le  a été fabriqué 
à partir du « mixe »du même nom, vendu par la meunerie 
industrielle avec qui la boulangerie est en contrat1 »nous 
expliquent le groupe blé2 et Mathieu Brier3. Ces noms 
sont des dénominations commerciales qui permettent de 
mettre en valeur un  qui ne rentre dans aucune case 
réglementaire. 

1Groupe Blé avec Mathieu Brier, Op. 
Cit. p.159

2+3 cf. p.41

Quand le marketing s’en mêle
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Dérive lexico-graphique

Un dictionnaire / Banette

Banette. est « un groupement de meuniers français [...] Le 
groupement rassemble 25 meuniers produisant de la farine 
pour plus de 3000 artisans boulangers indépendants répar-
tis sur toute la France1 ». Les boulangeries «banette» sont 
des boulangeries adhérentes à l’entreprise.  
Sur le site de la structure, le discours est séduisant : « avec 
Banette, vous conservez votre indépendance tout en béné-
ficiant des nombreux services et avantages d’un réseau 
national à la fois puissant et expert, soucieux de la qualité 
et respectueux des traditions, et dont le travail est plébis-
cité par plus de 85% des consommateurs1 ». Les boulan-
ger·es sont en contrat avec l’entreprise, bénéficient des 
avantages liés à la communion des efforts (l’union fait la 
force) mais restent indépendants. Parmi les avantages, on 
trouve une centrale d’achat, des animations commerciales 
sur au moins 5 temps de l’année (épiphanie…) . L’enseigne 
accompagne également le·la boulanger·ere sur la qualité de 
son , « Là où une chaîne impose tout, Banette est au 
contraire un réseau partenaire qui laisse ses artisan·es s’ex-
primer et vient accélérer leur réussite. [...] grâce à la qualité 
des farines et recettes de panification que nous vous four-
nissons. Sans un bon , point de succès possible, c’est 
pourquoi les équipes de notre fournil recherche et déve-
loppement sont mobilisées pour ajuster en permanence 
l’offre et le goût des produits Banette aux attentes de vos 
clients.1 » En contrepartie, il semblerait que le·la boulan-
ger·e soit sommé d’utiliser les farines bannettes. En allant à 
la rencontre d’une enseigne banette sur le terrain, la ven-
deuse m’explique qu’adhérer à la charte banette, c’est être 
soumis à produire un certain nombre de  de la marque 
Banette par jour. Ils leur restent, néanmoins, la liberté de 
se fournir chez d’autres meuniers. 

1 Site officiel Banette, ‹ www.bannette.fr ›

Quand le marketing s’en mêle
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Dérive lexico-graphique

Sur son site1, Banette affiche son dévouement à la « filière 
qualité banette », un label qu’elle a développé et qui garan-
tit une certaine qualité, qui comprend l’adhésion à la Charte 
de Production Agricole Française .
« Chez Banette, la qualité est l’affaire de tous : agriculteurs, 
meuniers et artisans boulangers sont tous responsables et 
engagés pour que la baguette que le consommateur aura 
entre ses mains soit à la fois la meilleure possible au goût, 
et la plus vertueuse pour l’environnement. L’implication de 
toutes les femmes et les hommes est clé pour le fonctionne-
ment de notre filière qualité, qui s’appuie sur un savoir-faire 
solide et un cahier des charges exigeant à tous les niveaux, 
de la culture du blé à la fabrication du pain, en passant par 
l’assemblage des farines.1» Selon ses dires, banette semble 
être une marque dévouée pour l’environnement. Encore 
une fois, même si on ne peut que féliciter ces engagements, 
le peu de zones de flou restantes, par exemple sur les types 
de blé utilisés, les composantes du , sont ici des zones 
de libertés pour la marque, notamment avec ces fameux 
mix qui permettent de fabriquer le  par la suite. 

Le problème, c’est qu’en affichant de tels engagements de 
façon si propre et « léchée », on a tendance à donner toute sa 
confiance à l’enseigne et c’est bien là l’objectif de Banette. 
En ayant fait des recherches sur ce qu’est le bon , de quoi 
il se compose, ce qu’il représente, je doute du discours de 
banette. Pourtant tout est fait pour que j’y adhère, même 
son identité . 

L’identité de Banette vient d’être repensée. Si l’on s’inté-
resse à la précédente, celle-ci présentait comme logo deux 
baguettes sortant d’un fournil en pierre, synonyme du tra-
vail artisanal. Sa police de caractère était quant à elle légè-
rement incisée, abimée par le temps synonyme de savoir-
faire ancestral. En clair, les boulangers affiliés à banette 
sont des artisans avec un savoir-faire. Mais comme le dit 
bien Le groupe blé2 et Mathieu Brier3 en parlant des bou-
langer.es artisans qui travaillent avec des mixes « la per-
sonne qui boulange n’a donc quasiment aucune autonomie 
et ses  sont largement standardisés. L’appellation  
« artisanale » accolée aux boulangeries a donc de quoi 
interroger.4 »

1 ‹ https://www.banette.fr/la-filiere-
qualite-banette ›

2+3 cf p.41

4 Groupe Blé avec Mathieu Brier, Op. 
Cit. p.159

Un dictionnaire / Banette
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Dérive lexico-graphique

Un dictionnaire / Banette

Si l’ancienne se voulait traditionnelle, rustique, la nouvelle 
identité se veut beaucoup plus contemporaine et épurée, 
mais pas moins trompeuse. Cette nouvelle identité est 
signée Les bons faiseurs, une entreprise de communica-
tion, identité visuelle, branding... ayant beaucoup d’expé-
riences notables dans le milieu des grandes enseignes. 
La force de leur travail pour Banette s’appuie sur la sin-
gularité produite par les visuels, et en même temps l’hyper 
modularité. Ils déclarent d’ailleurs sur leur site qu’ils souhai-
taient à travers ce projet « inventer une identité visuelle qui 
était capable d’avoir autant d’expression qu’il y a d’artisans 
boulangers. Être unique dans un ensemble cohérent voilà la 
promesse de Banette & Moi. »Ils qualifient leur aboutisse-
ment d’un « jeu typographique »où une police de caractère 
aux allures de caractères commerciaux dignes d’un peintre 
en lettres des années 20, peut se colorer, changer d’orienta-
tion, se tridimensionner, se « outliner ». Elle semble pouvoir 
tout faire à tel point qu’on la penserait capable de s’adapter 
à toutes les personnalités C’est son but mais est ce vraiment 
le cas ? 
Finalement, si l’on prend du recul, tout comme le goût du , 
ce graphisme uniformise l’identité de chaque boulangerie 
affiliée à l’enseigne Banette. Certes elles se différencient 
entre elles, mais ensemble elles créent une unité de marque 
On a beau adapter la police à chaque artisan·e, l’esprit 
français de la police des bons faiseurs remettant au goût 
du jour les boulangeries d’antan, se dégagera de toutes les 
enseignes banette. 

Le marketing, tel qu’on l’observe avec ces quelques exemples, 
est finalement la pratique qui permet aux industriels de 
transformer les menaces en opportunités. Ainsi cette pra-
tique contribue à cultiver une image qui ne correspond pas 
souvent au  que l’on nous vend mais qui permet à ce der-
nier d’être vendu. 

Quand le marketing s’en mêle
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Cette uniformisation et cet afflux d’informations trom-
peur qui ne dit jamais vraiment tout, a tendance, plutôt 
qu’à informer, à perdre le consommateur, on ne sait pas 
qui croire ni comment. Des pratiques émanent alors des 
citoyens et pour les citoyens.

De nouvelles pratiques 
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De nouvelles pratiques 

Des protecteur.rices de graines / Des informateurs.rices 

Dans la même lignée que Kokopelli, le groupe blé de 
l’Ardear1 est né d’une envie de « se réapproprier les savoir-
faire autour de la production et la sélection de semences, 
de retrouver du matériel qui permette d'effectuer ces acti-
vités, de développer des critères d’évaluation des semences 
et des plantes2 », comme ils en témoignent eux-mêmes. Il 
rassemble plusieurs paysan.nes souhaitant se libérer des 
injonctions de l'État, des lobbies industriels, de toutes 
formes ayant tendance à réduire la richesse de leur métier, 
de leur terre et de leurs produits. Concrètement le groupe 
blé prend la forme de rencontres, d'échanges autour des 
semences mais aussi au sujet des pratiques. Le groupe fait 
partie du réseau de semences paysannes. Les semences 
paysannes, ou anciennes, permettent selon eux « d’atta-
quer sur tous les fronts : maintien de la biodiversité culti-
vée, diminution des engrais et des produits phytosanitaires 
nécessaires pour la culture grâce à l'adaptation au terroir 
de ces populations de blés rustiques, maîtrise technique 
de la totalité du cycle biologique (semence, production) et 
éventuellement de la première transformation (au moins 
la farine), maintien d’un revenu digne d’une maîtrise de 
la production et de son écoulement.3» Les protecteurs de 
semences paysannes, que ce soit le Groupe Blé4, Koko-
pell5, le Réseau de Semences Paysannes6, militent ainsi 
pour leur indépendance mais surtout contre tout orga-
nisme mettant en péril le vivant. Ils l’expriment d’ailleurs 
clairement : « Il s'agit donc bien pour nous, par la solidarité 
et le partage de pratiques, de nous étendre et de construire 
ensemble patiemment de véritables contre-modèles face à 
l'agro-industrie.7 »
Être engagé pour le vivant, c’est aujourd’hui agir contre une 
idéologie capitaliste et s’inscrire ainsi dans une forme de 
rébellion contre les grands groupes.

1 Association Régionale pour le 
Développement de l'Emploi Agricole et 
Rural Auvergne-Rhône-Alpes

2+3  Groupe Blé avec Mathieu Brier, Op. 
Cit. p.18

4+5 cf. p.57

6 Le Réseau Semences Paysannes est un 
collectif français, né en 2003, impliqué 
dans la promotion de l’agriculture 
biologique et paysanne et en particulier 
dans la diffusion des savoir-faire et des 
pratiques agricoles dans le cadre de 
la production de semences paysannes 
biologiques.  
source : wikipedia

7 Groupe Blé avec Mathieu Brier, Op. 
Cit. p.20
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De nouvelles pratiques 

Des protecteur.rices de graines / Des informateurs.rices 

Plus théoriques que les actions du groupe blé1, Open food 
fact2 est une plateforme se présentant comme « une base 
de données sur les produits alimentaires faite par tout 
le monde, pour tout le monde ». Tout comme le fait wiki-
pédia c’est un centre de données ouvert qui permet « au 
monde »de se l’approprier. 
Les utilisateurs d’Open Food Fact peuvent ajouter un pro-
duit en renseignant toutes informations qu’ils trouvent 
sur l’emballage (ingrédients, valeurs nutritionnelles) mais 
aussi, son conditionnement. Une fois les informations ren-
trées, un ordinateur vient les « trier »et mettre en avant les 
éventuels additifs (E3***,...) , mais aussi les ingrédients 
issus d’huile de palme, indication d’un produit végéta-
rien, donner son « score nova », « nutri score » et le nouveau 
« eco score ». Mis à part le détail des additifs, on pourrait 
reprocher aux autres indications issues de cette analyse 
d’être arbitraires. Néanmoins, elles sont en lien avec des 
préoccupations du moment des consommateurs (man-
ger mieux, plus sain pour l’homme et la planète), il semble 
donc judicieux de les évoquer. De plus, contrairement au 
label « Nutri score » apposé sur un produit en supermarché 
dont le consommateur verrait juste le résultat, Open food 
fact explique en hyperlien ce que sous-tend chaque sys-
tème d’étiquetage, ( comment les scores sont attribués, qui 
a créé ce label ). D’un point de vue graphique, la hiérarchie 
du site est assez vague, l’impression domine d’un traite-
ment de texte brut sans mise en forme. Open Food fact 
permet ainsi de renseigner en profondeur le consommateur 
sur ce qu’il consomme mais son apparence visuelle ne rend 
pas son contenu séduisant. Sa limite est de ne renseigner et 
d’augmenter les informations seulement à partir des infor-
mations trouvées sur le produit en lui-même. Les consom-
mateurs ne sont pas entièrement indépendants.

Ce type d’alternatives où les données sont libres et acces-
sibles par tous, soutient des nouveaux modes de collabo-
ration, plus libres d’accès, plus ouverts, et donc d’autres 
génèrent de nouvelles mentalités. 
Elles traduisent également une envie de changement. Ce 
n’est plus quelques cas isolés, ce sont des grandes organisa-
tions qui tendent vers le changement, un renversement des 
logiques. Poussés plus loin, ces modèles peuvent renverser 
la hiérarchie descendante actuelle et tendre vers une poli-
tique montante. 

1 cf. p.57

2 ‹ www.fr.openfoodfacts.org/ ›
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Une éthique commune ?
La législation (en l’état) ne permet pas de valoriser les pratiques1 
qui seraient selon moi à valoriser aujourd’hui. Au contraire, 
même dans une logique de protection du consommateur et du 
producteur, tout comme le marketing, elle peut parfois réduire 
le champ des possibles et avoir tendance à lisser le tout au 
détriment de la biodiversité. 
Le marketing, quant à lui, placé sous le joug d’une politique 
consumériste et productiviste ne fait qu’aggraver les choses. 
Dans les deux cas, même si l’intention est bonne, la mise en 
application des systèmes finit toujours par porter préjudice à 
quelqu’un ou quelque chose. 

Existerait-il une solution pour communiquer de façon juste 
et transparente sur un produit ? Détaché de toute idéologie en 
désaccord avec la protection du vivant ? Finalement existe-t-il un 
système d’étiquetage éthique ? 

Mais qu’est ce que l’éthique ? Lorsqu’on parle d’écologie, de 
protection du vivant, le terme éthique vient assez rapidement 
rejoindre la discussion. Je l’utilisais en pensant à ces précédents 
termes sans vraiment savoir ce que ce mot voulait dire. Je 
me suis alors renseignée sur la question d’éthique et plus 
particulièrement à l’éthique alimentaire. 
L’éthique est un nom féminin qui se traduit par « l’ensemble des 
conceptions morales de quelqu’un, d’un milieu. « nous dit le petit 
robert, une définition peu vague pour moi. Pierre Reverdy dans 
son livre le livre de mon bord dit que « l’éthique c’est l’esthétique 
du dedans », enfin Thomas Peltier, philosophe, lui dit que 
« l’éthique est la réflexion sur la façon dont nous devons agir2 ». 

Ce que je comprends dans ces définitions, c’est que l’éthique se 
construit à partir d’un individu ou/et de plusieurs individus, elle 
connote des valeurs qui dépendent de ces individus, et enfin elle 
permet de guider des actions. L’éthique se compose de plusieurs 
niveaux, elle est à géométrie variable. 
Ainsi, nous pouvons résumer l’éthique alimentaire a une 
définition polymorphe, qui « (...)peut se porter autant sur 
l’aspect économique (« avec un produit à ce prix-là, est-ce 
que le producteur gagne sa vie? ») que sur l’aspect écologique 
(locavorisme, circuit court, bio) ou culturel.3 »

Lorsque je parle d’étiquetage éthique, je parle donc d’un système 
d’étiquetage qui permettrait à chaque consommateur de choisir 
consciemment ses produits en fonction de ses 
moyens économiques, valeurs socio-écologiques, tant de 
valeurs qui définissent une éthique personnelle. Bien-sûr , 
cette définition est relative à mon éthique personnelle qui 
est l’accès à la connaissance pour la conscientisation de notre 
consommation. Elle ne correspondra pas aux opposants qui 
ne veulent rien savoir et sont très à l’aise avec le fait de ne pas 
savoir. 
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De la même manière, dans mon projet je souhaite mettre en 
œuvre un système assez riche qui permettrait au consommateur 
de conscientiser ce qu’il consomme. Il ne s’agit pas de dénoncer 
des pratiques qui ne seraient pas en accord avec mon éthique 
(enjeux écologique, économique, social-> durable) mais 
simplement de répondre à cette première problématique qui est 
la transparence de notre consommation. 

1 J’entend par là les pratiques respectant 
l’homme et son environnement.

2+3 Boutaud Jean-jacques 
(modérateur) Pierron Jean-
Philippe, Lepeltier Thomas 
et Chenderoff Stéphan 
(Intervenants), « La nécéssaire 
éthqiue alimentaire», actes de 
rencontres François Rabelais 2017, 
restitution de rencontre débat 
organisé par IEHCA (Institut 
Européen d’Histoire et des 
Cultures de l’Alimentation ), 2017
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Le designer saint sauveur
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Dans cette troisième et dernière partie il s’agit d’évoquer 
différents exemples, pratiques, pistes liées de près ou de 
loin au métier du designer, qui vont dans le sens d’un futur 
éthiquetage et qui me permettent d’outiller le projet.
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La miche Poilâne / i-cakes / Lupains

La miche Poilâne est un classique, voire LE classique de la 
boulangerie Poilâne. La miche est composée, selon le site de 
la boulangerie, de 4 ingrédients, farine de blé, eau, sel de 
Guérande et levain. Pas d’artifice dans les goûts ni dans la 
forme, la miche est ronde et régulière, pourtant son nom 
est protégé. Qu’est-ce qui lui vaut cette distinction ? Si l’on 
compare à d’autres miches tout aussi classiques, elle a bien 
un artifice, sa « grigne »peu commune. Une grigne se traduit 
par l’incision faite juste avant la cuisson qui permet au gaz 
carbonique de s’échapper de la pâte, et c’est justement cette 
grigne qui m’intéresse ici. Elle est en forme de P, comme 
Poilâne. Elle apparaît ici telle une signature. Le boulanger a 
grigné la miche comme le peintre a signé son tableau. 
En signant la miche, le boulanger lui donne un tout autre 
statut, celui d’œuvre. 
Ce geste a un autre impact , il rappelle au futur consomma-
teur, que le  qu’il tient à présent dans les mains, est une 
œuvre, l’œuvre d’une personne, d’un boulanger. Les courbes 
manuscrites du « P »viennent souligner cette évocation, 
elles rappellent l’écriture de notre enfance, et ne permettent 
ainsi aucun débat sur la manière dont est fabriqué le  
à la main. Il est alors inutile de s’étonner qu’un  aux 
allures et goûts classiques bien qu’au levain avec une telle 
grigne, voit son nom être protégé. 

Poilâne est aujourd’hui un grand nom 

de la boulangerie française, qui a pour 

maître mot de privilégier la qualité à la 

quantité.  

La première boulangerie, créée par 

Pierre Poilâne a ouvert ses portes à 

Paris en 1932. Critiqué par de nombreux 

sceptiques, Pierre Poilâne est un des 

premiers à avoir envisagé de travailler 

avec des blés anciens et de fabriquer 

des pains au levain, une technique qui 

se perdait peu à peu aux profits des 

levures. Poilâne a depuis grandi avec ses 

différents successeurs, Pierre, Lionel et 

Apollonia Poilâne. Trois générations se 

sont succédé mais la maison a toujours 

gardé le même processus de fabrication 

mis en place par son initiateur. Cela grâce 

à l’exigence de ses différents héritiers, 

qui reste et demeure la même : offrir des 

pains authentiques, pensés de la céréale 

à la fermentation. Sa notoriété s’est 

étendue aujourd’hui hors des frontières 

de l’hexagone. 

Une histoire de transparence
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I-cake est un projet dévoilé en 2001 lors de l’exposition food 
work à la Sala Vinçon, à Barcelone. Martí Guixé propose 
à travers ce projet de réinventer le traditionnel décor de 
gâteaux en lui donnant un usage. Le glaçage de ses gâteaux, 
transformé graphiquement à la manière d’un diagramme 
circulaire, représente la proportion de chaque ingrédient. 
Ainsi le gâteau, à lui seul, est à la fois produit et support 
d’information. Pourtant, contrairement à un diagramme 
ou à un graphique ordinaire on peut remarquer l’absence 
de légende liée au gâteau. Sans légende de projet, et mis 
en situation, hors contexte d’exposition, le consommateur 
aurait peut-être bien du mal à comprendre le sens du décor. 
L’esthétique épurée des gâteaux permet cependant de 
visualiser clairement le diagramme, et inciterait peut-être 
l’usager à trouver la légende de lui-même en goûtant un 
morceau du gâteau. I-cake, c’est donc un gâteau intelligent, 
dévoilant plus d’informations que d’ordinaire, mais c’est 
aussi un gâteau qui invite le consommateur à se reposer des 
questions essentielles sur son alimentation : sa composi-
tion.

Martí Guixé est un designer, issu d’un parcours d’arts appliqués défini comme classique et institutionnel. Pourtant, aujourd’hui, il est décrit comme un révolutionnaire du design. Il pense ce dernier non pas comme méthode de création d’objet stylisé mais plutôt comme un moyen de repenser le monde. Il s’approprie différents domaines comme l’anthropologie, la typographie, les sciences humaines, pour établir des croisements entre elles grâce au design et ainsi repenser notre quotidien. Il s’intéresse fortement à l’alimentation et s’inscrit ainsi dans le mouvement de food design. 

La miche Poilâne / i-cakes / Lupains

Une histoire de transparence
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Lupains est une marque de boulangerie développée par les 
moulins de Bachassons dont les bons faiseurs ont créé 
l’identité. Pour cela, ils ont choisi de créer un jeu graphique 
de graines utilisées dans les farines de lupains. Chaque 
graine est traduite graphiquement, l’ensemble des traduc-
tions crée l’identité globale de l’enseigne. Sur les sachets 
de s, les représentations graphiques de graines sont 
assemblées de telle manière à ce qu’elles décrivent la com-
position. Au dos du sachet, les graines sont légendées pour 
permettre au lecteur de se repérer dans ces compositions 
graphiques. la police de caractère choisie, à empattements 
et le noir et blanc rendent le visuel digne de confiance et de 
rigueur. Les bons faiseurs ont ici développé une identité 
visuellement transparente sur la composition du produit, 
on peut cependant soulever l’omission de certains ingré-
dients nécessaires à la fabrication du  comme l’eau, le 
sel, la levure…

Les bon faiseurs est un agence de 

communication parisienne dont les 

actions se construisent autour de la 

création d’identité, de marque (branding). 

Ils comptent parmi leurs clients de 

grandes enseignes, comme les galeries 

Lafayette, Franprix, Monoprix mais aussi 

Banette, Comtesse du Barry…
La miche Poilâne / i-cakes / Lupains

Une histoire de transparence
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La force de ces projets, c’est de relayer l’information d’arrière 
plan ou second temps au premier plan. Cependant, bien que 
chacun de ces précédents exemples dévoilent une partie du 
produit qui n’est d’ordinaire pas visible à son achat, ils n’il-
lustrent que partiellement l’histoire du produit fini. 
Je me demande alors quelle serait la forme que prendrait un 
système d’information plus complet. Le produit, en plus de 
raconter quelque chose, devrait peut-être s’accompagner 
d’objets satellites. Pour le , au début de mes recherches, 
j’avais identifié plusieurs supports d’informations , le , 
son sachet, le ticket de caisse, des affiches, une signalétique 
par exemple. 

Une histoire de transparence
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Étude de cas : Super local

Superlocal est un projet initié par Andrea de Chirico1 en 
2015.

Le but du projet est de créer des objets super locaux, quo-
tidiens et utiles grâce à nous, les humain·es, et aux outils 
numériques et analogiques. Contrairement à la production 
de masse soignée par des robots, Superlocal croit en un tra-
vail indépendant et édifiant fait par des humains·es.

Je définirais Superlocal comme un projet qui rassemble les 
gens par le biais de quelques ateliers pour apporter des 
valeurs dans une zone locale. Il s’agit de créer un lien social, 
d’améliorer la valeur humaine en fabriquant quelque chose 
à la main, mais il s’agit aussi d’améliorer les matériaux et les 
ressources locales par la création d’objets. Je vois le projet 
comme un moyen de se réapproprier notre consommation 
et son impact sur notre monde. En effet, lorsque vous vous 
rendez sur le site2 Superlocal, une question apparaît : « com-
ment voulez-vous que vos objets de la vie quotidienne soient 
produits ? Cette première question interroge l’utilisateur, 
nous, moi, sur notre comportement de consommation, et 
sous-entend que la façon dont nous achetons ou construi-
sons les objets a un impact , en d’autres termes, consommer 
est un acte politique.

Il n’est pas nécessaire de répondre à la question pour aller 
plus loin sur le site, il suffit de cliquer sur la question et d’ac-
céder à la page principale du site, qui est une carte avec des 
points de couleur. Ces points représentent des objets de la 
vie quotidienne qui sont créés en super-local, chaque objet 
ayant sa propre couleur. Lorsque vous cliquez sur un point, 
l’interface fait un zoom jusqu’à la bonne échelle, juste assez 
grande pour que vous puissiez voir le processus complet 
de fabrication de l’objet. Chaque étape est détaillée par les 
coordonnées GPS et l’action qui leur est associée. Il y a un 
total de 16 objets disponibles sur le site web, chacun ayant 
son propre modèle de processus de fabrication, ils sont 
situés dans toute l’Europe.

Andrea de Chirico est un designer 

italien formé en deisgn social et design 

industriel Son travail se concentre 

sur l’intersection entre la fabrication 

conventionnelle, traditionnelle et 

moderne. Sa pratique est délibérement 

ouverte. « Nommé chercheur à 

l’Université libre de Bolzano de 2016 

à 2019 et Designer in Residence 2016 

pour le Design Museum de Londres, 

le travail d’Andrea a été exposé dans 

des foires et musées internationaux de 

design, le Design Museum de Londres, le 

Triennale Design Museum, Z33 House for 

Contemporary L’art entre autres. » Source 

: www.andreadechirico.com

2
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Nous pouvons prendre le sèche-cheveux comme exemple, 
mais c’est le cas de tous les objets superlocaux :, il est 
minimaliste et créé de telle manière que nous comprenons 
qu’il fonctionne juste en le voyant. D’un autre côté, vous 
pouvez prendre l’Iphone d’aujourd’hui, qui n’est qu’une 
« boîte noire », vous ne pouvez pas l’ouvrir, vous ne pou-
vez pas comprendre son fonctionnement d’un point de 
vue technique parce qu’il est aussi très minimaliste mais 
surtout il est scellé, et vous ne pouvez sûrement pas ne pas 
le réparer, contrairement au sèche-cheveux Superlocal qui 
est fait pour durer.

D’un point de vue graphique, SuperLocal utilise la cartogra-
phie comme outil de traçage. Dans le même principe que 
google maps, lorsqu’on clique sur l’objet qui nous inté-
resse, celui-ci va être sélectionné, sa description est alors 
augmentée et apparaît très nettement sur la carte l’itiné-
raire de traçabilité reliant les points de la production. Les 
couleurs de chaque itinéraire contrastent avec le fond de 
carte assez pâle, ce qui met en avant la continuité du pro-
cessus. 

D’une certaine manière, le site web et, par conséquent, 
l’ensemble du projet Superlocal, sont la réponse à la pre-
mière question posée sur le site (‘’ comment voulez-vous 
que vos objets de la vie quotidienne soient produits ?) 
Superlocal est une solution éthique à plusieurs niveaux. Le 
premier est de proposer des itinéraires de traçages clairs 
pour comprendre comment et par qui sont fabriqués les 
objets. Le second, est un engagement de la part des gens 
qui rejoignent le projet à produire des objets plus durables 
et accessibles. 
Si je réponds en me mettant à la place de Superlocal à la 
première question posée sur le site, la réponse serait 
« nous voulons que nos objets soient produits de manière 
durable et éthique, c’est-à-dire localement et de manière 
ouverte et accessible à tous et par tous ».l
Super local, en comparaison aux autres exemples précé-

dents, dévoile une partie beaucoup complète du produit 
fini. On accède à ses informations par expérience si l’on 
participe à l’élaboration l’un des objets ou via ce site inter-
net, ou encore par notice papier à l’acquisition du produit 
comme on le voit sur la présentation du ventilateur fabriqué 
à Arles, mais aussi par de la signalétique. 
Ces différents supports permettent donc à l’information 
d’être accessibles par de multiples publics à différentes tem-
poralités. Super local, en plus d’être un projet qui prône une 
certaine ouverture, par cette richesse des supports, pourrait 
être une des premières « marques » d’hyper transparence. 
Ce modèle dépend néanmoins de l’organisation même du 
projet. En effet, il est possible de tracer chaque objet car 
il a été créé et pensé par le même organisme qui trace sa 
fabrication. Il serait intéressant d’appliquer un modèle de 
traçabilité à l’échelle d’un territoire avec différents points de 
départ et d’arrivées des produits. 

Étude de cas : Super local
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Conclusion 
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Manifeste
Finalement, après ces constats, ces exemples, ces d’études de 
cas, je ressens le besoin de m’engager à mon tour et de remettre 
un peu d’honnêteté dans tout ce flot d’informations qui noient le 
consommateur dans un océan de vrai et de faux. 
Je parlais précédemment d’un système d’étiquetage éthique qui 
permettrait à chacun de s’informer et de choisir consciemment 
un produit, un étiquetage qui permettrait de répondre « à cette 
première problématique ». 
Cependant, je ne pense pas que l’objectivité, et l’accès à 
l’intégralité des informations soit envisageable humainement 
parlant. Par conséquent, cette proposition d’étiquetage 
sera forcément guidée par mes propres inspirations. Cette 
subjectivité nous amène à la réelle (mais seconde) problématique 
du projet qui est de changer les modes de consommation 
en rendant les consommateur.rices, consommact’eur.rice 
et de motiver les producteurs à se diriger vers des modes de 
productions plus responsables du vivant. 
L’objectif de cette recherche d’étiquetage va donc bien au-delà 
d’un accès à l’information, il a pour ambition d’orienter des 
modes de consommation vers des modèles plus résilients et 
respectueux du vivant.

Ainsi ce nouvel étiquetage posera la question suivante : 
Comment la représentation de l ‘hypertraçabilité du pain peut-
elle amener le consommateur à développer des modes
de consommations plus résilients ?
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1. L’humain
Je crois qu’il est nécessaire de recréer des connexions entre 
producteur.rice et consommateur.rice pour que ces deux parties 
se sentent concernées par leur actes, d’un côté la production, 
de l’autre l’acquisition. Il m’apparaît donc fondamental 
que l’étiquetage mentionne les différents acteur·ices ayant 
contribué à l’élaboration d’un produit, dans le cas du pain : le/la 
boulanger.e, le/la meunier.e, le/la minotier.e, le/la agricultrice, 
par leur histoire, leur philosophie, leur expérience, par leur 
signature. 
Il ne s’agit pas de présenter un seul acteur comme l’a fait 
Danone en utilisant la figure d’un paysan pour rassurer ses 
client·es, qui n’est finalement qu’un fantôme rendant service au 
marketing de la marque. Non, assez de ces faux-semblants de 
ces images de séduction qui ne disent rien du sensible que nous 
sommes !
L’usage du portrait photographique ou pictural est une solution, 
mais cela ne sera pas suffisant, il s’agira de présenter les 
acteur·rices par leur portrait accompagné de verbatims. 
À l’image du documentaire de Rodolphe Burger Histoires de 
Rodolphe Burger datant de 2016, rendant visite à des personnes 
vivant en milieu rural, en même temps qu’il se produit en 
concert privé, il les filme et les enregistre parler. Ou encore 
comme la série profils de paysans de Raymond Depardon. 
Composée de 3 chapitres, la série ouvre une fenêtre sur le 
paysage paysan du début 21e siècle.

Rodolphe Burger, photogramme 
d’Histoires de Rodolphe Burger,  
8 mai 2020
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2. La fabrication
Les possibilités de fabriquer du pain sont aujourd’hui 
nombreuses, certaines ne nécessitent que de petites 
interventions humaines, d’autres sa présence permanente. 
Certaines sont lentes, d’autres rapides. Certaines sont 
polluantes, d’autres le sont moins. Il me paraît alors important 
de révéler les différents procédés afin de se rendre compte du 
coût de fabrication du pain qu’il soit écologique ou social. Ainsi, 
l’étiquetage rendra compte des différentes techniques utilisées, 
qu’elles soient issues de savoir-faire humains ou mécanisés. 

De la même manière qu’une notice Ikea le ferait, l’étiquetage 
détaillera les différentes étapes de fabrication, du champ jusqu’à 
la sortie du four.
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Ikea, Billy, notice de montage, 
consulté le 18 mars 2021
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3. L’origine
Un mode de vie plus responsable, c’est un mode de vie qui 
s’accorde avec son territoire. Je trouve que la conscientisation 
de l’étendue géographique de notre consommation sur l’aspect 
géographique de notre alimentation est fondamentale. Par cette 
conscientisation,
il s’agit de reconnecter avec son territoire, se sentir appartenir 
à un écosystème que l’on connaît, que l’on comprend. C’est 
pourquoi, l’étiquetage retrace le parcours géographique du 
produit en associant les différentes étapes de fabrications au lieu 
correspondant. Il traitera également de l’origine géographique 
des matières premières. 

À l’image de la Sea chair du Swine Studio, 
où la provenance géographique de la matière première complète 
le nom du produit. 

Swine Studio, Sea chair, 2012
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4. La composition
Les ingrédients d’un produit, sont ceux avec qui nous sommes, 
en tant que systèmes digestifs à deux pattes, le plus en contact. 
On les ingère et les digère. Par cette proximité, je pense 
qu’il est primordial d’évoquer les matières qui permettent 
l’élaboration du produit. Dans ces matières, il y a celles que l’on 
mange (farine, eau,sel, levure..), les matières que l’on utilise 
pour vendre le produit (sachet papier..), et dont on finit par 
ingérer les effets, mais aussi les matières que l’on utilise pour 
la fabrication du produit (métal, plastique, bois...) qui entrent 
tout autant dans la composition du  que les substances 
alimentaires.

De la même manière qu’une notice Ikea le ferait, 
où chaque pièces composantes de l’objet final est détaillée.
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consulté le 18 mars 2021



119118 Du pain sur la  planche 

En suivant ces 3 principes, l’étiquetage dit non aux non-dits, non 
aux belles étiquettes mais il dit oui à des étiquettes honnêtes. 
Cet étiquetage est humain, il parle des humains aux humains. 
Cet étiquetage est précis, il trace et retrace le parcours d’un 
produit. Cet étiquetage est humble, il montre les qualités au 
même titre que les défauts. Cet étiquetage est vrai.

D’après ces principes, il semblerait que plus le produit suivra des 
modes de productions durables, plus son étiquetage sera lisible. 
Au contraire, plus la production du produit est irresponsable, 
plus son étiquetage se complexifie . En effet, moins on mange 
local, plus la traçabilité géographique du produit est étendue, 
plus on mange d’aliments transformés avec des additifs, plus 
la composition du produit est longue, moins le produit est 
issu de circuits courts, plus le nombre d’acteurs est grand, 
plus on produit à grande échelle, plus la liste des procédés de 
fabrications est démesurée, etc..
Un étiquetage simple serait ainsi la traduction d’un produit sain 
pour le vivant
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C’est un étiquetage histoire, un étiquetage dictionnaire, un 
étiquetage manuel d’utilisation, un étiquetage encyclopédie, un 
étiquetage ouvrage, c’est un etiquetage sensible.

Des cartes subjectives pour décrire 
un paysage du consommé.

Géographie subjective, 
Carte du sol et du ciel de Berlin

De l’affichage de rue pour parler 
aux citoyens.

Qui Résiste , Dans l’espace de la 
ville : le tan dè noiyo, Aurillac, 2014

De la data visualisation sensible pour 
avoir un nouveau regard sur l’infor-
mation.

Giorgia Lupi Stefanie Posavec,
Dear Data

Des descriptions augmentées pour 
rendre accessible et didactique un 
contenu comlexe et hermétique.

Cookbook book, recette p.51
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Annexe

Consciensous, un récit utopique, Waldt Noémie

Ça y est je suis majeure. Pour l’instant rien n’a changé, je prends mes pilules 
bleues comme d’habitude, au réveil, sauf que là, elles vont faire effet. Je suis 
contente mais j’ai un peu peur. Papi, lui, quand il est devenu majeur, il devait pas 
avoir autant de pression ou bien ? Mathilde elle l’est déjà et elle dit que c’est super, 
mais Mathilde, elle trouve toujours tout super ; moi je suis pas comme ça. J’ai 
tendance à être le vilain canard dans l’histoire. J’ai peur de les décevoir si j’arrive 
pas à supporter tout ça. J’ai pas envie de me lever, mais je ne peux pas rester 
indéfiniment là à avoir peur, peur de quoi déjà ? Bon allez on verra bien.

Oulah c’est quoi ça, ce gros vertige ? Je me suis levée trop vite ? Si c’est ça les 
effets, bonjour le confort ! Je me souviens de la nuit où j’étais tombée du lit et 
où j’avais fini par me rendormir sur le tapis sur lequel je me trouve. Je devais 
vraiment être fatiguée… bref.

L’appartement est calme, c’est bizarre, Maman et Papa sont partis ? Mathilde n’est 
pas là non plus.

Toc toc toc, non il n’y a vraiment personne. Tiens, elle a fait tomber son déo. Ah 
oui c’est vrai, elle doit être à l’athlé ce matin.

Bon aller ptit dej’, seule, mais c’est pas plus mal des fois. Mince, il n’y a plus de 
pain, fait chier. C’est quoi un petit déjeuner sans pain ? Bon c’est juste en bas, ça 
va me prendre 5 minutes, faut juste que j’enfile un truc.

Tiens le t-shirt là, il ira très bien. Je l’enfile vite et ...wooh, c’est vrai que c’est celui 
qui m’accompagnait pour aller à la natation le jour de mes compétitions quand je 
pouvais encore en faire... pas envie de me rappeler de ça maintenant, pourquoi 
je me rappelle de ça maintenant ? Aller un autre, tiens celui là je l’ai mis hier 
normalement pas de mauvais souvenir avec lui.

Les clés, mon portable, allez c’est parti.

Cette queue à la boulangerie, c’est dingue. En même temps, je fais aussi partie 
des gens qui attendent, et je crois qu’on sait tous pourquoi. Le pain y est 
tellement bon.
 - Bonjour, Une tradition s’il vous plaît
 - Et voilà ça fera 1,10 s’il vous plaît 
Tiens, cette pièce, c’est Mathilde qui me l’avait donnée en échange de sa corvée de 
linge, comme quoi ça paie de faire du chantage.
 - Voilà
 - Merci, tenez
 - Mer... merci bonne journée !
C’était trop bizarre, j’ai cru me retrouver au milieu d’un champ de blé le temps 
d’un instant. Faut vraiment que je mange.

Bon, beurre, fromage, le thé chauffe, le pain, ok maintenant on est bon. Je me 
sens éparpillée ce matin, je pense à pleins de trucs ça va me faire du bien de 
manger.

Je craque un bout de la baguette et ...ça recommence, ça me prend aux tripes... le 
champ, le blé, le moulin, pas si traditionnel que ça le moulin d’ailleurs, la farine, 
l’eau, le pétrin, oulah ça tourne, le geste, le temps, le repos, la cuisson, et des 
mains, une pièce, la pièce de Mathilde, puis mes mains...

 - Tu crois qu’elle va y arriver ?
 - Il va bien falloir, c’est irréversible.
 - Oui, mais ça fait beaucoup, elle est tellement empathique des fois...
 - Ça ira, faut juste qu’elle apprenne à faire avec.
 - J’espère que ça ira, on verra bien en rentrant déjà.

Ok, j’ai compris maintenant, c’est la majorité. Les pilules, leurs effets. J’en crois 
pas mes yeux.
Bonjour une baguette tradition s’il vous plait.
 - Ça fera 1,60.
La pièce ,celle-ci c’est la mienne.
 - Voilà.
 - Merci à vous au revoir.
 - Merci au revoir.

Je craque la baguette et ... blé, tracteur, sillot, machine grise, camion, coup de 
poingmétallique, chauffage brutal, froid glacial, NOIR, lumière, chaleur, cuisson, 
main, pièce (la mienne), mes mains.

Ah oui d’accord, je n’achèterai plus jamais de pain ici, je me disais bien qu’il y 
avait un truc qui clochait dans cette boulangerie ya même pas d’atelier.

 - Une tradition s’il vous plaît
 - On en a pas
 - Un pain à la coupe alors
 - 4 tranches ça ira
 - Oui merci
 - Ça fera 2,40
 - Merci

Craque, blé, moisson, meule de pierre, mains, 
nez, eau, main, repos, noir, main geste et repos, 
cuisson, longe, coupe, pèse, emballe.

On s’y croirait, j’en veux encore, je veux tout 
savoir et avoir le pouvoir, le pouvoir de voir.



125124 Du pain sur la  planche 

Sources

Ouvrages / ArticlesBibliographie 

Farano Adriano, Je ne mangerai pas de ce pain là, Rouergue, 2020. 

Groupe Blé avec Brier Mathieu, Notre pain est politique,

Les blés paysans face à l’industrie boulangère, Éditions de la dernière lettre, juillet 
2019.

Le Un, n°308 Le goût du pain, mercredi 5 août 2020

Pain Pain, Publication indépendante sur le pain et ses conséquences, n°1, 
décembre 2020

Ponge Francis, Le parti pris des choses, Gallimard, 1942

Le Cozannet-Renan Anne et De Tonnac Jean-Philippe, L’ Ami intime, 
Un musée imaginaire du pain, Flammarion, 2014

Friedman Yona, Comment habiter la terre, Édition de l’éclat, mars 2016, collection 
éclat/poche

Sources

Boutaud Jean-jacques (modérateur) Pierron Jean-Philippe, Lepeltier Thomas 
et Chenderoff Stéphan (Intervenants), « La nécéssaire éthqiue alimentaire», 
actes de rencontres François Rabelais 2017, restitution de rencontre débat organisé 
par IEHCA (Institut Européen d’Histoire et des Cultures de l’Alimentation ), 2017 

Desoutter Céline, « La biodiversité sur l’étiquette. Analyse discursive de 
l’information aux consommateurs », Les Carnets du Cediscor, 2020, n°15

INC (Institut National de la Consommation), Livre blanc : Demain un 
consommateur augmenté ou diminué ?,  Commenr les attentes des consommateurs et 
l’évolution de la filière agro-alimentaire préfigurent l’alimentation de demain, INC, mars 
2018

Gallen Céline, Sirieix Lucie et Sagot Stéphanie, « Le design culinairre comme 
potentiel de valorisation d’un territoire. Le design est-il mangeable ?» , Économie 
rurale, mai-juin 2012, n°329

Paquot Thierry, « De la « société de consonnation » et de ses détracteurs », La 
découverte, février 2008, n°5

Reisch Lucie, « Nature et culture de la consommation dans les sociétés de 
consommation »,  Alternatives économiques, mars 2008, n°39

Ouvrages / ArticlesBibliographie 



127126 Du pain sur la  planche 

Abbaye de Saint-Hillaire, brève histoire du pain au fil des siècles,  
‹ https://bit.ly/3s6Hcko ›, consulté décembre 2021

Association Kokopelli, ‹ www.kokopelli-semences.fr ›

Banette ‹ www.banette.fr/ ›

CRESBESC, Pain Art, ‹ https://levainbio.com/cb/crebesc/art/ ›, 13 mai 2015, 
consulté janvier 2021 

Enigm-art, Les plus beaux pains de la peinture,‹ https://bit.ly/3c18Euo ›, 19 mars 2013, 
consulté janvier 2021

Espace Pain Information, Découvrez les étapes de fabrication du pain, 
‹ https://bit.ly/3r1XBp5 ›, consulté février 2021

Espace Pain Information, Histoire du pain,‹ https://bit.ly/310l9jI ›,  
consulté février 2021

Fondation Cartier pour l’art contemporain  Pain Couture by Jean Paul Gaultier, 
23/12/201 ‹ https://bit.ly/2OL8VZM ›

Le pain dans l’art contemporain, ‹ https://bit.ly/3vPIvXx ›, consulté décembre 2021

Les civilisations du pain, ‹  https://civipain.hypotheses.org/ ›, consulté janvier 
2021

Les nouvelles de boulangerie-pâtisserie, Le pain dans les arts, ‹ https://www.
lesnouvellesdelaboulangerie.fr/le-pain-dans-les-arts/ ›, 11 février 2020, consulté 
janvier 20201

L’histoire de la boulangerie et son évolution, le pain et la boulangerie d’hier à 
aujourd’hui,‹ https://bit.ly/38YE4Q5 ›, consulté janvier 2021

Open food fact  ‹ fr.openfoodfacts.org/ ›

Temple de Paris, Notre pan quotidien,‹ https://www.templedeparis.fr/2013/05/12/
notre-pain-quotidien/ ›, 8 mai 2014, consulté décembre 2021

Filmographie/ Vidéographie /Podcastographie

Friedl Harald, de la farine au four, quel pain ? (titre allemand : Brot),  
septembre 2020

Pagnol Marcel, La femme du boulanger, Les films Marcel Pagnol, 1938

Schapira Raphaële, Thiébaut Swanny, Dreujou Mathieu, « Les mordus du 
pains »,  Envoyé Spécial saison 11 épisode 4, 21 janvier 2021

Abbaye de Maubuisson, Jan Kopp «La Courbe de la ritournelle» - DOCUMENTAIRE | 
Abbaye de Maubuisson, Youtube, publié le 18 mai 2020

Bouloulam, « Réponse à l’article du Canard Enchaîné du 5 janvier 2021 sur les 
galettes » , Instagram,7 janvier 2021

La Fondation Cartier pour l’Art Contemporain, Pain Couture - Jean Paul 
Gaultier - Interview, Youtube, 2005

Giansetto Fanny  et Orgeas Valentin, « Le pain, ami de notre quotidien ? » , Sur 
le Grill d’écotable, 6 mai 2020, n°15

Malissen Guilhem, Vasseur Christophe et Grumbach Ariane, « Le Pain, levain 
sans l’ivresse », Bouffons, 24 janvier 2018, n°5

Tavitian Zazie,  Richez Véronique, « Qu’est ce qu’un bon fromage »,  Casseroles passe à 
table, Binge audio, 6 décembre 2018, n°7

Sources Sources

Sitographie

https://bit.ly/3s6Hcko
www.kokopelli-semences.fr
www.banette.fr/
https://levainbio.com/cb/crebesc/art/
https://bit.ly/3c18Euo
https://bit.ly/3r1XBp5
https://bit.ly/310l9jI
https://bit.ly/2OL8VZM
https://bit.ly/3vPIvXx
https://www.lesnouvellesdelaboulangerie.fr/le-pain-dans-les-arts/
https://www.lesnouvellesdelaboulangerie.fr/le-pain-dans-les-arts/
https://bit.ly/38YE4Q5
fr.openfoodfacts.org/
https://www.templedeparis.fr/2013/05/12/notre-pain-quotidien/
https://www.templedeparis.fr/2013/05/12/notre-pain-quotidien/


129128 Du pain sur la  planche 

Du pain sur la planche 
 
 Avant propos   p.5
 
 Remerciement  p.6
  
 
 Sommaire   p.7
 
 Introduction   p.9 
 
 Il était une fois le pain p.11 
  De la nécessité   p.15
  À l’objet culturel p.17
   Un sauveur  p.19
   Pain quotidien  p.23
   Un  symbolique p.27
  De la tradition à l’industrialisation p.33
   évolution des procédés de fabrications p.35
   La qualité  p.37
    La culture p.39
    La mouture  p.41
    La fermentation  p.43
  
  La fin du pain ?  p.47
  
 Entre informations et croyances p.51 
  Encadrer les pratiques p.55
   le métier   p.55
   la vente  p.57
  Quand le marke ting s’en mêle p.63
   le label  p.65
    protège qui, protège quoi ? p.67
    D’un point de vue graphique  p.69
   Dérive lexico-graphique p.71
    Le dictionnaire des pains p.73  
    Banette p.75
  De nouvelles pratiques  p.81
   des protecteur·rices de graines  p.83
   des informateur·rices p.85

 Une éthique commune ?  p.87
 
 Le designer sauveur ?  p.91
  Une histoire de transparence p.95
   Miche Poilâne  p.95
    i-cake  p.97
   Lupains   p.99
  étude de cas : super local p.103 
 
 Conclusion    p.107 
  Manifeste  p.109
   1 L’humain p.110 
   2. La fabrication  p.112
   3. L’origine p.114
   4. La composition  p.116
  Pistes personnelles p.120
 
 Annexe    p.122
 
 Source    p.124 
  Bibliographie   p.124
  Sitographie   p.126
  Filmographie  p.127 



131130 Du pain sur la  planche 

Du pain sur la planche 

Mémoire d’accompagnement de projet 
DSAA In Situ Lab 

Texte : 
Noémie Waldt 
Directions de Mémoire : 
Cécilia Gurisik
Corrections : 
Bruno Lavelle 

Conception Graphique : 
Waldt Noémie 
Caractères typographiques : 
Alegreya par Juan Pablo del Peral, Huerta Tipográfica

Impression et reliure:
Point carré

Papiers : 
ouvrage : Papier recyclé Nautilus superwhite 100g/m2

couverture : Papier recyclé Nautilus 300g/m2

 
Tirage : 
2 exemplaires 

Mars 2021




